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DELIBERATIONS DE LA COMMISSION PERMANENTE 
 

Du 26 FEVRIER 2016 
 
 
 
 
D. 01-1 – DEMANDE DE GARANTIE D’EMPRUNT ORNE HABITAT – DEMANDE 
DE GARANTIE DU DEPARTEMENT A HAUTEUR DE 50 %, SOIT 1 202 222 €, SUR 
LE CONTRAT DE PRET N° 44557 D’UN MONTANT DE 2 404 444 € CONTRACTE 
AUPRES DE LA CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS ET DESTINE A 
FINANCER LA CONSTRUCTION DE 29 LOGEMENTS QUARTIER BLAIZOT A 
L’AIGLE  
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé d’accorder sa garantie pour le 
remboursement de la somme de 1 202 222 €, représentant 50% d’un emprunt d’un montant de 
2 404 444 €, souscrit auprès de la Caisse des dépôts et consignations par Orne Habitat, selon les 
caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n°44557, joint en 
annexe à la délibération, constitué de deux lignes de prêt, faisant partie intégrante de la 
délibération. Ce prêt est destiné à financer la construction de 29 logements, quartier Blaizot à 
L’Aigle. 
 
Reçue en Préfecture le : 3 mars 2016 
 
D. 01-2 – DEMANDE DE GARANTIE D’EMPRUNT ORNE HABITAT – DEMANDE 
DE GARANTIE DU DEPARTEMENT A HAUTEUR DE 50 %, SOIT 1 202 222 €, SUR 
LE CONTRAT DE PRET N° 44557 D’UN MONTANT DE 2 404 444 € CONTRACTE 
AUPRES DE LA CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS ET DESTINE A 
FINANCER LA CONSTRUCTION DE 29 LOGEMENTS QUARTIER BLAIZOT A 
L’AIGLE  
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé d’accorder sa garantie pour le 
remboursement de la somme de 346 368 €, représentant 50% d’un emprunt d’un montant de  
692 736 €, souscrit auprès de la Caisse des dépôts et consignations par Orne Habitat, selon les 
caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n°44815, joint en 
annexe à la délibération, constitué de deux lignes de prêt, faisant partie intégrante de la 
délibération. Ce prêt est destiné à financer la réhabilitation de 30 logements, La Madeleine, 
bâtiment Harel à L’Aigle. 
 
Reçue en Préfecture le : 3 mars 2016 
 
D. 02 – INFORMATION DES ELUS SUR LES MARCHES CONCLUS PAR LE 
DEPARTEMENT : MARCHES SUR PROCEDURES ADAPTEES D’UN MONTANT 
INFERIEUR A 207 000 EUROS HT ET A 209 000 EUROS HT 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé de prendre acte des marchés 
conclus par le Département en procédures adaptées d’un montant inférieur à 207 000 € HT 
jusqu’au 31 décembre 2015 et 209 000 € HT depuis le 1er janvier 2016, ainsi que des avenants 
conclus, tels qu’indiqués dans le tableau joint à la délibération. 
 
Reçue en Préfecture le : 3 mars 2016 
 
D. 03 – ACQUISITIONS FONCIERES : RD 48 ET 2 COMMUNE DE BOUCE – 
ALIENATION DE DEUX DELAISSES ROUTIERS RD 24 COMMUNE DE SEPT-
FORGES 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 



ARTICLE 1  : d’approuver : 
 
1°) l’acquisition d’une emprise (terrain d’agrément) d’une contenance approximative de 37 m², 
aux dépens de la parcelle cadastrée Section AB n° 102 sur la commune de BOUCE, propriété de 
M. Pascal HORNOY, domicilié « Le Haras de la Sabotière » à CHAMPEAUX-SUR-SARTHE, 
nécessaire à la réalisation de l’aménagement du carrefour des routes départementales n° 48 et 2, 
sur la base du prix de 1 € le m² et de prélever la dépense envisageable d’un montant de 37 €, sur 
les crédits inscrits au chapitre 21 imputation B4200 21 2111 621 du budget départemental ; 
 
2°) l’aliénation de deux délaissés routiers situés le long de la route départementale n° 24, d’une 
superficie de 79 m² au profit de M. Jean-Claude BOULAND et 341 m² au profit de Mme Karine 
BOULAND, domiciliés 19 route de CEAUCE à SEPT-FORGES, au prix de 0,45 € le m². 
 
ARTICLE 2  : d’autoriser l’un des Vice-présidents du Conseil départemental à signer au nom et 
pour le compte du Département, les actes administratifs de vente. 
 
Reçue en Préfecture le : 7 mars 2016 
 
D. 04 – AIDES A L’ENVIRONNEMENT  
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
Action 9231 - Eau 
 
ARTICLE 1  : d’accorder les subventions détaillées dans le tableau joint en annexe à la 
délibération. 

 Les crédits correspondants, soit 30 000 €, seront prélevés sur le chapitre 204 imputation 
B4400 204 204142 74 gérée sous autorisation de programme B4400 I 9 du budget 
départemental. 
 
Action 9232 - Energie 
 
ARTICLE 2  : d’accorder les subventions suivantes : 

 
2.1– Aides attribuées au titre de l’aide à la précarité énergétique,  

suivant conditions de ressources 
 

Descriptif du projet Montant du projet Subvention proposée 

Poêle à granulés de 9 kW 4 918 € TTC 
50 % du montant des travaux 
TTC, plafonnée à 750 € 

Poêle à granulés 2 149 € TTC 
50 % du montant des travaux 
TTC, plafonnée à 750 € 

Insert à granulés de 12 kW 5 999 € TTC 
50 % du montant des travaux 
TTC, plafonnée à 750 € 

Poêle de masse de 6 kW 7 200 € TTC 
50 % du montant des travaux 
TTC, plafonnée à 750 € 

Poêle à bois de 5 kW 3 467 € TTC 
50 % du montant des travaux 
TTC, plafonnée à 750 € 

Total 3 750 € 
 
2.2- Chaudières à granulés de bois 
 

Descriptif du projet 
Montant du 

projet 
Subvention proposée 

Chaudière à granulés de bois de 15 kW 13 350 € HT Forfait de 1 000 € 
Total 1 000 € 



Les crédits correspondants, soit 4 750 € (3 750 € + 1 000 €), seront prélevés sur le 
chapitre 204 imputation B4400 204 20421 74 gérée sous autorisation de programme B4400 I 10 
du budget départemental. 

 
Action 9234 – Aides diverses 

 
ARTICLE 3  : d’accorder la subvention suivante pour la plantation de haie bocagère : 

 

Adresse Longueur 
Montant 

subvention 

La Martinière 
61130 Serigny 

200 m 200 € 

 
 
TOTAL 
 

200 m 200 € 

 
La dépense correspondante, soit 200 €, sera prélevée sur le chapitre 204 imputation 

B4400 204 20422 74 gérée sous autorisation de programme B4400 I 15 du budget 
départemental. 
 
Reçue en Préfecture le : 7 mars 2016 
 
D. 05 – AIDES A L’AGRICULTURE (9241)  
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1  : d’accorder les subventions pour l’aide à l’installation des JA présentées dans le 
tableau ci-dessous :  
 

Bénéficiaire Adresse Reprise 
Nature de 

l’investissement 
Montant de 

l’investissement 
Taux de   

subvention  
Subvention 
maximum 

Aide au
PDE  

Montant 
subvention 
attribuée 

 
Maxence LEPRINCE 
GAEC LEPRINCE 

 

21 rue de l’albatros 
61100 St Georges-

des-Groseillers 
CF (1) - Pailleuse 40 100 € 50 % 7 600 € NON 7 600 € 

Quentin DUBOUST 
GAEC DES 

SAUVAGERES 

Les Sauvagères du 
Bas 

61420 St Denis-sur-
Sarthon 

CF (1) 
- Construction 

d’un hangar de 
stockage 

33 764 € 50 % 7 600 € NON 7 600 € 

Sylvie CHRISTIAN 
GAEC DES 4 

VENTS 

Les quatre vents 
61 560 Bazoches-sur-

Hoesne 
CF (1) - Pailleuse 37 000 € 60 % 7 600 € NON 7 600 € 

TOTAL 22 800 € 

(1) CF : cadre familial 
 

La dépense correspondante, soit 22 800 € sera prélevée sur le chapitre 204 
imputation B4400 204 20421 74 gérée sous autorisation de programme B4400 I 14 du budget 
départemental. 
 

ARTICLE 2  : d’accorder la subvention présentée dans le tableau ci-dessous dans le cadre de la 
mise aux normes des exploitations d’élevage dans les zones vulnérables historiques : 
 

Bénéficiaire Adresse 
Nature de 

l’investissement 

Montant total de 
l’investissement 

HT 

Montant 
plafonné des 

travaux retenus 
HT 

Taux de   
subvention  

Subvention 
maximum 

Benoit GUERIN 
EARL DES IFS 

Le Vivier 
61100 La Lande-

Patry 

Fosse béton de 800 m³ 
 

 
35 729 € 

 
30 000 € 20 % 6 000 € 

TOTAL  
  

  6 000 € 



 
La dépense correspondante de 6 000 € sera prélevée sur le chapitre 204 imputation 

B4400 204 20422 74 gérée sous autorisation de programme B4400 I 14 du budget départemental. 
 

ARTICLE 3  : d’accorder les subventions présentées dans le tableau ci-dessous, pour l’aide à la 
réduction des charges de mécanisation agricole – aide de « minimis » : 
 

Nom de l’exploitant 
Date 

effective de 
l’installation 

Adresse 
Montant 
de l’aide 

Prestataires retenus 

Aurélie BELLOCHE 
GAEC DU BON GRAIN 

01/09/2015 
La Grillonnière 
61170 Ste Scolasse-sur-
Sarthe 

1 500 € 
CUMA DES NOES 
61560 Champeaux-sur-
Sarthe 

Stéphane POIRIER 
EARL DE LA GRANDE 
RAMEE 

29/01/2015 
La Grande Ramée 
61500 Boitron 

1 500 € 
EURL PAVARD 
61500 Sées 

TOTAL 3 000 €  
 
Ces subventions s’imputeraient sur le plafond des aides de « minimis » de 15 000 €. 
 
La dépense correspondante, soit 3 000 €, sera prélevée sur le chapitre 65 imputation 

B4400 65 6574 74 gérée sous autorisation d’engagement B4400 F 1021. 
 
ARTICLE 4  : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer les conventions 
avec les agriculteurs. 
 
Reçue en Préfecture le : 7 mars 2016 
 
D. 06 – PLAN NUMERIQUE ORNAIS – SUBVENTION INTERNET  
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1  : d’accorder l’aide départementale figurant dans le tableau joint en annexe à la 
délibération, pour les aides aux particuliers. 
 
ARTICLE 2  : de prélever les crédits au chapitre 65, imputation B4270 65 6574 95. 
 
Reçue en Préfecture le : 7 mars 2016 
 
D. 07 – PARTICIPATION FINANCIERE DU DEPARTEMENT AU 
FONCTIONNEMENT DES GYMNASES UTILISES PAR LES COLLEGIENS – ANNEE 
SCOLAIRE 2015-2016 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1  : de voter les subventions de 1 525 € par gymnase conformément au tableau 
annexé à la délibération, sur les crédits du budget primitif 2016 et d’imputer la dépense 
correspondante au chapitre 65 comme suit : 
 

• Imputation B5004 65 65734 221 «subvention de fonctionnement  
aux communes et structures intercommunales»   56 425 € 

• Imputation B5004 65 65737 221 «subvention de fonctionnement  
aux autres établissements publics»      1 525 € 

 
ARTICLE 2  : d’autoriser le Président du Conseil départemental à signer la convention à 
intervenir avec la Commune de Sées pour la mise à disposition des équipements sportifs de 
l’ancien SIVOS, à compter de l’année scolaire 2015-2016 pour une durée d’un an et 
renouvelable par tacite reconduction. 
 



 
ARTICLE 3  : de voter une subvention de 2 600 € au Conseil régional conformément au tableau 
annexé, sur les crédits du budget 2016, pour la mise à disposition du gymnase du lycée Alain au 
collège «Balzac» et d’imputer la dépense correspondante au chapitre 65 comme suit : 
 

• Imputation B5004 65 65732 221 «subvention de fonctionnement  
à la Région»         2 600 € 

 
Reçue en Préfecture le : 8 mars 2016 
 
D. 08 – EQUIPEMENTS FINANCES SUR LE FONDS COMMUN DES SERVICES 
D’HEBERGEMENT  
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé d'autoriser le versement des 
subventions sur le fonds commun des services d’hébergement aux collèges suivants : 
 

Collège Matériel ou intervention 
demandé 

Montant 
de la 

subvention 
Fournisseur 

NICOLAS JACQUES 
CONTE - SEES 

Intervention sur le lave-vaisselle 
en cuisine 

2 173,96 € DEBCIA 

RENE GOSCINNY – 
PASSAIS-VILLAGES 

Remplacement de la valve de gaz 
de la marmite de marque CAPIC 

594,04 € GOUVILLE 

 TOTAL 2 768,00 €  

 
Reçue en Préfecture le : 8 mars 2016 
 
D. 09 – SCHEMA DEPARTEMENTAL DES ENSEIGNEMENTS ARTISTIQUES – 
CLASSES A HORAIRES AMENAGES MUSIQUE ET THEATRE  
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1  :  d’accorder les subventions suivantes pour le dispositif CHAM : 
 

� Collège Jean Racine d’Alençon 1 995 € 
� Communauté urbaine d’Alençon – Conservatoire à 

   rayonnement départemental 2 875 € 
 
ARTICLE 2  :  d’accorder les subventions suivantes pour le dispositif CHAT : 
 

� Collège Louise Michel d’Alençon  1 085 € 
� Collège Jean Racine d’Alençon 1 715 € 
� Communauté urbaine d’Alençon – Conservatoire à 

  rayonnement départemental 800 € 
 
ARTICLE 3  :  d’imputer ces subventions de la façon suivante : 
 

� 3 675 € au chapitre 65 imputation B5003 65 65734 311, subventions de 
fonctionnement aux communes et structures intercommunales du budget 
principal 2016, 

 
� 4 795 € au chapitre 65 imputation B5003 65 65738 20, subventions de 

fonctionnement aux organismes publics divers du budget principal 2016. 
 
Reçue en Préfecture le : 3 mars 2016 
 
 



 
D. 10 – BOURSES JEUNESSE 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1  : d’accorder dans le cadre de l’action des aides à la jeunesse (9327) du 
programme collèges – formation initiale – jeunesse (932) les aides financières suivantes pour un 
montant total de 1 000 € : 
 

Annexe 1 : Bourses jeunesse (10 bourses) pour un montant de 1 000 € 
• Formation BAFA     400 € 
• Approfondissement BAFA    600 € 

 
ARTICLE 2  : de prélever ces aides en dépenses de fonctionnement, au chapitre 65, sur 
l'imputation suivante : 
 
- B5005 65 6513 33, bourses du budget départemental 2016, la somme de 1 000 € relative aux 
bénéficiaires des bourses jeunesse mentionnés dans l'annexe 1 à la délibération. 
 
Reçue en Préfecture le : 8 mars 2016 
 
D. 12 – PAIEMENT DE DEPENSES CONCERNANT L’ASSOCIATION ORNE 
DEVELOPPEMENT  
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 :  d’accepter que le Département règle à l'institution de retraite Humanis la somme 
de 7 486,83 € et au cabinet In Extenso 1 017,60 € d'honoraires. 
 
ARTCILE 2 :  d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer tous les actes utiles 
à la mise en œuvre de cette décision. 
 
Reçue en Préfecture le : 3 mars 2016 
 
D. 13 – UTILISATION DE LA CARTE D’ACHAT PAR LES SERVICES DU CONSEIL 
DEPARTEMENTAL  
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 :  de valider l'utilisation de la carte d'achat en tant que mode de paiement pour les 
besoins du Département. 
 
ARTICLE 2 :  d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à doter les services du 
Département de cartes d’achat et en définir les modalités d’utilisation, si le besoin s'en faisait 
ressentir. 
 
ARTICLE 3 :  d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer tous les actes utiles 
à la mise en œuvre de cette décision. 
 
Reçue en Préfecture le : 3 mars 2016 
 
D. 14 – ACQUISITION D’UN SYSTEME DE SUIVI DES CONSOMMATIONS 
D’ENERGIES ET D’EAU POUR LE PATRIMOINE DEPARTEMENTAL  
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
 



ARTICLE 1  : d’autoriser de lancer un appel d’offres ouvert européen pour l’acquisition d’un 
système de suivi des consommations d’énergies et d’eau. Ce marché à bons de commande sans 
montant minimum, ni maximum serait valide un an à compter de la notification et reconductible 
annuellement 3 fois de façon expresse.  
 

Le dossier de consultation comporterait un lot unique. 
 

ARTICLE 2  : de retenir les critères de jugement suivants : 
 
 Critères de jugement des candidatures : 
 Références et moyens de la  société 
 
 Critères de jugement des offres : 
 

1. Prix global sur 4 ans (45 %) 
2. Valeur technique appréciée au regard du mémoire/cadre de réponse (55 %) 

 - Modalités d’acquisition des données (architecture technique) (15 %)  
 - Modalités de traitement des données (description du logiciel et capacité d’adaptations   
    aux demandes particulières de la collectivité (25 %)  
 - Planning détaillé d’intervention (mise en place du logiciel- paramétrage  et  
   d’instrumentation des sites –phasages) (5 %) 
 - Maintenance et garantie (10 %) 
 
ARTICLE 3  : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer les pièces du 
dossier de consultation ainsi que le marché correspondant. 
 
ARTICLE 4  : d’imputer les dépenses correspondantes sur les chapitres 20, 21 et 011  
imputations suivantes : 
 
 - B6002 011 0202 615221 - bâtiments publics 
 - B6002 011 0202 615228 - autres bâtiments 
 - B6001 21 0202 21351 - bâtiments administratifs 
 - B6001 21 312 21351 - bâtiments culturels et patrimoine 
 - B6001 21 50 21351 - bâtiments sociaux 
 - B6001 21 60 21351 - bâtiments exploitation routière 
 - B 6010 20 2051 0202 - achat de logiciel 
 - B 6010 011 6156 0202 - maintenance de logiciel 
 
ARTICLE 5  : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à lancer une procédure 
négociée en cas d’appel d’offres infructueux. 
 
Reçue en Préfecture le : 3 mars 2016 
 
D. 15 – NETTOYAGE DES LOCAUX – GROUPEMENT DE COMMANDES AVEC LE 
SDIS 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1  : d’autoriser le lancement d’un appel d’offres ouvert européen pour le nettoyage 
des locaux et des vitres (groupement de commandes avec le SDIS). 
 
Le dossier de consultation comprend 2 lots estimés comme suit : 
 

- Lot 1 - Nettoyage des vitreries sur l’ensemble des sites du Département, estimé à  
          38 000 € HT  

- Lot 2 -  Nettoyage des locaux des sites du Département hors secteurs Alençon- Sées  
          estimé à 210 000 € HT 

 



Les marchés à bons de commandes seraient conclus sans montant minimum ni maximum. Ils 
prendront effet dès notification jusqu’au 31 décembre 2016 pour la première année et seront 
renouvelables annuellement par reconduction expresse pour se terminer le  
31 décembre 2019. 
 
ARTICLE 2  : de retenir les critères de jugements suivants :  
 
Pour les candidatures 
 
 - Moyens humains et matériels 
 - Références de prestations similaires 
 
Pour les offres:  
 
Lot 1 – Nettoyage des vitreries 
 

1. Prix des prestations : (70 %) 
2. Valeur technique appréciée au regard des moyens matériels proposés pour le nettoyage 

des vitres pour les grandes hauteurs (30 %) 
 

Lot 2 – Nettoyage des locaux 
 

1. Prix des prestations : (50 %) 
2.  Valeur technique appréciée en fonction : (50 %) 

a.  des moyens mis en œuvre pour réaliser la prestation au vu du nombre d’heures 
proposées (30 %) 

b. des mesures prises en faveur de la  qualité des prestations (contrôles qualité) et 
des moyens mis en œuvre pour s’assurer de la présence sur les sites des agents 
en charge de l’exécution (20 %) 

 
ARTICLE 3  : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer les pièces du 
dossier de consultation ainsi que les marchés correspondants. 
 
ARTICLE 4  : d’imputer la dépense correspondante pour le département au chapitre 011 
imputation B6004 011 611 0202 enveloppe 2008 B6004 F 1014. 
 
ARTICLE 5  : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à procéder à l’acceptation 
des sous traitants le cas échéant, et à l’agrément des conditions de paiement. 
 
ARTICLE 6  : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à lancer une procédure de 
marché négocié en cas d’appel d’offres infructueux. 
 
Reçue en Préfecture le : 3 mars 2016 
 
D. 16 – AVENANT N° 1 CONTOURNEMENT NORD-OUEST DE FLERS – TRAVAUX 
DE CONSTRUCTION D’UN PASSAGE INFERIEUR (PI 1) SUR LA RIVIERE  
«  LA VISANCE » 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé d'autoriser M. le Président du 
Conseil départemental à signer l’avenant n°1 au marché 15-063 passé avec l’entreprise LEPINE 
TP pour les travaux de construction d’un ouvrage d’art en passage inférieur à la rivière  
« La Visance » dans le cadre du prolongement du contournement Nord-Ouest de Flers. 
 
Le montant HT du marché est augmenté de 14 643 €, soit + 3,26 % du montant du marché 
initial. 
 
Le montant total du marché passe donc de 449 630 € HT à 464 273 € HT, soit 
557 127,60 € TTC. 
 



Le terme du délai d’exécution est repoussé au 15 avril 2016. 
 
Reçue en Préfecture le : 7 mars 2016 
 
D. 17 – CONVENTION DE FINANCEMENT DE TRAVAUX SUR LE DOMAINE 
PUBLIC AVEC LA COMMUNE DE SAINT-GERMAIN-DU-CORBEIS  
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1  : d’approuver le projet de convention de financement de travaux sur le domaine 
public départemental avec la commune de SAINT GERMAIN-DU-CORBEIS et 
l’aménagement de la rue d’Alençon (RD 30) et le versement du fonds de concours de 
14 167 € HT. 
 
ARTICLE 2  : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer la convention de 
financement. 
 
Reçue en Préfecture le : 7 mars 2016 
 
D. 18 – PROGRAMME ENVIRONNEMENT (923) – PARTICIPATIONS 
FINANCIERES 2016 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1  : d’accorder une subvention de 31 302 € destinée à financer les frais de 
fonctionnement 2016 de la Cellule d’assistance technique à l’entretien des rivières, les 
modalités de versement sont précisées dans la convention jointe en annexe à la délibération, et 
d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à la signer. 
 
 Les crédits seront prélevés sur le chapitre 65 imputation B4400 65 6574 74 du budget 
départemental. 
 
ARTICLE 2  : d’accorder, au titre de la participation statutaire 2016, destinée à financer les 
frais de fonctionnement, les montants ci-dessous : 
 

Organisme Subvention accordée  
Parc naturel régional  
Normandie-Maine 

189 865 € 
 

Parc naturel régional 
du Perche 

97 159 € 

 
ARTICLE 3  : de renouveler l’adhésion à l’entente de lutte interdépartementale contre les 
zoonoses (ELIZ) pour l’année 2016, pour un montant de 2 186,06 €. 

 
Ces montants seront prélevés sur le chapitre 65 imputation B4400 65 6561 74 du budget 

départemental. 
 
Reçue en Préfecture le : 3 mars 2016 
 
D. 19 – ESPACES NATURELS SENSIBLES – AVENANT A LA CONVENTION DE 
PARTENARIAT AVEC LE PARC NATUREL REGIONAL NORMANDIE-MAINE  
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 

ARTICLE 1  : d’approuver l’avenant à la convention de partenariat avec le Parc naturel régional 
Normandie-Maine (PNRNM), détaillant le programme d’actions 2016 relatif à l’éducation à 
l’environnement dans les Espaces naturels sensibles et fixant la participation financière du 
Département à 10 340 € en complément des recettes issues des visites payantes encaissées par le 
Parc, estimées à 1 360 €. 



 
Les crédits correspondants seront imputés au chapitre 011 imputation 

B4400 011 62268 738 du budget départemental et prélevés sur la TA-ENS. 
 
ARTICLE 2  : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer cet avenant. 
 
Reçue en Préfecture le : 7 mars 2016 
 
D. 20 – FONDS D’AIDE AUX JEUNES : PARTENARIAT AVEC LES MISSIONS 
LOCALES  
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1  : d’attribuer une subvention d’un montant de 21 770 € à chacune des quatre 
missions locales ornaises, pour l’année 2016. 
 
ARTICLE 2  : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental de l’Orne à signer les 
conventions de partenariat avec les quatre missions locales du département de l’Orne ainsi que 
tous les documents s’y rattachant pour l’année 2016. 
 
Reçue en Préfecture le : 3 mars 2016 
 
D. 21 – AVENANT A LA CONVENTION DE GESTION DE L’ALLOCATION RSA  
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1  : d’adopter l’avenant à la convention de gestion de l’allocation RSA joint à la 
délibération. 
 
ARTICLE 2  : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer l’avenant à ladite 
convention de gestion et tout document s’y référant. 
 
Reçue en Préfecture le : 3 mars 2016 
 
D. 22 – CONVENTION DE PARRAINAGE POUR MINEURS CONFIES A L’AIDE 
SOCIALE A L’ENFANCE  
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1  : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à mettre en place le 
parrainage pour le public des mineurs isolés étrangers. 
 
ARTICLE 2  : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer les conventions de 
parrainage. 
 
ARTICLE 3  : de verser au cas par cas une indemnité d’entretien aux familles parrainantes et 
de prélever la somme due sur l'imputation B8600 011 62878 51 du programme 9612. 
 
Reçue en Préfecture le : 3 mars 2016 
 
D. 23 – CONVENTION AVEC L’ASSOCIATION D’AIDE AUX VICTIMES, DE 
CONTROLE JUDICIAIRE SOCIO-EDUCATIF, D’ENQUETES DE PERSONNALITE 
ET DE MEDIATION PENALE POUR LA MISSION ADMINISTRATEUR AD HOC  
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1  : d’autoriser le Président à signer la convention avec l’ACJM concernant la mission 
d’administrateur ad hoc pour les enfants ornais. 



 
ARTICLE 2  : de fixer le montant de la subvention pour 2016 à 8 400 €. 
 
ARTICLE 3  : de prélever les crédits sur l'imputation B8600 65 6574 51. 
 
Reçue en Préfecture le : 3 mars 2016 
 
D. 24 – PARTICIPATIONS 2016 AUX SERVICES DE MEDIATION FAMILIALE ET 
DES ESPACES DE RENCONTRES DE L’ADSEAO 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1  : d’accorder une subvention au service Espaces rencontres de 117 775 € pour 
l’année 2016. 
 
ARTICLE 2  : d’accorder une subvention au service Médiation familiale de 64 525 € pour 
l’année 2016. 
 
ARTICLE 3  : d’inscrire ces crédits au chapitre 65 imputation B8600 65 6568 51. 
 
Reçue en Préfecture le : 3 mars 2016 
 
D. 25 – APPLICATION DE LA LOI NOTRE EN MATIERE D’AIDES AU 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET TOURISTIQUE ET A L’AGRICULTURE – 
CONVENTION AVEC LA REGION NORMANDIE POUR L’ANNEE 2016 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1  : d’approuver les projets de conventions avec la Région Normandie relatives à 
l’exercice des compétences en matière d’intervention dans les domaines économique et 
touristique, ainsi que dans le domaine agricole. 
 
ARTICLE 2  : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental de l’Orne à signer ces 
conventions. 
 
Reçue en Préfecture le : 7 mars 2016 
 
D. 26 – FONDS DEPARTEMENTAL D’AIDE AUX TRES PETITES ENTREPRISES  
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1  : d’accorder une avance remboursable de 12 500 €, sur 5 ans sans différé, à  
M. Cédric DESSARTHE, garagiste automobile à Lonrai. 
 
ARTICLE 2  : d’accorder une avance remboursable de 30 000 €, sur 5 ans sans différé, à la 
société SNA à Tourouvre-au-Perche sous la condition qu’un plan de redressement soit 
définitivement arrêté au profit de SNA avant fin juin 2016. 
 
Les crédits seront prélevés sur le chapitre 27 imputation B3103 27 2764 01 avances 
remboursables FDTPE. 
 
ARTICLE 3  : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer la convention à 
intervenir. 
 
Reçue en Préfecture le : 7 mars 2016 
 
 
 



D. 27 – AIDES AU TOURISME 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1  : d’accorder à la SARL LA VARENNE DE SAINT-MICHEL à DOMFRONT-
EN-POIRAIE, une subvention exceptionnelle de 20 % destinée à financer la réalisation de 
travaux de modernisation et de mise en conformité de 10 chambres dans « L’Hôtel de France », 
au titre de l’aide « style de projet » à l’hôtellerie, d’un coût estimé à 417 000 € HT. La 
subvention départementale est plafonnée à 25 000 €.  
 
ARTICLE 2  : d’accorder à la SCI de la Bandonnière à LONGNY-AU-PERCHE, commune 
déléguée de LONGNY-LES-VILLAGES, une subvention de 20 % destinée à financer la 
création d’un gîte rural de 4 chambres, au titre de l’aide « style de projet » à l’hébergement 
rural, d’un coût estimé à 42 330 € HT. La subvention départementale est de 8 466 €. 
 
ARTICLE 3  : d’accorder à la SARL JR à Sées, une subvention de 20 % destinée à financer la 
création de 2 chambres d’hôtes « Sées Chez Vous » avec l’aménagement d’une piscine, au titre 
de l’aide « style de projet » à l’hébergement rural, d’un coût estimé à 67 450 € HT. La 
subvention départementale est plafonnée à 10 000 €. 
 
ARTICLE 4  : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer les conventions à 
intervenir. 
 
ARTICLE 5  : de prélever ces sommes au chapitre 204 imputation B 3103 204 20422 94 - 
subventions aux personnes de droit privé, gérée sous l'AP B 3103 I 43 : Tourisme. 
 
Reçue en Préfecture le : 7 mars 2016 
 
D. 28 – CHARTE « QUALITE RESEAU » AVEC ORANGE ET L’ASSOCIATION DES 
MAIRES DE L’ORNE POUR L’ENTRETIEN ET LA MAINTENANCE PREVENTIVE 
DE LA BOUCLE LOCALE CUIVRE  
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1  : d’approuver le projet de charte joint à la délibération, à signer avec l’Association 
des maires de l’Orne et ORANGE, qui définit des modalités de coopération, pour des meilleures 
conditions d’entretien et de maintenance préventive de la boucle locale cuivre par ORANGE. 
 
ARTICLE 2  : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer, au nom du 
Département, ladite charte, ainsi que tout document nécessaire à l’exécution de la présente 
délibération. 
 
Reçue en Préfecture le : 7 mars 2016 
 
D. 29 – ATTRIBUTION DES BOURSES DEPARTEMENTALES POUR 
L’ENSEIGNEMENT AGRICOLE – ANNEE SCOLAIRE 2015-2016  
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1  : d’accorder 358 bourses d’enseignement agricole au titre de l’année scolaire 
2015-2016, pour un montant total de 25 060 €. 
 
ARTICLE 2  : de prélever cette somme sur le chapitre 65 imputation B5004 65 6513 20 bourses 
du budget départemental 2016. 
 
Reçue en Préfecture le : 8 mars 2016 
 
 



D. 30 – SCHEMA DEPARTEMENTAL DES ENSEIGNEMENTS ARTISTIQUES DE 
L’ORNE – DEMANDES DE SUBVENTIONS POUR LA REALISATION DE DEUX 
PROJETS 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1  :  d’accorder une subvention de 2 500 € à Flers Agglo – Conservatoire 
communautaire de musique pour la réalisation du projet « L’année de la clarinette ». 
 
ARTICLE 2  :  d’accorder une subvention de 2 500 € à la MJC de Flers pour la réalisation du 
projet « Ballade nocturne au sein d’un musée d’art ancien, moderne et contemporain ».  
 
ARTICLE 3  :  de prélever la subvention allouée à Flers Agglo – Conservatoire 
communautaire de musique au chapitre 65 imputation B5003 65 65734 311, subventions de 
fonctionnement aux communes et structures intercommunales du budget principal 2016. 
 
ARTICLE 4  :  de prélever la subvention allouée à la MJC de Flers au chapitre 65 imputation 
B5003 65 6574 311, subventions de fonctionnement aux personnes, associations et autres 
organismes de droit privé du budget principal 2016. 
 
Reçue en Préfecture le : 3 mars 2016 
 
D. 31 – SCHEMA DEPARTEMENTAL DES ENSEIGNEMENTS ARTISTIQUES DE 
L’ORNE – CONVENTION DE PARTENARIAT 2015-2016 AVEC MAYENNE 
CULTURE  
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1  :  d’approuver les termes de la convention 2015-2016 liant l’Association 
Mayenne culture et le Conseil départemental de l’Orne et d’autoriser M. le Président du Conseil 
départemental à la signer. 
 
ARTICLE 2  : d’allouer une subvention de 16 500 € à Mayenne culture. 
 
ARTICLE 3  : de mandater cette subvention sur présentation d’un état détaillé au chapitre 65 
imputation B5003 65 6574 311, subventions de fonctionnement aux personnes, associations et 
autres organismes de droit privé du budget principal 2016. 
 
Reçue en Préfecture le : 3 mars 2016 
 
D. 32 – 5EME REVISION DU SCHEMA REGIONAL D’ORGANISATION DES SOINS  
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1  : d’émettre l’avis suivant dans le cadre de la consultation sur la révision par 
l’Agence régionale de santé du Schéma régional d’organisation des soins : 
 

1/ le Conseil départemental maintient son avis réservé sur le projet régional de santé, 
 
2/ le Conseil départemental regrette encore une fois que l’ARS lance une consultation d’une 

part, après la mise en oeuvre de régularisations, et d’autre part avec un délai extrêmement court, 
sans tenir compte des instances de délibération des collectivités. 

 
3/ le Conseil départemental émet sur cette 5ème révision du SROS un avis favorable pour la 

cession de l’autorisation d’activité d’une maternité de niveau 1 (territoire de santé du Calvados) 
à un autre établissement de santé (territoire de santé de l’Orne. 

 
4/ le Conseil départemental émet les observations suivantes sur les éléments d’actualisation 

du SROS : 



 
Le Département reste attaché au règlement des difficultés d’intervention entre les services 

d’hospitalisation à domicile, les services de soins infirmiers à domicile et les services d’aide et 
d’accompagnement à domicile qui font l’objet d’un groupe de travail piloté par l’Agence 
régionale de santé. 

 
Concernant la psychiatrie infanto-juvénile, le département de l’Orne connait toujours des 

difficultés de prise en charge dans les centres médico-psychologiques, avec des délais d’attente 
trop importants.  

 
Concernant les Unités Neuro-Vasculaires (UNV) : l’Orne est, à ce jour, le seul département 

de Basse-Normandie, sans installation d’UNV, pourtant inscrite au SROS. Il est nécessaire dès 
maintenant de décliner un calendrier d’ouverture (2017) pour l’UNV de l’Orne et de désigner le 
Centre Hospitalier d’Alençon siège du SAMU Centre 15, comme le site d’implantation, afin de 
pérenniser les actions des équipes du service de neurologie dans la prise en charge de l’accident 
vasculaire cérébral (AVC). De plus, une convention de fonctionnement avec l’UNV du Centre 
hospitalier universitaire (CHU) de Caen permettrait de compléter, renouveler les équipes 
médicales et garantir ainsi la continuité de l’offre de soins de neurologie sur le territoire ornais. 
 
ARTICLE 2  : de mandater M. le Président du Conseil départemental pour transmettre cet avis 
à l’Agence régionale de santé. 
 
Reçue en Préfecture le : 3 mars 2016 
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-ARRETE N°-T-16GOlO 

RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 

SUR LA ROUTE DÉPARTEMENTALE N° 28 

Le Président du Conseil Départemental de l'Orne, 
Officier de la Légion d'Honneur 

VU les lois et règlements en vigueur ayant pour objet la conservation des routes et des chemins, la liberté et la sécurité de la circulation 

routière, 

VU le Code de la Route, 
VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles relatifs aux pouvoirs de police de la circulation, 

VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes, modifié, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - Signalisation Temporaire) approuvée par 

l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, 

CONSIDÉRANT que pour assurer la sécurité des usagers et pour permettre la réalisation des travaux de fouiIle sur accotement, il est 

nécessaire de réglementer la circulation sur la RD 28 

-ARRETE-

ARTICLE 1er - La circulation générale sera réglementée sur la RD 28 entre les PR 0+000 et PR 0+270 sur la commune de 

MOULINS-LA-MARCHE, du 17 au 20/02/2016 . En fonction des travaux, elle s'effectuera alternativement par voie unique et sera 

réglée par feux, La vitesse sera limitée à 50 km/h, il sera interdit de dépasser et de stationner dans les deux sens, En dehors, des périodes 

d'activité du chantier, la signalisation sera déposée, 

ARTICLE 2 - Les prescriptions de l'article 1 seront matérialisées par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. La 

mise en place de cette signalisation sera assurée par l'entreprise SCOPELEC, après accord des services locaux du Conseil 

départemental (agence des infrastructures départementales des pays d'auge et d'ouche), 

ARTICLE 3 - Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté sera publié et affiché aux lieux accoutumés dans la commune de MOULINS-LA-MARCHE. Il sera 

également affiché au droit du chantier en un lieu accessible en permanence au public. Il pourra faire l'objet d'un recours contentieux 

devant le tribunal administratif de Caen - 3 rue Arthur Le Duc, BP 25086, 14005 Caen cedex 4- et ce dans un délai de 2 mois à compter 

de la date de notification ou de publication. 

ARTICLE 5 - M. le Directeur Général des Services du Département de l'Orne, 

- M. le Maire de MOULINS-LA-MARCHE, 

- M. le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Orne, 

- M le directeur de l'entreprise SCOPELEC - fnoussard@,groupe-scopelec.fr 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, 

Fait à ALENCON, le 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Pour le Président du Ccnsei! départemental 

et par délégation 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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L'ORNE 
Conseil départemental 

-ARRETE N"T-16Cn07C-

RÉGLEMENTATION TEMPORft.!RE DE LA CIRCULATION 
SUR LES ROUTES DÉPARTEMENTALES N~926B· 665 

Le Président du Conseil Départementa! de !'Ome, 
Officier de la Légion d'Honneur 

M le Maire de ST·SULPICE-SUR-RISlE 

VU tes lois et règlements en vigueur ayant pour objet la consavation des routes et des chemins, la liberté et la sécurÜé de la circulalion 

routière, 

VU le Code de la Route, 

VU le Code générai des Collectivités Territ.orinles et notamment scs articles relatifs aux pouvoirs de police de la C1Tcu laüün, 
VU l'arrêté interministériel du 24 novembre! 967 relatif à la signalisation des route, et des autoroutes, modifié, 
VU l'instruction intenninistérielle sur la signalisation routière (livre 1 - huitième partie" Signalisation Temporaire) approuvée par 
l'alTêté interministérie.l du 6 novembre 1992 modi.fié, 

CONSIDÉRANT que pour assurer la sécurité des usagers et pour pemlettre la création d'un réseau de transfert d'caux usées, il est 

nécessaire de réglementer la circulation sur !es RD 926B d RD 665, 

-ARRETE NT-

ARTICLE 1er - La circula/ion géném!e sera réglementée sur les RI) 926B entre les PR 6+000 et Pl< 8+000 et RD 665 entre les rR 
0+000 et PH 0+5(1) sur les communes de ST-MICHEL-THUREllE et ST-SULPICE-SUR-RISLE, du 15 tevrier au 30 avril 2016, En 
fonction (ks travaux, elle s' effectuera alternativement par voie unique et sera réglée par feux. Ln vitesse sem limitée à 50 km/n, il sera 
interdit de dépasser et de stationner dans !cs deux sens, En dehors des périodes d'activité du chantier, la signalisation sera maintenue la 

nuit si besoin et retirée en fin de semaine. 

ARTiCLE :2 - Les prescriptions de l'artide ! seront matérialisées par une signalisation conforme à la réglementation cn vigueuL La 
mise en place de cette signalisation sera assurée par l'entreprise STURNO, après accord des services locaux du Conseil dépattcmcntal 

(agence des inJ'rastmctures départementales des pays d'auge et d'ouche), 

ARTICLE :3 - Toute contravention au présent arrêté sera constatée ct poursuivie, conformément aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté sera publié et aŒché aux lieux accoutumés dans les communes de ST-MlCHEL-THUBEUF ct ST

SULPICE-SUR-RISLE. il sera également affiché au droit du chantier en un lieu accessible en permanence au public Il pourra fain; 
rob}.:! d'un recours contentieux devant le tribunal administr'dtiJ de Caen -. 3 rue Arthur Le Duc, BP 250il6, 14005 Caen cedex 4-- et ce 
dans un délai de 2 mois il compter de hi date de notitication ou de publication. 

ARTICLE 1) - M, k Directeur Général des Services du Département de l'Orne, 
- MM, les Maires de ST-MICHEL-THUBEUF Cl ST-SULPICE-SUR-RISLE, 
- M, le Colonel, Commandant le Groupement de Gendannerie de l'Orne, 
- M, le Directeur de l'entreprise STURNO - 14 me des Grèves - CS 15170 - 50307 AVRANCHES Cedex 7 
sont chargés, chacun en ce quî le concerne, de l'exécution du présent alTêté. 

Fait à ALENCON, le 

,- f E~' f) 'î r, (' - 5 ,,:.-\11 <'UtU \,j ~ ".-

LE PRÉSIDENT OU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Pour le Président du Conseil dèp3rtemontal 

et par dèirjgaLion 

Le Chef de service / 

Fait à 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de I·Orne 

le 
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-ARR ETE N° -T-16 SOll-C 

Conseil Général INTERDICTION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 
SUR LA ROUTE DÉPARTEMENTALE N° 29 

Le Président du Conseil Départemental de l'Orne, 
Officier de la Légion d'Honneur 

Le Maire D'ECOUCHE-LES-VALLEES 

· VU les lois et règlements en vigueur ayant pour objet la conservation des routes et des chemins, la liberté et la sécurité de la circulation 
routière, 
· VU le Code de la Route, 
· VU le Code génèral des Collectivités Territoriales et notamment ses articles relatifs aux pouvoirs de police de la circulation, 
· VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes, modifié, 
· VU l'instruction interministérielle modifiée sur la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - Signalisation Temporaire) 
approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, 

CONSIDÉRANT que pour assurer la sécurité des usagers et pour permettre la réalisation des travaux de raccordement aux réseaux 
d'eau potable et d'assainissement, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la RD 29. 

-ARRETE NT-

ARTICLE 1er - La circulation sera interdite, sauf aux riverains, sur la RD 29 entre les PR 17.400 et PR 17.700 sur la commune 
d'ÉCOUCHÉ-LES-VALLÉES, du 8 au 12 février 2016. En dehors des périodes d'activité du chantier, la signalisation sera 
maintenue. 

ARTICLE 2 - Les véhicules déviés emprunteront les itinéraires suivants, dans les deux sens: 
Pour les VL et PL ayant une hauteur < à 3,90 m : RD 15 - RD 958 et RD 924. 
Pour les PL ayant une hauteur> à 3,90 m : RD 15 - RD 909 et RD 924. 

ARTICLE 3 - Les prescriptions des articles 1 et 2 seront matérialisées par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. 
La mise en place de la signalisation de position sera assurée par l'entreprise VÉOLIA, après accord des Services locaux du Conseil 
Départemental et celle de direction par les Services locaux du Conseil Départemental (agence des infrastructures départementales de la 
Plaine d'Argentan et d'Alençon). 

ARTICLE 4 - Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 5 - Le présent arrêté sera publié et affiché aux lieux accoutumés dans la commune d'ÉCOUCHÉ-LES-VALLÉES. Il sera 
également affiché au droit du chantier en un lieu accessible en permanence au public. Il pourra faire l'objet d'un recours contentieux 
devant le tribunal administratif de Caen - 3 rue Arthur Le Duc - BP 25086 - 14050 Caen cedex 4 - et ce dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de notification ou de publication. 

ARTICLE 6 - M. le Directeur Général des Services du Département de l'Orne 
- M. le Maire d'ÉCOUCHÉ-LES-VALLÉES 

- M. le Directeur du Service des Transports du Conseil Départemental 
- M. le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Orne 
- M.le Directeur de l'entreprise VEOLIA - 61200 ARGENTAN 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à ALENCON, le Fait à ÉCOUCHÉ-LES-VALLÉES, le 0(../01(. /'lP\J' 
LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL LE MAIRE 

Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation 
Le Cil 

Toute cor spondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil général de l'Orne 
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-ARRETE N°T-16FOIO 

RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 
SUR LA ROUTE DÉPARTEMENTALE A GRANDE CIRCULATION N° 962 

Le Président du Conseil départemental de l'Orne, 
Officier de la Légion d'Honneur 

VU les lois et règlements en vigueur ayant pour objet la conservation des routes et des chemins, la liberté et la sécurité de la circulation 
routière, 
VU le Code de la Route, 
VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles relatifs aux pouvoirs de police de la circulation, 
VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes, modifié, 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - Signalisation Temporaire) approuvée par 
l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, 
VU l'avis favorable de M. le Directeur Départemental des Territoires, par délégation de Mme le Préfet, en date du 5 février 2016, 

CONSIDÉRANT que pour assurer la sécurité des usagers et pour permettre la réalisation des travaux de liaison fibre optique il est 
nécessaire de réglementer la circulation sur la RD 962. 

-ARRETENT-

ARTICLE 1er - La circulation générale sera réglementée sur la RD 962 entre les PR 12+330 et PR 14+800 sur les communes de 
Domfront-en-Poiraie et Saint-Brice-en-Passais, du 17/02/2016 au 0l/04/2016. En fonction des travaux, elle s'effectuera alternativement 
par voie unique et sera réglée par feux sur une longueur de 400 m.maximun.La vitesse sera limitée à 50 kmlh, il sera interdit de dépasser 
et de stationner dans les deux sens. En dehors des périodes d'activité du chantier la signalisation sera déposée. 

ARTICLE 2 - Les prescriptions de l'article 1 seront matérialisées par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. La 
mise en place de cette signalisation sera assurée par l'entreprise O.T.Engineering, après accord des services locaux du Conseil 
départemental (agence des infrastructures départementales du Bocage - Centre de Domfront). 

ARTICLE 3 - Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté sera publié et affiché aux lieux accoutumés dans les communes de Domfront-en-Poiraie et Saint-Brice
en-Passais. Il sera également affiché au droit du chantier en un lieu accessible en permanence au public. Il pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Caen - 3 rue Arthur Le Duc, BP 25086, 14005 Caen cedex 4 - et ce dans un délai 
de 2 mois à compter de la date de notification ou de publication. 

ARTICLE 5 - M. le Directeur Général des Services du Département de l'Orne, 
- MM. les Maires de Domfront-en-Poiraie et Saint-Brice-en-Passais, 
- M. le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Orne, 
- M. le Directeur Départemental des Territoires, 
- M. le Directeur de l'entreprise O.T.Engineering 33 Boulevard des Alpes 38240 MEYLAN 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à ALENCON, le 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Pour le Président du Conseil è.2partementéll 

ct par déi6~iation 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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L'ORNE ARRETE N°-T-16S013 

Conseil départemental INTERDICTION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 
SUR LA ROUTE DÉPARTEMENTALE N° 517 

Le Président du Conseil Départemental de l'Orne, 
Officier de la Légion d'Honneur 

· VU les lois et règlements en vigueur ayant pour objet la conservation des routes et des chemins, la liberté et la sécurité de la circulation 
routière, 
· VU le Code de la Route, 
· VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles relatifs aux pouvoirs de police de la circulation, 
· VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes, modifié, 
· VU l'instruction interministérielle modifiée sur la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - Signalisation Temporaire) 
approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, 

CONSIDÉRANT que pour assurer la sécurité des usagers et pour permettre la réalisation des travaux de construction d'un réseau 
d'eaux usées, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la RD 517. 

-ARRETE-

ARTICLE 1er - la circulation sera interdite, sauf aux riverains, sur la RD 517 entre les PR 0.000 et PR 0.817 sur la commune de 
SAINT-AUBIN-D'APPENAI, du 29 février au 22 avril 2016. 

ARTICLE 2 - Les véhicules déviés emprunteront l'itinéraire suivant: RD 511, VC 4 et RD 4 dans les deux sens. 

ARTICLE 3 - Les prescriptions des articles 1 et 2 seront matérialisées par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. La 
mise en place de la signalisation sera assurée par l'entreprise TPL, sous le contrôle des Services locaux du Conseil Départemental 
(agence des infrastructures départementales de la Plaine d'Argentan et d'Alençon). 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté sera publié et affiché aux lieux accoutumés dans la commune de SAINT-AUBIN-D'APPENAI. Il sera 
également affiché au droit du chantier en un lieu accessible en permanence au public. Il pourra faire l'objet d'un recours contentieux 
devant le tribunal administratif de Caen - 3 rue Arthur Le Duc, BP 25086, 14050 Caen cedex 4 - et ce dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de notification ou de publication. 

ARTICLE 5 - M. le Directeur Général des Services du Département de l'Orne, 
- M. le Maire de SAINT-AUBIN-D'APPENAI, 
- M. le Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Orne, 
- M. le Directeur de l'entreprise TPL - Z.A. du Chêne - rue de Roglain - 72610 ARCONNAY, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à ALENCON, le -,..: 8 FEV. 2C15 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation 

Le Ct,ef d sCfllice 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 



23

lf1 .../r:-- l 
~~~ 
L'ORNE 
Conseil départemental 

-ARRETE N°-T-16S014 

RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 
SUR LA ROUTE DÉPARTEMENTALE W 251 

Le Président du Conseil Départemental de l'Orne, 
Officier de la Légion d'Honneur 

· VU les lois et règlements en vigueur ayant pour objet la conservation des routes et des chemins, la liberté et la sécurité de la circulation 
routière, 
· VU le Code de la Route, 
· VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles relatifs aux pouvoirs de police de la circulation, 
· VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes, modifié, 
· VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - Signalisation Temporaire) approuvée par 
l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, 

CONSIDÉRANT que pour assurer la sécurité des usagers et pour permettre la réalisation des travaux d'enfouissement de réseaux, il 
est nécessaire de réglementer la circulation sur la RD 251. 

-ARRETE-

ARTICLE 1er - La circulation générale sera réglementée sur la RD 251 entre les PR 0.750 et PR 1.350, sur la commune de 
COULONGES-SUR-SARTHE, du 3 au 11 mars 2016. En fonction des travaux, elle s'effectuera alternativement par voie unique et 
sera réglée par feux. La vitesse sera limitée à 50 Km/H, il sera interdit de dépasser et de stationner dans les deux sens. En dehors des 
périodes d'activité du chantier, la signalisation sera déposée. 

ARTICLE 2 - Les prescriptions de l'article 1 seront matérialisées par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. La 
mise en place de cette signalisation sera assurée par l'entreprise SOGETRA, après accord des Services locaux du Conseil 
Départemental (Agence des infrastructures départementales de la Plaine d'Argentan et d'Alençon). 

ARTICLE 3 - Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté sera publié et affiché aux lieux accoutumés dans la commune de COULONGES-SUR-SARTHE. Il 
sera également affiché au droit du chantier en un lieu accessible en permanence au public. Il pourra faire l'objet d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Caen - 3 rue Albert Leduc, BP 25086, 14050 Caen cedex 4 - et ce dans un délai de 2 
mois à compter de la date de notification ou de publication. 

ARTICLE 5 - M. le Directeur Général des Services du Département de l'Orne, 
- M. le Maire de COULONGES-SUR-SARTHE, 
- M. le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Orne, 
- M. le Directeur de l'entreprise SOGETRA - Zone industrielle - 61500 SEES, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à ALENCON, le 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Pour le PrésidE;nt du Conseil départemental 

et par clé~iég(}t!on 

Le Chef de ,:;ervice 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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ARR ETE N°- M-16 SOOI 

INTERDICTION TEMPORAIRE DE STATIONNEMENT 
SUR LES ROUTES DÉPARTEMENTALES N° 31 - 508 et 518 

Le Président du Conseil Départemental de l'Orne, 
Officier de la Légion d'Honneur 

· VU les lois et règlements en vigueur ayant pour objet la conservation des routes et des chemins, la liberté et la sécurité de la circulation 
routière, 
· VU le Code de la Route, 
· VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles relatifs aux pouvoirs de police, 
· VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes, modifié, 
· VU l'instruction interministérielle modifiée sur la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - Signalisation Temporaire) 
approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, 

CONSIDÉRANT que pour assurer la sécurité des usagers et pour permettre le bon déroulement du FoI'car de la neige, il est nécessaire 
de réglementer le stationnement sur les RD 31 - 508 et 518. 

-ARRETE-

ARTICLE 1er - Le stationnement sera interdit des deux côtés sur les RD 31 du PR 14.632 au PR 16.600, RD 508 du PR 9.392 au 
PR 9.668 et RD 518 du PR 0.000 au PR 2.039, les 5 et 6 mars 2016, sur le territoire des communes d'ESSAY et d' AUNAY LES 
BOIS. 

ARTICLE 2 - Les prescriptions de l'article 1 seront matérialisées par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. La 
mise en place de cette signalisation sera assurée par les soins et aux frais des organisateurs (ASA des Ducs), après accord des services 
du Conseil Départemental (agence des infrastructures départementales de la plaine d'Argentan et d'Alençon). 

ARTICLE 3 - Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté sera publié et affiché aux lieux accoutumés dans les communes d'AUNAY-LES-BOIS et ESSAY. Il 
sera également affiché au droit de la manifestation en un lieu accessible en permanence au public. Il pourra faire l'objet d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Caen - 3 rue Albert Leduc, BP 25086, 14050 Caen cedex 4 - et ce dans un délai de 2 
mois à compter de la date de notification ou de publication. 

ARTICLE 5 - M. le Directeur Général des Services du Département de l'Orne, 
- MM. les Maires d'AUNAY LES BOIS et ESSAY, 
- M. le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Orne, 
- Mme. la Présidente de l'ASA des DUCS - JEANNERET Marie - Circuit des Ducs «La Barre»- 61500 ESSAY, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à ALENCON, le - 8 FEU t;!Hf. 
V. ~tHO 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

Pour le Présîdent du Conseil départementa~ 

et par délégation 

Le Chef de service 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 



25

~~ 
L'ORNE 
Conseil départemental 

-ARRETE N°-T-16S012 

RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 
SUR LA ROUTE DÉPARTEMENTALE N° 865 

Le Président du Conseil Départemental de l'Orne, 
Officier de la Légion d'Honneur 

· VU les lois et règlements en vigueur ayant pour objet la conservation des routes et des chemins, la liberté et la sécurité de la circulation 
routière, 
· VU le Code de la Route, 
· VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles relatifs aux pouvoirs de police de la circulation, 
· VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes, modifié, 
· VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - Signalisation Temporaire) approuvée par 
l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, 

CONSIDÉRANT que pour assurer la sécurité des usagers et pour permettre la réalisation des travaux de busage, il est nécessaire de 
réglementer la circulation sur la RD 865. 

-ARRETE-

ARTICLE 1er - La circulation générale sera réglementée sur la RD 865 entre les PR 12.570 et PR 13.230, sur la commune de VIEUX
PONT, du 15 au 18 février 2016. En fonction des travaux, elle s'effectuera alternativement par voie unique et sera réglée par définition 
d'un sens prioritaire. La vitesse sera limitée à 50 Km/H, il sera interdit de dépasser et de stationner dans les deux sens. 

ARTICLE 2 - Les prescriptions de l'article 1 seront matérialisées par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. La 
mise en place de cette signalisation sera assurée par l'entreprise RIPAUX, après accord des Services locaux du Conseil Départemental 
(Agence des infrastructures départementales de la Plaine d'Argentan et ct' Alençon). 

ARTICLE 3 - Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté sera publié et affiché aux lieux accoutumés dans la commune de VIEUX-PONT. Il sera également 
affiché au droit du chantier en un lieu accessible en permanence au public. Il pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le 
tribunal administratif de Caen - 3 rue Albert Leduc, BP 25086, 14050 Caen cedex 4 - et ce dans un délai de 2 mois à compter de la date 
de notification ou de publication. 

ARTICLE 5 - M. le Directeur Général des Services du Département de l'Orne, 
- M. le Maire de VIEUX-PONT, 
- M. le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Orne, 
- M. le Directeur de l'entreprise RIPAUX - 61320 CARROUGES, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à ALENCON, le - 8 FEV. 2016 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation 
Le Chef de service .~,; 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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L'ORNE 
Conseil départemental 

ARR ETE N°- M-16 S003 

INTERDICTION TEMPORAIRE DE STATIONNEMENT 
SUR LES ROUTES DÉPARTEMENTALES W 31 - 508 et 518 

Le Président du Conseil Départemental de l'Orne, 
Officier de la Légion d'Honneur 

· VU les lois et règlements en vigueur ayant pour objet la conservation des routes et des chemins, la liberté et la sécurité de la circulation 
routière, 
· VU le Code de la Route, 
· VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles relatifs aux pouvoirs de police, 
· VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes, modifié, 
· VU l'instruction interministérielle modifiée sur la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - Signalisation Temporaire) 
approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, 

CONSIDÉRANT que pour assurer la sécurité des usagers et pour permettre le bon déroulement du rallycross des Ducs, il est 
nécessaire de réglementer le stationnement sur les RD 31 - 508 et 518. 

-ARRETE-

ARTICLE 1er - Le stationnement sera interdit des deux côtés sur les RD 31 du PR 14.632 au PR 16.600, RD 508 du PR 9.392 au 
PR 9.668 et RD 518 du PR 0.000 au PR 2.039, du 30 avril au 1er mai 2016, sur le territoire des communes d' AUNA Y-LES-BOIS et 
ESSAY. 

ARTICLE 2 - Les prescriptions de J'article 1 seront matérialisées par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. La 
mise en place de cette signalisation sera assurée par les soins et aux frais des organisateurs (ASA des Ducs), après accord des services 
du Conseil Départemental (agence des infrastructures départementales de la plaine d'Argentan et d'Alençon). 

ARTICLE 3 - Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté sera publié et affiché aux lieux accoutumés dans les communes d'AUNAY-LES-BOIS et ESSAY. Il 
sera également affiché au droit de la manifestation en un lieu accessible en permanence au public. Il pourra faire l'objet d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Caen - 3 rue Albert Leduc, BP 25086, 14050 Caen cedex 4 - et ce dans un délai de 2 
mois à compter de la date de notification ou de publication. 

ARTICLE 5 - M. le Directeur Général des Services du Département de l'Orne, 
- MM. les Maires d'AUNA Y-LES-BOIS et ESSAY, 
- M. le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Orne, 
- Mme. la Présidente de l'ASA des DUCS - JEANNERET Marie - Circuit des Ducs «La Barre»- 61500 ESSAY, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à ALENCON, le 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

Pour le Président du Conseil départemental 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l·Orne 
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ARR ETE N°- M-16 S002 

INTERDICTION TEMPORAIRE DE STATIONNEMENT 
SUR LES ROUTES DÉPARTEMENTALES W 31 - 508 et 518 

Le Président du Conseil Départemental de l'Orne, 
Officier de la Légion d'Honneur 

· VU les lois et règlements en vigueur ayant pour objet la conservation des routes et des chemins, la liberté et la sécurité de la circulation 
routière, 

· VU le Code de la Route, 
· VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles relatifs aux pouvoirs de police, 

· VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes, modifié, 
· VU l'instruction interministérielle modifiée sur la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - Signalisation Temporaire) 

approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, 

CONSIDÉRANT que pour assurer la sécurité des usagers et pour permettre le bon déroulement du Fol'car des Ducs, il est nécessaire 
de réglementer le stationnement sur les RD 31 - 508 et 518. 

-ARRETE-

ARTICLE 1er - Le stationnement sera interdit des deux côtés sur les RD 31 du PR 14.632 au PR 16.600, RD 508 du PR 9.392 au 

PR 9.668 et RD 518 du PR 0.000 au PR 2.039, les 9 et 10 avril 2016, sur le territoire des communes d' AUNA Y-LES-BOIS et 
ESSAY. 

ARTICLE 2 - Les prescriptions de l'article 1 seront matérialisées par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. La 
mise en place de cette signalisation sera assurée par les soins et aux frais des organisateurs (ASA des Ducs), après accord des services 

du Conseil Départemental (agence des infrastructures départementales de la plaine d'Argentan et d'Alençon). 

ARTICLE 3 - Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté sera publié et affiché aux lieux accoutumés dans les communes d' AUNA Y -LES-BOIS et ESSAY. Il 
sera également affiché au droit de la manifestation en un lieu accessible en permanence au public. Il pourra faire l'objet d'un recours 

contentieux devant le tribunal administratif de Caen - 3 rue Albert Leduc, BP 25086, 14050 Caen cedex 4 - et ce dans un délai de 2 

mois à compter de la date de notification ou de publication. 

ARTICLE 5 - M. le Directeur Général des Services du Département de l'Orne, 
- MM. les Maires d'AUNAY-LES-BOIS et ESSAY, 
- M. le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Orne, 

- Mme la Présidente de l'ASA des DUCS - JEANNERET Marie - Circuit des Ducs «La Barre»- 61500 ESSAY, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à ALENCON, le 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

Pour le Président du Conseil départemental 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l·Orne 



28

ARR ETE N°- M-16 S004 

INTERDICTION TEMPORAIRE DE STATIONNEMENT 
SUR LES ROUTES DÉPARTEMENTALES N° 31 - 508 et 518 

Le Président du Conseil Départemental de l'Orne, 
Officier de la Légion d'Honneur 

· VU les lois et règlements en vigueur ayant pour objet la conservation des routes et des chemins, la liberté et la sécurité de la circulation 
routière, 
· VU le Code de la Route, 
· VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles relatifs aux pouvoirs de police, 
· VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes, modifié, 
· VU l'instruction interministérielle modifiée sur la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - Signalisation Temporaire) 
approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, 

CONSIDÉRANT que pour assurer la sécurité des usagers et pour permettre le bon déroulement du Fol'car de l'Orne, il est nécessaire 
de réglementer le stationnement sur les RD 31 - 508 et 518. 

-ARRETE-

ARTICLE 1er - Le stationnement sera interdit des deux côtés sur les RD 31 du PR 14.632 au PR 16.600, RD 508 du PR 9.392 au 
PR 9.668 et RD 518 du PR 0.000 au PR 2.039, les 11 et 12 juin 2016, sur le territoire des communes d' AUNA y -LES-BOIS et 
ESSAY. 

ARTICLE 2 - Les prescriptions de l'article 1 seront matérialisées par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. La 
mise en place de cette signalisation sera assurée par les soins et aux frais des organisateurs (ASA des Ducs), après accord des services 
du Conseil Départemental (agence des infrastructures départementales de la plaine d'Argentan et d'Alençon). 

ARTICLE 3 - Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté sera publié et affiché aux lieux accoutumés dans les communes d' AUNA Y -LES-BOIS et ESSAY. Il 
sera également affiché au droit de la manifestation en un lieu accessible en permanence au public. Il pourra faire l'objet d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Caen - 3 rue Albert Leduc, BP 25086, 14050 Caen cedex 4 - et ce dans un délai de 2 
mois à compter de la date de notification ou de publication. 

ARTICLE 5 - M. le Directeur Général des Services du Département de l'Orne, 
- MM. les Maires d'AUNAY-LES-BOIS et ESSAY, 
- M. le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Orne, 
- Mme. la Présidente de l'ASA des DUCS - JEANNERET Marie - Circuit des Ducs «La Barre»- 61500 ESSAY, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à ALENCON, le :.- 9 FEV.2016 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation 

Le Chef de seNÎce 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de I·Orne 
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L'ORNE 
Conseil départemental 

ARRE T E N°- M-16 S005 

INTERDICTION TEMPORAIRE DE STATIONNEMENT 
SUR LES ROUTES DÉPARTEMENTALES N° 31 - 508 et 518 

Le Président du Conseil Départemental de l'Orne, 
Officier de la Légion d'Honneur 

· VU les lois et règlements en vigueur ayant pour objet la conservation des routes et des chemins, la liberté et la sécurité de la circulation 
routière, 
· VU le Code de la Route, 
· VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles relatifs aux pouvoirs de police, 
· VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes, modifié, 
· VU l'instruction interministérielle modifiée sur la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - Signalisation Temporaire) 
approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, 

CONSIDÉRANT que pour assurer la sécurité des usagers et pour permettre le bon déroulement du Fol'car de Normandie, il est 
nécessaire de réglementer le stationnement sur les RD 31 - 508 et 518. 

-ARRETE-

ARTICLE 1er - Le stationnement sera interdit des deux côtés sur les RD 31 du PR 14.632 au PR 16.600, RD 508 du PR 9.392 au 
PR 9.668 et RD 518 du PR 0.000 au PR 2.039, les 10 et Il septembre 2016, sur le territoire des communes d' AUNAY-LES-BOIS et 
ESSAY. 

ARTICLE 2 - Les prescriptions de l'article 1 seront matérialisées par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. La 
mise en place de cette signalisation sera assurée par les soins et aux frais des organisateurs (ASA des Ducs), après accord des services 
du Conseil Départemental (agence des infrastructures départementales de la plaine d'Argentan et d'Alençon). 

ARTICLE 3 - Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté sera publié et affiché aux lieux accoutumés dans les communes d'AUNAY-LES-BOIS et ESSAY. Il 
sera également affiché au droit de la manifestation en un lieu accessible en permanence au public. Il pourra faire l'objet d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Caen - 3 rue Albert Leduc, BP 25086, 14050 Caen cedex 4 - et ce dans un délai de 2 
mois à compter de la date de notification ou de publication. 

ARTICLE 5 - M. le Directeur Général des Services du Département de l'Orne, 
- MM. les Maires d' AUNAY LES BOIS et ESSAY, 
- M. le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Orne, 
- Mme. la Présidente de l'ASA des DUCS - JEANNERET Marie - Circuit des Ducs «La Barre»- 61500 ESSAY, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à ALENCON, le 9 FEV. 2D16 
LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

Pour le Président du Conseil départemer'-~l 

et par délégation 

Le Chef de service 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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L'ORNE 
Conseil départemental 

ARRETE N°-M-16S006 

INTERDICTION TEMPORAIRE DE STATIONNEMENT 
SUR LES ROUTES DÉPARTEMENTALES W 31 - 508 et 518 

Le Président du Conseil Départemental de l'Orne, 
Officier de la Légion d'Honneur 

· VU les lois et règlements en vigueur ayant pour objet la conservation des routes et des chemins, la liberté et la sécurité de la circulation 
routière, 
· VU le Code de la Route, 
· VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles relatifs aux pouvoirs de police, 
· VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes, modifié, 
· VU l'instruction interministérielle modifiée sur la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - Signalisation Temporaire) 
approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, 

CONSIDÉRANT que pour assurer la sécurité des usagers et pour permettre le bon déroulement du Fol'car du Damier Normand, il est 
nécessaire de réglementer le stationnement sur les RD 31 - 508 et 518. 

-ARRETE-

ARTICLE 1er - Le stationnement sera interdit des deux côtés sur les RD 31 du PR 14.632 au PR 16.600, RD 508 du PR 9.392 au 
PR 9.668 et RD 518 du PR 0.000 au PR 2.039, les 29 et 30 octobre 2016, sur le territoire des communes d'AUNAY-LES-BOIS et 
ESSAY. 

ARTICLE 2 - Les prescriptions de l'article 1 seront matérialisées par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. La 
mise en place de cette signalisation sera assurée par les soins et aux frais des organisateurs (ASA des Ducs), après accord des services 
du Conseil Départemental (agence des infrastructures départementales de la plaine d'Argentan et d'Alençon). 

ARTICLE 3 - Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté sera publié et affiché aux lieux accoutumés dans les communes d'AUNAY-LES-BOIS et ESSAY. Il 
sera également affiché au droit de la manifestation en un lieu accessible en permanence au public. Il pourra faire l'objet d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Caen - 3 rue Albert Leduc, BP 25086, 14050 Caen cedex 4 - et ce dans un délai de 2 
mois à compter de la date de notification ou de publication. 

ARTICLE 5 - M. le Directeur Général des Services du Département de l'Orne, 
- MM. les Maires d' AUNA Y -LES-BOIS et ESSAY, 
- M. le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Orne, 
- Mme. la Présidente de l'ASA des DUCS - JEANNERET Marie - Circuit des Ducs «La Barre»- 61500 ESSAY, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à ALENCON, le 9 FEV. 2016 
LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation 

Le Chef de service 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de rOrne 



31

lf1 
-/1r··.//··r:-········· .... { 
L~ .... ~J . 

L'ORNE 
Conseil départemental 

- ARR ETE N° -T-16B004 

RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 

SUR LA ROUTE DÉPARTEMENTALE W912 

Le Président du Conseil Départemental de l'Orne, 
Officier de la Légion d'Honneur 

VU les lois et règlements en vigueur ayant pour objet la conservation des routes et des chemins, la liberté et la sécurité de la circulation 
routière, 

VU le Code de la Route, 

VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles relatifs aux pouvoirs de police de la circulation, 

VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes, modifié, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - Signalisation Temporaire) approuvée par 

l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, 

CONSIDÉRANT que pour assurer la sécurité des usagers et pour permettre le renouvellement de canalisation AEP, il est nécessaire de 
réglementer la circulation sur la RD 912. 

-ARRETE-

ARTICLE 1er - La circulation générale sera réglementée sur la RD 912 entre les PR 4+700 et PR 5+300 sur la commune de St

Langis-Les-Mortagne, du 22/02/2016 au 01104/2016. En fonction des travaux, elle s'effectuera alternativement par voie unique et sera 

réglée par feux. La vitesse sera limitée à 50 km/h, il sera interdit de dépasser et de stationner dans les deux sens. En dehors, des périodes 
d'activité du chantier, la signalisation sera déposée. 

ARTICLE 2 - Les prescriptions de l'article 1 seront matérialisées par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. La 

mise en place de cette signalisation sera assurée par l'entreprise TPL, après accord des services locaux du Conseil départemental (agence 

des infrastructures départementales du Perche). 

ARTICLE 3 - Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté sera publié et affiché aux lieux accoutumés dans la commune de St-Langis-Les-Mortagne. Il sera 

également affiché au droit du chantier en un lieu accessible en permanence au public. Il pourra faire l'objet d'un recours contentieux 
devant le tribunal administratif de Caen - 3 rue Arthur Le Duc, BP 25086, 14005 Caen cedex 4- et ce dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de notification ou de publication. 

ARTICLE 5 - M. le Directeur Général des Services du Département de l'Orne, 
- M. le Maire de St-Langis-Les-Mortagne, 

- M. le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Orne, 

- M le Directeur de l'entreprise TPL - ZA du Chêne - rue de Roglain -72610 Arçonnay 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à ALENCON, le - 9 FE\}. 2016 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation 

Le Chef de service 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de I·Orne 
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L'ORNE ARR ETE N°- M-16S007 

Conseil départemental INTERDICTION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 
SUR LA ROUTE DÉPARTEMENTALE W 505 

Le Président du Conseil Départemental de l'Orne, 
Officier de la Légion d'Honneur 

· VU les lois et règlements en vigueur ayant pour objet la conservation des routes et des chemins, la liberté et la sécurité de la circulation 

routière, 

· VU le Code de la Route, 
· VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles relatifs aux pouvoirs de police, 

· VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes, modifié, 

· VU l'instruction interministérielle modifiée sur la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - Signalisation Temporaire) 

approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, 

CONSIDÉRANT que pour assurer la sécurité des usagers et pour permettre le bon déroulement de l'épreuve de Duathlon, il est 

nécessaire de réglementer la circulation sur la RD 505. 

-ARRETE-

ARTICLE 1er - La circulation sera interdite sur la RD 505 du PR 12.605 au PR 14.710, le 10 avril 2016, sur le territoire de la 

commune des VENTES-DE-BOURSE. 

ARTICLE 2 - Les véhicules déviés emprunteront l'itinéraire du parcours à vélo dans le sens de la course. 

ARTICLE 3 - Le stationnement et l'arrêt seront interdits des deux côtés. 

ARTICLE 4 - Les prescriptions des articles l, 2 et 3 seront matérialisées par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. 

La mise en place de cette signalisation sera assurée par les soins et aux frais des organisateurs (Association Duathlon les Ventes de 

Bourse), après accord des services du Conseil Départemental (agence des infrastructures départementales de la plaine d'Argentan et 

d'Alençon). 

ARTICLE 5 - Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 6 - Le présent arrêté sera publié et affiché aux lieux accoutumés dans la commune des VENTES-DE-BOURSE. Il sera 

également affiché au droit de la manifestation en un lieu accessible en permanence au public. Il pourra faire l'objet d'un recours 

contentieux devant le tribunal administratif de Caen - 3 rue Arthur Le Duc, BP 25086, 14050 Caen cedex 4- et ce dans un délai de 2 

mois à compter de la date de notification ou de publication. 

ARTICLE 7 - M. le Directeur Général des Services du Département de l'Orne, 

- M. le Maire des VENTES-DE-BOURSE, 

- M. le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Orne, 

- M. le Président de l'Association Duathlon les Ventes de Bourse - LETELLIER Jean -la Baie - 61170 Les Ventes de 

Bourse, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à ALENCON, le 9 FEV. 2016 
LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation 
Le Chef de service #;~ 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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L'ORNE -ARRETE N°-T-16B005 

Conseil départemental RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 
SUR LA ROUTE DÉPARTEMENTALE N°5 

Le Président du Conseil Départemental de l'Orne, 
Officier de la Légion d'Honneur 

VU les lois et règlements en vigueur ayant pour objet la conservation des routes et des chemins, la liberté et la sécurité de la circulation 
routière, 
VU le Code de la Route, 
VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles relatifs aux pouvoirs de police de la circulation, 
VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes, modifié, 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - Signalisation Temporaire) approuvée par 
l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, 

CONSIDÉRANT que pour assurer la sécurité des usagers et pour permettre le chargement de plaquettes forestières, il est nécessaire de 
réglementer la circulation sur la RD 5. 

-ARRETE-

ARTICLE 1er - La circulation générale sera réglementée sur la RD 5 entre les PR 15+000 et PR 16+000 sur la commune de 
CORBON, du 29/03/2016 au 15/04/2016. En fonction des travaux, elle s'effectuera alternativement par voie unique et sera réglée par 
feux. La vitesse sera limitée à 50 kmlh, il sera interdit de dépasser et de stationner dans les deux sens. En dehors, des périodes d'activité 
du chantier, la signalisation sera déposée. 

ARTICLE 2 - Les prescriptions de l'article 1 seront matérialisées par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. La 
mise en place de cette signalisation sera assurée par l'entreprise SARL Gaylord Pigeon, après accord des services locaux du Conseil 
départemental (agence des infrastructures départementales du Perche). 

ARTICLE 3 - Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté sera publié et affiché aux lieux accoutumés dans la commune de CORBON. Il sera également affiché 
au droit du chantier en un lieu accessible en permanence au public. Il pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Caen - 3 rue Arthur Le Duc, BP 25086, 14005 Caen cedex 4- et ce dans un délai de 2 mois à compter de la date de 
notification ou de publication. 

ARTICLE 5 - M. le Directeur Général des Services du Département de l'Orne, 
- M. le Maire de CORBON, 
- M. le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Orne, 
- M le Directeur de l'entreprise SARL PIGEON 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à ALENCON, le 9 FEV. 20i6 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Pour le Président du Conseil départementar 
et par délégation 

Le Chef de service 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de rOrne 



34

~~ 
L'ORNE - ARR ETE N° -T-16B006 

Conseil départemental RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 
SUR LA ROUTE DÉPARTEMENTALE N°32 

Le Président du Conseil Départemental de l'Orne, 
Officier de la Légion d'Honneur 

VU les lois et règlements en vigueur ayant pour objet la conservation des routes et des chemins, la liberté et la sécurité de la circulation 
routière, 
VU le Code de la Route, 
VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles relatifs aux pouvoirs de police de la circulation, 
VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes, modifié, 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - Signalisation Temporaire) approuvée par 
l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, 

CONSIDÉRANT que pour assurer la sécurité des usagers et pour permettre la mise en place de fibre optique, il est nécessaire de 
réglementer la circulation sur la RD 32. 

-ARRETE-

ARTICLE 1 er - La circulation générale sera réglementée sur la RD 32 entre les PR 6+500 et PR 8+700 sur les communes de Soligny
la-Trappe et de Ste-Céronne-Ies-Mortagne, du 9/02/2016 au 15/04/2016. En fonction des travaux, elle s'effectuera alternativement par 
voie unique et sera réglée par feux. La vitesse sera limitée à 50 km/h, il sera interdit de dépasser et de stationner dans les deux sens. En 
dehors, des périodes d'activité du chantier, la signalisation sera déposée. 

ARTICLE 2 - Les prescriptions de l'article 1 seront matérialisées par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. La 
mise en place de cette signalisation sera assurée par l'entreprise SOLOR, après accord des services locaux du Conseil départemental 
(agence des infrastructures départementales du Perche). 

ARTICLE 3 - Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté sera publié et affiché aux lieux accoutumés dans les communes de Soligny-la-Trappe et de Ste-Céronne
les-Mortagne. Il sera également affiché au droit du chantier en un lieu accessible en permanence au public. Il pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Caen - 3 rue Arthur Le Duc, BP 25086, 14005 Caen cedex 4- et ce dans un délai 
de 2 mois à compter de la date de notification ou de publication. 

ARTICLE 5 - M. le Directeur Général des Services du Département de l'Orne, 
- Mme et M .. les Maires de Soligny_la-Trappe et Ste-Céronne-Ies-Mortagne 
- M. le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Orne, 
- M le Directeur de l'entreprise Solor - ZA de KERHOAS - 4 rue Ampère - 56260 LARMOR PLAGE 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à ALENCON, le - 9 FEV. "}n~1" LViC 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation • ~1 

Le Chef de service 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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L'ORNE 
Conseil départemental 

-ARRETE N°-T-16B007 

RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 

SUR LA ROUTE DÉPARTEMENTALE N°5 

Le Président du Conseil Départemental de l'Orne, 
Officier de la Légion d'Honneur 

VU les lois et règlements en vigueur ayant pour objet la conservation des routes et des chemins, la liberté et la sécurité de la circulation 

routière, 

VU le Code de la Route, 
VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles relatifs aux pouvoirs de police de la circulation, 

VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes, modifié, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - Signalisation Temporaire) approuvée par 

l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, 

CONSIDÉRANT que pour assurer la sécurité des usagers et pour permettre la réalisation de mise en place de fibre optique, il est 

nécessaire de réglementer la circulation sur la RD 5 

-ARRETE-

ARTICLE 1er - La circulation générale sera réglementée sur la RD 5 entre les PR 9+200 et PR 12+800 sur la commune de ST

MARD-DE-RENO, du 9/02/2016 au 15/04/2016. En fonction des travaux, elle s'effectuera alternativement par voie unique et sera 

réglée par feux. La vitesse sera limitée à 50 km/h, il sera interdit de dépasser et de stationner dans les deux sens. En dehors, des périodes 

d'activité du chantier, la signalisation sera déposée. 

ARTICLE 2 - Les prescriptions de l'article 1 seront matérialisées par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. La 
mise en place de cette signalisation sera assurée par l'entreprise SOLOR, après accord des services locaux du Conseil départemental 

(agence des infrastructures départementales du Perche). 

ARTICLE 3 - Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté sera publié et affiché aux lieux accoutumés dans la commune de ST-MARD-DE-RENO. Il sera 

également affiché au droit du chantier en un lieu accessible en permanence au public. Il pourra faire l'objet d'un recours contentieux 

devant le tribunal administratif de Caen - 3 rue Arthur Le Duc, BP 25086, 14005 Caen cedex 4- et ce dans un délai de 2 mois à compter 

de la date de notification ou de publication. 

ARTICLE 5 - M. le Directeur Général des Services du Département de l'Orne, 

- M. le Maire de ST-MARD-DE-RENO 

- M. le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Orne, 

- M le Directeur de l'entreprise SOLOR - ZA de KERHOAS - 4 rue Ampère - 56260 LARMOR PLAGE 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à ALENCON, le ::- 9 FEV. 2015 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation 

Le Chef de service 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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/ ""'" ~ ARR ETE N° M16GOOI 

L ' 0 RN E INTERDICTION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 
Conseil départementaSUR LES ROUTES DÉPARTEMENTALES W 16, 916, 246, 242, 13, 113, 729, 22, 24, 52, 53, 152, 

844,238,240,752 

Le Président du Conseil départemental de l'Orne, 
Officier de la Légion d'Honneur 

· VU les lois et règlements en vigueur ayant pour objet la conservation des routes et des chemins, la liberté et la sécurité de la circulation 
routière, 
· VU le Code de la Route, 
· VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles relatifs aux pouvoirs de police, 
· VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes, modifié, 
· VU l'instruction interministérielle modifiée sur la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - Signalisation Temporaire) 
approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, 
· VU l'avis favorable de M. le Commandant de la brigade de gendarmerie de Gacé en date du 13 janvier 2016, 
· VU l'avis favorable de M. le Commandant de la brigade de gendarmerie d'Argentan en date du 13 janvier 2016, 
· VU l'avis favorable de M. le Commandant de la brigade de gendarmerie de La Ferté-Macé en date du 19 janvier 2016, 

CONSIDÉRANT que pour assurer la sécurité des usagers et pour permettre le bon déroulement du 36ème Tour cycliste de Normandie 
dont le passage dans l'Orne aura lieu les 24 et 25 mars 2016, il est nécessaire de réglementer la circulation sur les RD 16,916,246, 
242, 13, 113 et 729 

-ARRETE-

ARTICLE 1er - La circulation sera interdite dans le sens inverse de la course sur les sections des routes suivantes, le jeudi 
24 mars 2016: 

RD 16 du PR 54+465 au PR 54+845, du PR 55+575 au PR 63+311 et du PR 31 +570 au PR 26+915, 
RD 246 du PR 0+000 au PR 10+285, 
RD 242 du PR 0+520 au PR 2+465, du PR 3+605 au PR 5+392 et du PR 9+457 au PR 9+780, 
RD 13 du PR 40+385 au PR 42+555 et du PR 43+445 au PR 46+455, 
RD 113 du PR 0+300 au PR 3+380, 
RD 729 du 0+000 au PR 0+200 et du PR 0+555 au PR 3+448, 

ainsi que sur les sections de routes suivantes, le vendredi 25 mars 2016 : 
RD 22 du PR 0+580 au PR 7+ 10, du PR 7+725 au PR 9+ 130, 
RD 24 du PR 33+722 au PR 34+830, du PR 35+249 au PR 35+591, du PR 35+898 au PR 36+72, du PR 36+469 au PR 
36+849, 
RD 52 du PR 9+930 au PR 12+ 1 00. 
RD 53 du PR 23+695 au PR 28+ 105, 
RD 152 du PR 0+000 au PR 0+700, du PR 1+313 au PR 2+300 
RD 844 du PR 0+000 au PR 2+628 

pendant la durée de la course sur le territoire des communes de CANAPVILLE, VIMOUTIERS, GUERQUESALLES, 
CAMEMBERT, LES CHAMPEAUX, NEAUPHES-SUR-DIVE, TRUN, ST-LAMBERT-SUR-DIVE, CHAMBOIS, FEL, 
AUBRY-EN-EXMES, SILLY-EN-GOUFFERN, LA COCHERE, ALMENECHES, BELLOU-EN-HOULME, 
CHAMPSECRET, JUVIGNY-VAL-D'ANDAINE, PERROU, RIVES-D'ANDAINE, SAINTE-OPPORTUNE et TESSE
FROULAY. 
Les véhicules déviés emprunteront l'itinéraire dans le sens de la course. 

ARTICLE 2 - Le jeudi 24 mars 2016 de 14h00 à 18h00, la circulation sera interdite dans les deux sens sur les RD 238 du PR 1+490 
au PR 3+026, RD 240 du PR 1+000 au PR 3+383 et RD 752 du PR 3+465 au PR 6+045, sur le territoire des communes 
d' ARGENTAN, JUVIGNY-SUR-ORNE et SAI. Les véhicules déviés emprunteront les itinéraires suivants, dans les deux sens: 

RD 238: RD 752 - RD 790 - RD 926 et RD 158 
RD 240: RD 16 et RD 958 
RD 752 : RD 240 - RD 26 et RD 238. 

ARTICLE 3 - Le stationnement et l'arrêt seront interdits hors agglomération des deux côtés du circuit emprunté. 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 

.../ ... 
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ARTICLE 4 - Les prescriptions des articles 1 à 3 seront matérialisées par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. La 

mise en place de cette signalisation sera assurée par les soins et aux frais des organisateurs (Tour de Normandie Caen Organisation) 

après accord des services du Conseil départemental (agence des infrastructures départementales du pays d'Auge et d'Ouche). 

ARTICLE5 - Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 6 - Le présent arrêté sera publié et affiché aux lieux accoutumés dans les communes de CANAPVILLE, VIMOUTIERS, 
GUERQUESALLES, CAMEMBERT, LES CHAMPEAUX, NEAUPHES-SUR-DIVE, TRUN, ST-LAMBERT-SUR-DIVE, 
CHAMBOIS, FEL, AUBRY-EN-EXMES, SILLY-EN-GOUFFERN, LA COCHERE, ALMENECHES, BELLOU-EN
HOULME, CHAMPSECRET, JUVIGNY-VAL-D'ANDAINE, PERROU, RIVES-D'ANDAINE, SAINTE-OPPORTUNE et 
TESSE-FROULA Y. Il sera également affiché au droit de la manifestation en un lieu accessible en permanence au public. Il pourra faire 

l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Caen - 3 rue Arthur Le Duc, BP 25086, 14005 Caen cedex 4- et ce 

dans un délai de 2 mois à compter de la date de notification ou de publication. 

ARTICLE 7 - M. le Directeur Général des Services du Département de l'Orne 

- Mmes et MM. Les Maires des communes de CANAPVILLE, VIMOUTIERS, GUERQUESALLES, 
CAMEMBERT, LES CHAMPEAUX, NEAUPHES SUR DIVE, TRUN, ST LAMBERT SUR DIVE, 
CHAMBOIS, FEL, AUBRY EN EXMES, SILLY EN GOUFFERN, LA COCHERE, ALMENECHES, 
BELLOU-EN-HOULME, CHAMPSECRET, JUVIGNY-VAL-D'ANDAINE, PERROU, RIVES-D'ANDAINE, 
SAINTE-OPPORTUNE et TESSE-FROULAY 

- M. le Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Orne 

- M. le Directeur de Tour de Normandie -Caen Organisation 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à ALENCON, le l , FEV. 201& 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Pour le Président du Conseil départemental 
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-/r-:--rr rL...... ~ ARRETE N° M16G001 

LI' 0 RN E INTERDICTION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 
Conseil départementalSUR LES ROUTES DÉPARTEMENTALES W 16, 916, 246, 242, 13, 113, 729, 22, 24, 52, 53, 152, 

844,238,240,752 

Le Président du Conseil départemental de l'Orne, 
Officier de la Légion d'Honneur 

· VU les lois et règlements en vigueur ayant pour objet la conservation des routes et des chemins, la liberté et la sécurité de la circulation 
routière, 

· VU le Code de la Route, 

· VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles relatifs aux pouvoirs de police, 

· VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes, modifié, 

· VU l'instruction interministérielle modifiée sur la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - Signalisation Temporaire) 
approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié. 

· VU l'avis favorable de M. le Commandant de la brigade de gendarmerie de Gacé en date du 13 janvier 2016, 

· VU l'avis favorable de M. le Commandant de la brigade de gendarmerie d'Argentan en date du 13 janvier 2016. 

· VU l'avis favorable de M. le Commandant de la brigade de gendarmerie de La Ferté-Macé en date du 19 janvier 2016. 

CONSIDÉRANT que pour assurer la sécurité des usagers et pour permettre le bon déroulement du 36ème Tour cycliste de Normandie 
dont le passage dans l'Orne aura lieu les 24 et 25 mars 2016, il est nécessaire de réglementer la circulation sur les RD 16,916,246, 
242,13,113 et 729 

-ARRETE-

ARTICLE 1 er - La circulation sera interdite dans le sens inverse de la course sur les sections des routes suivantes. le jeudi 

24 mars 2016 : 
RD 16 du PR 54+465 au PR 54+845. du PR 55+575 au PR 63+311 et du PR 31 +570 au PR 26+915. 

RD 246 du PR 0+000 au PR 10+285. 

RD 242 du PR 0+520 au PR 2+465, du PR 3+605 au PR 5+392 et du PR 9+457 au PR 9+780. 

RD 13 du PR 40+385 au PR 42+555 et du PR 43+445 au PR 46+455, 

RD 113 du PR 0+300 au PR 3+380. 
RD 729 du 0+000 au PR 0+200 et du PR 0+555 au PR 3+448. 

ainsi que sur les sections de routes suivantes, le vendredi 25 mars 2016 : 

RD 22 du PR 0+580 au PR 7+ 10, du PR 7+725 au PR 9+ 130, 

RD 24 du PR 33+722 au PR 34+830. du PR 35+249 au PR 35+591, du PR 35+898 au PR 36+72. du PR 36+469 au PR 

36+849, 

RD 52 du PR 9+930 au PR 12+ J 00. 

RD 53 du PR 23+695 au PR 28+ J 05. 

RD 152 du PR 0+000 au PR 0+700. du PR 1 + 313 au PR 2+300 

RD 844 du PR 0+000 au PR 2+628 

pendant la durée de la course sur le territoire des communes de CANAPVILLE, VIMOUTIERS, GUERQUESALLES, 
CAMEMBERT, LES CHAMPEAUX, NEAUPHES-SUR-DIVE, TRUN, ST-LAMBERT-SUR-DIVE, CHAMBOIS, FEL, 

AUBRY-EN-EXMES, SILLY-EN-GOUFFERN, LA COCHERE, ALMENECHES, BELLOU-EN-HOULME, 

CHAMPSECRET, JUVIGNY-V AL-D'ANDAINE, PERROU, RIVES-D'ANDAINE, SAINTE-OPPORTUNE et TESSE

FROULAY. 
Les véhicules déviés emprunteront l'itinéraire dans le sens de la course. 

ARTICLE 2 - Le jeudi 24 mars 2016 de 14h00 à 18h00. la circulation sera interdite dans les deux sens sur les RD 238 du PR J +490 

au PR 3+026, RD 240 du PR 1+000 au PR 3+383 et RD 752 du PR 3+465 au PR 6+045, sur le territoire des communes 

d'ARGENTAN, JUVIGNY-SUR-ORNE et SAI. Les véhicules déviés emprunteront les itinéraires suivants. dans les deux sens: 

RD 238: RD 752 - RD 790 - RD 926 et RD 158 

RD 240: RD 16 et RD 958 

RD 752 : RD 240 - RD 26 et RD 238. 

ARTICLE 3 - Le stationnement et l'arrêt seront interdits hors agglomération des deux côtés du circuit emprunté. 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 

.../ ... 
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ARTICLE 4 - Les prescriptions des articles 1 à 3 seront matérialisées par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. La 

mise en place de cette signalisation sera assurée par les soins et aux frais des organisateurs (Tour de Normandie Caen Organisation) 
après accord des services du Conseil départemental (agence des infrastructures départementales du pays d'Auge et d'Ouche). 

ARTICLES - Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 6 - Le présent arrêté sera publié et affiché aux lieux accoutumés dans les communes de CANAPVILLE, VIMOUTIERS, 
GUERQUESALLES, CAMEMBERT, LES CHAMPEAUX, NEAUPHES-SUR-DIVE, TRUN, ST-LAMBERT-SUR-DIVE, 

CHAMBOIS, FEL, AUBRY-EN-EXMES, SILLY-EN-GOUFFERN, LA COCHERE, ALMENECHES, BELLOU-EN
HOULME, CHAMPSECRET, JUVIGNY-V AL-D'ANDAINE, PERROU, RIVES-D'ANDAINE, SAINTE-OPPORTUNE et 

TESSE-FROULA Y. Il sera également affiché au droit de la manifestation en un lieu accessible en permanence au public. Il pourra faire 

l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Caen - 3 rue Arthur Le Duc, BP 25086, 14005 Caen cedex 4- et ce 

dans un délai de 2 mois à compter de la date de notification ou de publication. 

ARTICLE 7 - M. le Directeur Général des Services du Département de l'Orne 

- Mmes et MM. Les Maires des communes de CANAPVILLE, VIMOUTIERS, GUERQUESALLES, 

CAMEMBERT, LES CHAMPEAUX, NEAUPHES SUR DIVE, TRUN, ST LAMBERT SUR DrVE, 

CHAMBOIS, FEL, AUBRY EN EXMES, SILLY EN GOUFFERN, LA COCHERE, ALMENECHES, 
BELLOU-EN-HOULME, CHAMPSECRET, JUVIGNY-V AL-D'ANDAINE, PERROU, RIVES-D'ANDAINE, 

SAINTE-OPPORTUNE et TESSE-FROULAY 

- M. le Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Orne 

- M. le Directeur de Tour de Normandie -Caen Organisation 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de J'exécution du présent arrêté. 

Fait à ALENCON, le l f FEV. 2U16 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

et par dèlèg2tîcn 
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L'ORNE - ARR ETE N° -T-16G012 

Conseil départemental RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 
SUR LA ROUTE DÉPARTEMENTALE A GRANDE CIRCULATION W 438 

Le Président du Conseil Départemental de l'Orne, 
Officier de la Légion d'Honneur 

VU les lois et règlements en vigueur ayant pour objet la conservation des routes et des chemins, la liberté et la sécurité de la circulation 
routière, 

VU le Code de la Route, 

VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles relatifs aux pouvoirs de police de la circulation, 

VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes, modifié, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - Signalisation Temporaire) approuvée par 
l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, 

CONSIDÉRANT que pour assurer la sécurité des usagers et pour permettre la sortie de camions suite à des travaux de broyage de 

branches, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la RD 438. 

-ARRETE-

ARTICLE 1er - La circulation sera réglementée sur la RD 438 entre les PR 61.500 et PR 62.000, sur la commune de MONNAI, du 

15 au 19 février 2016. La vitesse sera limitée à 50 km/ho En dehors des périodes d'activité du chantier, la signalisation sera déposée. 

ARTICLE 2 -. Les prescriptions de l'article 1 seront matérialisées par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. La 

mise en place de cette signalisation sera assurée par l'entreprise FRANCE BOIS ENERGIE, après accord des services locaux du Conseil 
départemental (agence des infrastructures départementales des pays d'Auge et d'Ouche). 

ARTICLE 3 - Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté sera publié et affiché aux lieux accoutumés dans la commune de MONNAI. Il sera également affiché au 

droit du chantier en un lieu accessible en permanence au public. Il pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen - 3 rue Arthur Le Duc, BP 25086, 14005 Caen cedex 4- et ce dans un délai de 2 mois à compter de la date de 
notification ou de publication. 

ARTICLE 5 - M. le Directeur Général des Services du Département de l'Orne, 
- M. le Maire de MONNAI, 

- M. le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Orne, 

- M. le Directeur de l'entreprise FRANCE BOIS ENERGIE, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à ALENCON, le , 2 FEV. 2016 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Pour le Président du Conseil dé~p8rtom\;)nt~'1 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l·Orne 
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L'ORNE - ARR ETE N°T16FOll-

Conseil départemental RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 
SUR LA ROUTE DÉPARTEMENTALE A GRANDE CIRCULATION N° 976 

Le Président du Conseil départemental de l'Orne, 
Officier de la Légion d'Honneur 

VU les lois et règlements en vigueur ayant pour objet la conservation des routes et des chemins, la liberté et la sécurité de la circulation 
routière, 
VU le Code de la Route, 
VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles relatifs aux pouvoirs de police de la circulation, 
VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes, modifié, 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - Signalisation Temporaire) approuvée par 
l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, 
VU l'avis favorable de M. le Directeur Départemental des Territoires, par délégation de Mme le Préfet, en date du 22 janvier 2016, 

CONSIDÉRANT que pour assurer la sécurité des usagers et pour permettre la réalisation des travaux de maintenance de la cabine du 
radar 7129 de Saint Mars d'Egrenne, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la RD 976. 

-ARRETE-

ARTICLE 1er - La circulation générale sera réglementée sur la RD 976 entre les PR 30+720 et 31+380 sur la commune de Saint-Mars
d'Egrenne, le 29 février 2016, de 9HOO à 16H30. Elle s'effectuera alternativement par voie unique et sera réglée par feux, par tronçon 
de 400 m maximum. La vitesse sera limitée à 50 km/h, il sera interdit de dépasser et de stationner dans les deux sens. En dehors des 
périodes d'activité du chantier, la signalisation sera déposée. 

ARTICLE 2 - Les prescriptions de l'article 1 seront matérialisées par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. La 
mise en place de cette signalisation sera assurée par l'entreprise ERS, 7 Parc de Brocéliande, 35760 Saint Grégoire, après accord des 
services locaux du Conseil départemental (agence des infrastructures départementales du Bocage). 

ARTICLE 3 - Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté sera publié et affiché aux lieux accoutumés dans la commune de Saint-Mars-d'Egrenne. Il sera 
également affiché au droit du chantier en un lieu accessible en permanence au public. Il pourra faire l'objet d'un recours contentieux 
devant le tribunal administratif de Caen - 3 rue Arthur Le Duc, BP 25086, 14005 Caen cedex 4 - et ce dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de notification ou de publication. 

ARTICLE 5 - M. le Directeur Général des Services du Département de l'Orne, 
- M. le Maire de Saint-Mars-d'Egrenne, 
- M. le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Orne, 
- M. le Directeur Départemental des Territoires, 
- M. le Directeur de l'Entreprise ERS, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à ALENCON, le 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Le Présidt:~nt du (;ün~}~3i! dépt1rt~:!'fn8ntar, 
pour le Fré:::;i(j,(~ilt du C ,n:snii cE:partemental 

üt par >~lô ;;9:~tion 

Le Chef (;. 

1 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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L'ORNE 

-ARRETE N°-T-16S015 

Conseil départemental RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 
SUR LA ROUTE DÉPARTEMENTALE A GRANDE CIRCULATION N° 958 

Le Président du Conseil Départemental de l'Orne, 
Officier de la Légion d'Honneur 

· VU les lois et règlements en vigueur ayant pour objet la conservation des routes et des chemins, la liberté et la sécurité de la circulation 
routière, 
· VU le Code de la Route, 
· VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles relatifs aux pouvoirs de police de la circulation, 
· VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes, modifié, 
· VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - Signalisation Temporaire) approuvée par 
l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, 
· VU l'avis favorable de M. le Directeur Départemental des Territoires, par délégation de Mme le Préfet en date du Il décembre 2015, 

CONSIDÉRANT que pour assurer la sécurité des usagers et pour permettre la réalisation des travaux d'enfouissement du réseau 
électrique, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la RD 958. 

-ARRETE-

ARTICLE 1er - Les prescriptions de l'arrêté T-15-S074 du 14 décembre 2015 réglementant la circulation sur la RD 958 entre les PR 
24.400 et PR 27.000, sur les communes de MOULINS-SUR-ORNE, ARGENTAN et OCCAGNES sont prorogées jusqu'au 31 mars 
2016. 

ARTICLE 2 - Le présent arrêté sera publié et affiché aux lieux accoutumés dans les communes de MOULINS-SUR-ORNE, 
ARGENTAN et OCCAGNES. Il sera également affiché au droit du chantier en un lieu accessible en permanence au public. Il pourra 
faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Caen - 3 rue Albert Leduc, BP 25086, 14050 Caen cedex 4 - et 
ce dans un délai de 2 mois à compter de la date de notification ou de publication. 

ARTICLE 3 - M. le Directeur Général des Services du Département de l'Orne, 
- Mme et MM. les Maires de MOULINS-SUR-ORNE, ARGENTAN et OCCAGNES, 
- M. le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Orne, 
- M. le Directeur Départemental des Territoires 
- M. le Directeur de l'entreprise SEES - 50200 COUTANCES, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à ALENCON, le 1 6 FEV. 2015 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

le Président du Conseil départemental, 
pour le F)résrd:::ilt du C:ons(:-}ii d·ùpartenlûntaf 

Cl par déii';gDUon 
Le Chef 

1 
Frédéric 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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L'ORNE -ARRETE N°-T-16B008 

Conseil départemental RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 
SUR LA ROUTE DÉPARTEMENTALE W918 

Le Président du Conseil Départemental de l'Orne, 
Officier de la Légion d'Honneur 

VU les lois et règlements en vigueur ayant pour objet la conservation des routes et des chemins, la liberté et la sécurité de la circulation 

routière, 
VU le Code de la Route, 

VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles relatifs aux pouvoirs de police de la circulation, 

VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes, modifié, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - Signalisation Temporaire) approuvée par 

l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, 

CONSIDÉRANT que pour assurer la sécurité des usagers et pour permettre l'abattage d'arbres dangereux, il est nécessaire de 

réglementer la circulation sur la RD 918. 

-ARRETE-

ARTICLE 1er - La circulation générale sera réglementée sur la RD 918 entre les PR 26+500 et PR 27+500 sur la commune déléguée 

de Longny-au-Perche, du 29/02/2016 au 11/03/2016. En fonction des travaux, elle s'effectuera alternativement par voie unique et sera 

réglée par feux. La vitesse sera limitée à 50 km/h, il sera interdit de dépasser et de stationner dans les deux sens. En dehors, des périodes 

d'activité du chantier, la signalisation sera déposée. 

ARTICLE 2 - Les prescriptions de l'article 1 seront matérialisées par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. La 

mise en place de cette signalisation sera assurée par l'entreprise ROUSSEAU Johann, après accord des services locaux du Conseil 

départemental (agence des infrastructures départementales du Perche). 

ARTICLE 3 - Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté sera publié et affiché aux lieux accoutumés dans la commune de Longny-Les-Villages. Il sera 
également affiché au droit du chantier en un lieu accessible en permanence au public. Il pourra faire l'objet d'un recours contentieux 

devant le tribunal administratif de Caen - 3 rue Arthur Le Duc, BP 25086, 14005 Caen cedex 4- et ce dans un délai de 2 mois à compter 

de la date de notification ou de publication. 

ARTICLE 5 - M. le Directeur Général des Services du Département de l'Orne, 

- M. le Maire de Longny- Les-Villages, 
- M. le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Orne, 

- M le Directeur de l'entreprise ROUSSEAU Johann, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à ALENCON, le 1 S FE~. 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Le Président du Conseil départemental, 
pour le Président du Conseil dépiii"tenientai 

et par dé! 
Le Chef d 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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L'ORNE 
Conseil départemental -A RRETE N°T-16GOllC-

RËGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 
SUR LA ROUTE DÉPARTEMENTALE N" 12 

Le Président du Conseil Départemental de l'Orne, 
Officier de la Légion d'Honneur 

Le Maire de La FERTE-EN-OUCHE 

VU les lois et règlements en vigueur ayant pour objet la consen'ation des routes et des chemins, la liberté et la sécurité de la circulation 

routière, 
VU le Code de la Route, 
VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles relatifs aux pouvoirs de police de la circulation, 
VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes, modifié, 
VU l'instruction intenninistérielle sur la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - Signalisation Temporaire) approuvée par 
l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, 

CONSIDÉRANT que pour assurer la sécurité des usagers et pour permettre la réalisation des travaux de liaison fibre optique, il est 
nécessaire de réglementer la circulation sur la RD 12. 

-ARRETENT-

ARTICLE 1 er - La circulation générale sera réglementée sur la RD 12 entre les PR 12+800 ct PR 17+700 sur les communes de LA 
FERTE-FRESNEL, VILLERS-EN-OUCHE et ANCEINS, avant leur intégration dans la commune nouvelle de LA FERTE-EN
OUCHE, du 16 février au 15 avril 2016. En fonction des travaux, elle s'effectuera alternativement par voie unique et sera réglée par 
feu.x. La vitesse sera limitée à 50 km!h, il sera interdit de dépasser et de stationner dans les deux sens. En dehors des périodes d'activité 
du chantier, la signalisation sera déposée. 

ARTICLE 2 - Les prescriptions de l'article 1 seront matérialisées par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. La 
mise en place de cette signalisation sera assurée par l'entreprise SOLOR, après accord des sen'ices locaux du Conseil départemental 
(agence des infrastructures départementales des pays d'auge et d'ouche). 

ARTICLE 3 - Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté sera publié et affiché aux lieux accoutumés dans la commune de LA FERTE-EN-OUCHE. II sera 
également affiché au droit du chantier en un lieu accessible en permanence au public. Il pourra faire l'objet d'un recours contcntieu.x 
devant le tribunal administratif de Caen - 3 rue Arthur Le Duc, BP 25086, 14005 Caen cedex 4-- et ce dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de notification ou de publication. 

ARTICLE 5 - M. le Directeur Général des Services du Département de l'Orne, 
- M. le Maire de LA FERTE-EN-OUCHE, 
- M. le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Orne, 
- M.le Directeur de ['entreprise SOLOR, 
sont chargés, chacun en cc qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à ALENCON, le -, 6 FEV. 2016 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Le PréSi?~nt du Conseil départemental. 
pour le PreSident du Ccn:.:;eil djparlemental 

et par di égation 
Le Chef bureau 

1 

Fait à LA FERTE-EN-OUCHE, le 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 

f 6 FEV. 2016 
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ARR ETE N° M16F002 

INTERDICTION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 

SUR LA ROUTE DÉPARTEMENTALE N° 962 

Le Président du Conseil départemental de l'Orne, 
Officier de la Légion d'Honneur 

· VU les lois et règlements en vigueur ayant pour objet la conservation des routes et des chemins, la liberté et la sécurité de la circulation 

routière, 

· VU le Code de la Route, 
· VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles relatifs aux pouvoirs de police, 

· VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes, modifié, 

· VU l'instruction interministérielle modifiée sur la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - Signalisation Temporaire) 

approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, 

· VU l'avis favorable de M. le Directeur Départemental des Territoires, par délégation de Mme le Préfet, en date du 16 février 2016, 

· VU l'avis favorable de M. le Commandant de la brigade de gendarmerie de Domfront, en date du 9 février 2016, 

CONSIDÉRANT que pour assurer la sécurité des usagers et pour permettre le bon déroulement du cyclo-cross de Domfront. il est 

nécessaire de réglementer la circulation sur la RD 962. 

-ARRETE-

ARTICLE 1er - La circulation sera interdite dans les deux sens sur la RD 962 du PR 16+578 au PR 16+692, le 21 février 2016 de 
10h30 à 17h30, sur le territoire de la commune de Domfront-en-Poiraie. 

ARTICLE 2 - Les véhicules déviés emprunteront l'itinéraire suivant: RD 22A, RD 976 dans les deux sens. 

ARTICLE 3 - Le stationnement et l'arrêt seront interdits des deux côtés du circuit emprunté. 

ARTICLE 4 - Les prescriptions des articles 1, 2 et 3 seront matérialisées par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. 

La mise en place de cette signalisation sera assurée par les soins et aux frais des organisateurs ( Vélo Club Domfrontais ), après accord 

des services du Conseil départemental (agence des infrastructures départementales du Bocage - Centre de Domfront). 

ARTICLE 5 - Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 6 - Le présent arrêté sera publié et affiché aux lieux accoutumés dans la commune de Domfront-en-Poiraie. Il sera également 

affiché au droit de la manifestation en un lieu accessible en permanence au public. Il pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant 

le tribunal administratif de Caen - 3 rue Arthur Le Duc, BP 25086, 14005 Caen cedex 4- et ce dans un délai de 2 mois à compter de la 
date de notification ou de publication. 

ARTICLE 7 - M. le Directeur Général des Services du Département de l'Orne 

- M. le Maire de Domfront-en-Poiraie 

- M. le Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Orne 

- M. le Président du Vélo Club Domfrontais Mr FOUCHER Gérard - La Ménardière - Beauchêne - 61800 Tinchebray 
Bocage 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à ALENCON, le -, 5 FEV. Z [) 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

üt p&( ci 

Le Chef 

Fréd6rÎ'." 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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L'ORNE 
Conseil départemental 

ARR ETE N°- M-16 S008 

INTERDICTION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DE STATIONNEMENT 
SUR LES ROUTES DÉPARTEMENTALES W 226 - 204 - 26 et 1. 

Le Président du Conseil Départemental de l'Orne, 
Officier de la Légion d'Honneur 

· VU la loi n° 82-213 du 2 Mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des Départements et des Régions, modifiée, 

· VU les lois et règlements en vigueur ayant pour objet la conservation des routes et des chemins, la liberté et la sécurité de la circulation 

routière, 

· VU le Code de la Route, 
· VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles relatifs aux pouvoirs de police, 

· VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes, modifié, 

· VU l'instruction interministérielle modifiée sur la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - Signalisation Temporaire) 

approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, 

CONSIDÉRANT que pour assurer la sécurité des usagers et pour permettre le bon déroulement de la course pédestre ALENCON

MEDAVY, il est nécessaire de réglementer la circulation sur les RD 26, 226, 204 et 1. 

-ARRETE-

ARTICLE 1 er - La circulation sera réglementée de la façon suivante le 20 mars 2016, sur les communes d'ALENÇON, DAMIGNY, 

COLOMBIERS, ECOUVES, ST-NICOLAS-DES-BOIS, FONTENAY-LES-LOUVETS, TANVILLE, LE BOUILLON, LA 

FERRIERE-BECHET et ST-HILAIRE-LA-GERARD. 

Le matin sur la RD 26, elle se fera alternativement par feux du PR 13+400 à 13+550. 

L'après midi, elle sera interdite: 

Dans les deux sens: 

RD 26 : des Fourneaux à la RD 908, du PR 2+560 à 14+000 

RD 226 : de la Croix Médavy à la RD 908 

RD 1 : à l'intersection avec la RD 26 (carrefour fermé) 

Dans un sens : 
RD 226 : entre Fontenay les Louvets et la Croix Médavy 

RD 204 : entre le carrefour de la Croix Madame et 

Fontenay les Louvets 

ARTICLE 2 - Les véhicules déviés emprunteront les itinéraires suivants: 

- pour la RD 26 : RD 438 et RD 908 

- pour la RD 226 : RD 908 et RD 2 

- pour la RD 1 : circulation renvoyée par les RD 2 - RD 1 - RN 12 et RD 438 

ARTICLE 3 - Le stationnement sera interdit des deux côtés, sur les RD 26 du PR 0+000 à 14+000 et RD 226 sur 200m de part et 

d'autre de la Croix Médavy. 

ARTICLE 4 - Les prescriptions des articles l, 2 et 3 seront matérialisées par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. 

La mise en place de cette signalisation sera assurée par les services du Conseil Départemental (Agence des infrastructures 
départementales de la plaine d'Argentan et d'Alençon). 

ARTICLE 5 - Le présent arrêté sera publié et affiché aux lieux accoutumés dans les communes d'ALENCON, DAMIGNY, 
COLOMBIERS, ECOUVES, ST NICOLAS-DES-BOIS, FONTENA Y-LES-LOUVETS, TANVILLE, LE BOUILLON, LA 

FERRIERE-BECHET et ST-HILAIRE-LA-GERARD. Il sera également affiché au droit de la manifestation en un lieu accessible en 

permanence au public. Il pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Caen - 3 rue Arthur Le Duc, 

BP 25086, 14005 Caen cedex 4- et ce dans un délai de 2 mois à compter de la date de notification ou de publication. 

.../. .. 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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ARTICLE 6 - M. le Directeur Général des Services du Département de l'Orne 
- Mme et MM. les Maires d'ALENCON, DAMIGNY, COLOMBIERS, ECOUVES, ST NICOLAS-DES-BOIS, 

FONTENAY-LES-LOUVETS, TANVILLE, LE BOUILLON, LA FERRIERE-BECHET et ST-HILAIRE-LA
GERARD. 

- M. le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Orne 
- M. le Directeur de la Sécurité Publique de l'Orne 
- M. le Président du Comité d'Organisation d'ALENCON-MEDAVY (Pierre Vannier - BP 113 - 61004 ALENCON) 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

l~ PréSi?~r:t du Consoil départemental, 
POUl le Prer."·;'·"l' ,-•.. r, .. .... '1 ,. 

,,",A, 1. ',iU \AmSe: ou~)artemental 

et par 
le CI1Gf d· 
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L'ORNE 

ARR ETE N° M 16 F 003 

Conseil départemental INTERDICTION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 
SUR LES ROUTES DÉPARTEMENTALES W 908, 916 et 857 

Le Président du Conseil départemental de l'Orne, 
Officier de la Légion d'Honneur 

· VU les lois et règlements en vigueur ayant pour objet la conservation des routes et des chemins, la liberté et la sécurité de la circulation 

routière, 

· VU le Code de la Route, 
· VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles relatifs aux pouvoirs de police, 

· VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes, modifié, 
· VU l'instruction interministérielle modifiée sur la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - Signalisation Temporaire) 

approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, 

· VU l'avis favorable de M. le Commandant de la brigade de gendarmerie de La Ferté-Macé en date du Il février 2016. 

CONSIDÉRANT que pour assurer la sécurité des usagers et pour permettre le bon déroulement de la course cycliste, il est nécessaire 

de réglementer la circulation sur les RD 908,916 et 857. 

-ARRETE-

ARTICLE 1er - La circulation sera interdite dans le sens inverse de la course sur les RD 908 du PR 40+320 au PR 41+695, RD 916 du 

PR 50+800 au PR 51+280 et RD 857 du PR 0+000 au PR 2+35, le 10 avril 2016, sur le territoire des communes de LA FERTE
MACE et MAGNY-LE DESERT. 

ARTICLE 2 - Les véhicules déviés emprunteront l'itinéraire suivant: 

• RD 916 - RD 857 - RD 908 pour la circulation locale. 

• RD 402 - RD 19 pour l'axe RANES vers LA FERTE-MACE. 

• RD 402 pour la circulation en transit. 

ARTICLE 3 - Le stationnement sera interdit des 2 côtés sur la RD 857 du PR 0+000 au PR 2+35. 

ARTICLE 4 - Les prescriptions des articles 1, 2 et 3 seront matérialisées par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. 

La mise en place de cette signalisation sera assurée par les soins et aux frais des organisateurs (VC La Ferté Macé), après accord des 

services du Conseil départemental (agence des infrastructures départementales du Bocage). 

ARTICLE 5 - Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 6 - Le présent arrêté sera publié et affiché aux lieux accoutumés dans les communes de LA FERTE-MACE et MAGNY
LE DESERT. Il sera également affiché au droit de la manifestation en un lieu accessible en permanence au public. Il pourra faire l'objet 

d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Caen - 3 rue Arthur Le Duc, BP 25086, 14005 Caen cedex 4- et ce dans un 
délai de 2 mois à compter de la date de notification ou de publication. 

ARTICLE 7 - M. le Directeur Général des Services du Département de l'Orne 

- MM. les Maires de LA FERTE-MACE et MAGNY-LE DESERT 
- M. le Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Orne 

- M. le Président du VC La Ferté Macé (M. Lecommandeur - 13 Rue du Verger - 53110 SAINT JULIEN DU TERROUX) 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à ALENCON, le -'1 fi FEV. 2015 
LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

pour If; 

Le 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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L'ORNE 

ARR ETE N° M-16 S009 

Conseil départemental INTERDICTION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 
SUR LES ROUTES DÉPARTEMENTALES W 240 -745 et 746 

Le Président du Conseil Départemental de l'Orne, 
Officier de la Légion d'Honneur 

· VU les lois et règlements en vigueur ayant pour objet la conservation des routes et des chemins, la liberté et la sécurité de la circulation 

routière, 

· VU le Code de la Route, 

· VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles relatifs aux pouvoirs de police, 

· VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes, modifié, 

· VU l'instruction interministérielle modifiée sur la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - Signalisation Temporaire) 

approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, 

CONSIDÉRANT que pour assurer la sécurité des usagers et pour permettre le bon déroulement de la course cycliste, il est nécessaire 

de réglementer la circulation sur les RD 240, RD 745 et RD 746. 

-ARRETE-

ARTICLE 1er - La circulation sera interdite dans le sens inverse de la course sur les RD 240 du PR 6.900 au PR 10.000, RD 745 du 

PR 0.000 au PR 2.000 et RD 746 du PR 1.000 au PR 1.200, le 28 mars 2016 sur le territoire des communes de MEDAVY et 

BOISSEI-LA-LANDE. 

ARTICLE 2 - Les véhicules déviés emprunteront l'itinéraire dans le sens de la course. 

ARTICLE 3 - Le stationnement et l'arrêt seront interdits des deux côtés du circuit emprunté. 

ARTICLE 4 - Les prescriptions des articles 1,2 et 3 seront matérialisées par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. 
La mise en place de cette signalisation sera assurée par les soins et aux frais des organisateurs (Vélo Club Sagien), après accord des 

services du Conseil Départemental (agence des infrastructures départementales de la plaine d'Argentan et d'Alençon). 

ARTICLE 5 - Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 6 - Le présent arrêté sera publié et affiché aux lieux accoutumés dans les communes de MEDAVY et BOISSEI-LA

LANDE. Il sera également affiché au droit de la manifestation en un lieu accessible en permanence au public. Il pourra faire l'objet d'un 

recours contentieux devant le tribunal administratif de Caen - 3 rue Arthur Le Duc, BP 25086, 14050 Caen cedex 4- et ce dans un délai 

de 2 mois à compter de la date de notification ou de publication. 

ARTICLE 7 - M. le Directeur Général des Services du Département de l'Orne 

- MM. les Maires de MEDAVY et BOISSEI-LA-LANDE 

- M. le Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Orne 

- M. le Président du Vélo Club Sagien - CHATELIN Pascal - La Petite Rivière - 61570 VRIGNY 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à ALENCON, le , 8 FEV. 

l. E: Pré ::; i d ,s: n t 

le f!'résldent du Conseif départemental, 
Pour le F)re'-.·,'" ,., ,"" .. ' " 

;;'IcJr:"n, uL U.:r;011 o2partemental 
et par déie uUan 

Le Chef de ureau 

Frédéric 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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L'ORNE 

-ARRETE N°-T-16G013 

Conseil départemental RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 

SUR LA ROUTE DÉPARTEMENTALE W 205 

Le Président du Conseil Départemental de l'Orne, 
Officier de la Légion d'Honneur 

VU les lois et règlements en vigueur ayant pour objet la conservation des routes et des chemins, la liberté et la sécurité de la circulation 

routière, 

VU le Code de la Route, 

VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles relatifs aux pouvoirs de police de la circulation, 

VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes, modifié, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - Signalisation Temporaire) approuvée par 
l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, 

CONSIDÉRANT que pour assurer la sécurité des usagers et pour permettre la réalisation des travaux de renouvellement des réseaux 
électriques souterrains, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la RD 205. 

-ARRETE-

ARTICLE 1er - La circulation générale sera réglementée sur la RD 205 entre les PR 10+860 et PR 10+990 sur la commune de ST

AQUILIN-DE-CORBION, du 16 au 26 mars 2016. En fonction des travaux, elle s'effectuera alternativement par voie unique et sera 

réglée par feux. La vitesse sera limitée à 50 kmlh, il sera interdit de dépasser et de stationner dans les deux sens. En dehors, des périodes 
d'activité du chantier, la signalisation sera déposée. 

ARTICLE 2 - Les prescriptions de l'article 1 seront matérialisées par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. La 

mise en place de cette signalisation sera assurée par l'entreprise SOGETRA, après accord des services locaux du Conseil départemental 
(agence des infrastructures départementales des pays d'auge et d'ouche). 

ARTICLE 3 - Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté sera publié et affiché aux lieux accoutumés dans la commune de ST-AQUILIN-DE-CORBION. Il sera 
également affiché au droit du chantier en un lieu accessible en permanence au public. Il pourra faire l'objet d'un recours contentieux 

devant le tribunal administratif de Caen - 3 rue Arthur Le Duc, BP 25086, 14005 Caen cedex 4- et ce dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de notification ou de publication. 

ARTICLE 5 - M. le Directeur Général des Services du Département de l'Orne, 
- M. le Maire de ST-AQUILIN-DE-CORBION, 

- M. le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Orne, 

- M le directeur de l'entreprise SOGETRA, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à ALENCON, le TB FEV. 2016 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

le Président du Conseil départemental, 
pour le Président du Conseil départemental 

et par d 
Le Chef 

Frédéri 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de I·Orne 
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L'ORNE 

ARR ETE N° M 16 F 007 

Conseil départemental REGLEMENTATION TEMPORAIRE LA CIRCULATION 
SUR LA ROUTE DÉPARTEMENTALE W 270 

Le Président du Conseil départemental de l'Orne, 
Officier de la Légion d'Honneur 

· VU les lois et règlements en vigueur ayant pour objet la conservation des routes et des chemins, la liberté et la sécurité de la circulation 

routière, 

· VU le Code de la Route, 
· VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles relatifs aux pouvoirs de police, 

· VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes, modifié, 

· VU l'instruction interministérielle modifiée sur la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - Signalisation Temporaire) 

approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, 

CONSIDÉRANT que pour assurer la sécurité des usagers et pour permettre le bon déroulement de l'accès à la manifestation 
« Loto », il est nécessaire de réglementer la circulation sur la RD 270. 

-ARRETE-

ARTICLE 1 er - Le stationnement et l'arrêt seront interdits des deux côtés de la RD 270 du PR 10+ 15 au PR 10+85 le 28 février 2016 

pendant la durée de la manifestation, sur le territoire des communes de LA FERTE-MACE et MAGNY-LE-DESERT. 

ARTICLE 2 - Les prescriptions de l'article 1 seront matérialisées par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. La 

mise en place de cette signalisation sera assurée par les soins et aux frais des organisateurs (Comité des Fêtes d'Antoigny), après accord 

des services du Conseil départemental (agence des infrastructures départementales du Bocage). 

ARTICLE 3 - Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté sera publié et affiché aux lieux accoutumés dans les communes de LA FERTE-MACE et MAGNY

LE-DESERT. Il sera également affiché au droit de la manifestation en un lieu accessible en permanence au public. Il pourra faire 

l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Caen - 3 rue Arthur Le Duc, BP 25086, 14005 Caen cedex 4- et ce 

dans un délai de 2 mois à compter de la date de notification ou de publication. 

ARTICLE 5 - M. le Directeur Général des Services du Département de l'Orne 

- MM. les Maires de LA FERTE-MACE et MAGNY-LE-DESERT 

- M. le Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Orne 

- M. le Président du Comité des Fêtes (M. Chopin - Le Bourg - ANTOIGNY 61410 LA FERTE-MACE) 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à ALENCON, le TB FEV. 2016 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

le Prési?~nt du Conseil départemental. 
pour le PreSident du onseil départemental 

et par 'légation 
le Chef e bureau 

1 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de '·Orne 
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L'ORNE 
Conseil départemental 

-A RRE TEN° -T-16GOI4 

RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 
SUR LA ROUTE DÉPARTEMENTALE N° 28 

Le Président du Conseil Départemental de l'Orne, 
Officier de la Légion d'Honneur 

VU les lois et règlements en vigueur ayant pour objet la conservation des routes et des chemins, la liberté et la sécurité de la circulation 
routière, 
VU le Code de la Route, 
VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles relatifs aux pouvoirs de police de la circulation, 
VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes, modifié, 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - Signalisation Temporaire) approuvée par 
l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, 

CONSIDÉRANT que pour assurer la sécurité des usagers et pour permettre la réalisation des travaux de création d'une entrée, il est 
nécessaire de réglementer la circulation sur la RD 28. 

-ARRETE-

ARTICLE 1er - La circulation générale sera réglementée sur la RD 28 entre les PR 0+500 et PR 0+820 sur la commune de 
MOULINS-LA-MARCHE, du 22 au 24/02/2016. En fonction des travaux, elle s'effectuera alternativement par voie unique et sera 
réglée par feux. La vitesse sera limitée à 50 km/h, il sera interdit de dépasser et de stationner dans les deux sens. En dehors, des périodes 
d'activité du chantier, la signalisation sera déposée. 

ARTICLE 2 - Les prescriptions de l'article 1 seront matérialisées par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. La 
mise en place de cette signalisation sera assurée par l'entreprise DUMOULIN, après accord des services locaux du Conseil 
départemental (agence des infrastructures départementales des pays d'auge et d'ouche). 

ARTICLE 3 - Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté sera publié et affiché aux lieux accoutumés dans la commune de MOULINS-LA-MARCHE. Il sera 
également affiché au droit du chantier en un lieu accessible en permanence au public. Il pourra faire l'objet d'un recours contentieux 
devant le tribunal administratif de Caen - 3 rue Arthur Le Duc, BP 25086, 14005 Caen cedex 4-- et ce dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de notification ou de publication. 

ARTICLE 5 - M. le Directeur Général des Services du Département de l'Orne, 
- M. le Maire de MOULINS-LA-MARCHE, 
- M. le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Orne, 
- M le directeur de l'entreprise DUMOULIN - La Poudrière - 61390 FERRIERE-LA-VERRERIE 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à ALENCON, le T 8 FEV. 2015 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

le Président du Conseil départemental 
pour le Président du Conseil départemental 

et par (j . égation 
Le Chef bureau 

1 
Frédé 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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L'ORNE 
Conseil départemental 

-ARRETE N°-T-16B009 

RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 
SUR LA ROUTE DÉPARTEMENTALE N°378 

Le Président du Conseil Départemental de l'Orne, 
Officier de la Légion d'Honneur 

VU les lois et règlements en vigueur ayant pour objet la conservation des routes et des chemins, la liberté et la sécurité de la circulation 

routière, 

VU le Code de la Route, 
VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles relatifs aux pouvoirs de police de la circulation, 

VU l'atTêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes, modifié, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - Signalisation Temporaire) approuvée par 

l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, 

CONSIDÉRANT que pour assurer la sécurité des usagers et pour permettre la confection d'une tranchée pour pose de câble, il est 

nécessaire de réglementer la circulation sur la RD 378. 

-ARRETE-

ARTICLE 1er - La circulation générale sera réglementée sur la RD 378 entre les PR 0+800 et PR 1+100 sur la commune de 

RANDONNAI, du 24/02/2016 au 2~2/2016. En fonction des travaux, elle s'effectuera alternativement par voie unique et sera réglée 

par feux. La vitesse sera limitée à 50 km/h, il sera interdit de dépasser et de stationner dans les deux sens. En dehors, des périodes 

d'activité du chantier, la signalisation sera déposée. 

ARTICLE 2 - Les prescriptions de l'article 1 seront matérialisées par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. La 

mise en place de cette signalisation sera assurée par l'entreprise ELITEL RESEAUX, après accord des services locaux du Conseil 

départemental (agence des infrastructures départementales du Perche). 

ARTICLE 3 - Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté sera publié et affiché aux lieux accoutumés dans la commune de RANDONNAI. Il sera également 

affiché au droit du chantier en un lieu accessible en permanence au public. Il pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le 
tribunal administratif de Caen - 3 rue Arthur Le Duc, BP 25086, 14005 Caen cedex 4- et ce dans un délai de 2 mois à compter de la date 

de notification ou de publication. 

ARTICLE 5 - M. le Directeur Général des Services du Département de l'Orne, 

- M. le Maire de RANDONNAI 

- M. le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Orne, 

- M le Directeur de l'entreprise ELITEL RESEAUX ZA - la Maitrie - 53410 St Ouen des Toits 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à ALENCON, le 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

le Président du eonsic,il c6p;')rt~rnental. 
pour le Pré,,);}"':i! '.iL: (:',; 1cc:::i . 

et 
Le Chaf 

Frédôrl " 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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-ARRETE N°-T-16GOI5 

RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 
SUR LA ROUTE DÉPARTEMENTALE N° 918 

Le Président du Conseil Départemental de l'Orne, 
Officier de la Légion d'Honneur 

VU les lois et règlements en vigueur ayant pour objet la conservation des routes et des chemins, la liberté et la sécurité de la circulation 

routière, 

VU le Code de la Route, 

VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles relatifs aux pouvoirs de police de la circulation, 

VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes, modifié, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - Signalisation Temporaire) approuvée par 
l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, 

CONSIDÉRANT que pour assurer la sécurité des usagers et pour permettre la réalisation des travaux de contrôle sur radar, il est 

nécessaire de réglementer la circulation sur la RD 918. 

-ARRETE-

ARTICLE 1er - La circulation générale sera réglementée sur la RD 918 du PR 47+400 au PR 47+730 sur la commune de CRULAI, 

le 3 mars 2016. En fonction des travaux, elle s'effectuera alternativement par voie unique et sera réglée par feux. La vitesse sera limitée 

à 50 km/h, il sera interdit de dépasser et de stationner dans les deux sens. En dehors, des périodes d'activité du chantier, la signalisation 

sera déposée. 

ARTICLE 2 - Les prescriptions de l'article 1 seront matérialisées par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. La 

mise en place de cette signalisation sera assurée par l'entreprise ERS, après accord des services locaux du Conseil départemental 

(agence des infrastructures départementales des pays d'auge et d'ouche). 

ARTICLE 3 - Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté sera publié et affiché aux lieux accoutumés dans la commune de CRULAI. Il sera également affiché au 

droit du chantier en un lieu accessible en permanence au public. Il pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen - 3 rue Arthur Le Duc, BP 25086, 14005 Caen cedex 4- et ce dans un délai de 2 mois à compter de la date de 

notification ou de publication. 

ARTICLE 5 - M. le Directeur Général des Services du Département de l'Orne, 
- M. le Maire de CRULAI, 

- M. le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Orne, 

- M le directeur de l'entreprise ERS - Route de la Chenardière - 72560 CHANGE 

- sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à ALENCON, le f 9 FEV. 20i6 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Le Président du Connnii départ2mental, 
pour le Présidc:'fi! duCe;:: il.::; .. !.; ,,;:[(:J fn entai 

et par Clél 
Le Chef d bureau 

~ ''''\ - ,'<>, : ,. 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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L'ORNE 

ARR ETE N° M 16 F 005 

Conseil départemental INTERDICTION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 
SUR LES ROUTES DÉPARTEMENTALES W 257, 300 et 806 

Le Président du Conseil départemental de l'Orne, 
Officier de la Légion d'Honneur 

· VU les lois et règlements en vigueur ayant pour objet la conservation des routes et des chemins, la liberté et la sécurité de la circulation 
routière, 

· VU le Code de la Route, 
· VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles relatifs aux pouvoirs de police, 

· VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes, modifié, 

· VU l'instruction interministérielle modifiée sur la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - Signalisation Temporaire) 
approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, 

· VU l'avis de M. le Commandant de la brigade de gendarmerie de FLERS en date du 15 février 2016, 

CONSIDÉRANT que pour assurer la sécurité des usagers et pour permettre le bon déroulement la course cycliste « Prix des Amis du 

Vélo », il est nécessaire de réglementer la circulation sur les RD 257, 300 et 806. 

-ARRETE-

ARTICLE 1 er - La circulation sera interdite dans le sens inverse de la course sur les RD 257 du PR 8+823 au PR 11 + 362 , RD 300 du 

PR 7+725 au PR 8+725, RD 806 du PR 4+60 au PR 4+238 et du PR 5+950 au PR 6+816, le 26 mars 2016 pendant la durée de la course 

sur le territoire des communes de CERISY-BELLE-ETOILE et CALIGNY. 

ARTICLE 2 ~ Les véhicules déviés emprunteront l'itinéraire dans le sens de la course. 

ARTICLE 3 ~ Le stationnement et l'arrêt seront interdits des deux côtés du circuit emprunté. 

ARTICLE 4 - Les prescriptions des articles l, 2 et 3 seront matérialisées par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. 

La mise en place de cette signalisation sera assurée par les soins et aux frais des organisateurs (Flers cyclisme 61) après accord des 

services du Conseil départemental (agence des infrastructures départementales du Bocage). 

ARTICLE 5 - Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 6 - Le présent arrêté sera publié et affiché aux lieux accoutumés dans les communes de CERISY-BELLE-ETOILE et 

CALIGNY. Il sera également affiché au droit de la manifestation en un lieu accessible en permanence au public. Il pourra faire l'objet 

d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Caen ~ 3 rue Arthur Le Duc, BP 25086, 14005 Caen cedex 4- et ce dans un 
délai de 2 mois à compter de la date de notification ou de publication. 

ARTICLE 7 - M. le Directeur Général des Services du Département de l'Orne 

- MM. les Maires de CERISY-BELLE-ETOILE et CALIGNY 

- M. le Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Orne 

- M. le Président de Flers cyclisme 61 (5 Lot. Champ de l'Epine ~ 61100 LA SELLE LA FORGE) 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à ALENCON, le 1 9 FEV. 2016 
LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

le Président du Conseil départemental 
pour le Président du Conseil ciéparienl€nttill 

et par dé égation 
Le Chef d bureau 

Frédéri 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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L'ORNE 

ARR ETE N° M 16 F 006 

Conseil départemental INTERDICTION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 
SUR LES ROUTES DÉPARTEMENTALES W 18, 257 et 300 

Le Président du Conseil départemental de l'Orne, 
Officier de la Légion d'Honneur 

· VU les lois et règlements en vigueur ayant pour objet la conservation des routes et des chemins, la liberté et la sécurité de la circulation 
routière, 

· VU le Code de la Route, 
· VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles relatifs aux pouvoirs de police, 
· VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes, modifié, 
· VU l'instruction interministérielle modifiée sur la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - Signalisation Temporaire) 
approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, 

· VU l'avis de M. le Commandant de la brigade de gendarmerie de FLERS en date du 15 février 2016, 

CONSIDÉRANT que pour assurer la sécurité des usagers et pour permettre le bon déroulement de la course cycliste. « Le Maillot des 
Jeunes », il est nécessaire de réglementer la circulation sur les RD 18,257 et 300. 

-ARRETE-

ARTICLE 1 er - La circulation sera interdite dans le sens inverse de la course sur les RD 18 du PR 33+ 156 au PR 34+800, RD 257 du 

PR 8+823 au PR 11+362 et RD 300 du PR 7+725 au PR 8+816, le 27 mars 2016 pendant la durée de la course sur le territoire des 
communes de CERISY-BELLE-ETOILE, CALIGNY et SAINT-PIERRE-D'ENTREMONT. 

ARTICLE 2 - Les véhicules déviés emprunteront l'itinéraire dans le sens de la course. 

ARTICLE 3 - Le stationnement et l'arrêt seront interdits des deux côtés du circuit emprunté sur les RD 257 et RD 300. 

ARTICLE 4 - Les prescriptions des articles l, 2 et 3 seront matérialisées par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. 
La mise en place de cette signalisation sera assurée par les soins et aux frais des organisateurs (Flers cyclisme 61) après accord des 
services du Conseil départemental (agence des infrastructures départementales du Bocage). 

ARTICLE 5 - Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 6 - Le présent arrêté sera publié et affiché aux lieux accoutumés dans les communes de CERISY-BELLE-ETOILE, 
CALIGNY et SAINT-PIERRE-D'ENTREMONT. Il sera également affiché au droit de la manifestation en un lieu accessible en 
permanence au public. Il pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Caen - 3 rue Arthur Le Duc, 
BP 25086, 14005 Caen cedex 4- et ce dans un délai de 2 mois à compter de la date de notification ou de publication. 

ARTICLE 7 - M. le Directeur Général des Services du Département de l'Orne 
- MM. les Maires de CERISY-BELLE-ETOILE et CALIGNY 

- Mme Le Maire de SAINT-PIERRE-D'ENTREMONT 
- M. le Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Orne 
- M. le Président de Flers cyclisme 61 (5 Lot. Champ de l'Epine - 61100 LA SELLE LA FORGE) 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à ALENCON, le 19 FEV. ZQiô 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

le Président du Consoil départemental, 
pour le Présidté!r'it ciu Conseil départemental 

et par de !()gation 
le Chef e bureau 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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L'ORNE 

ARRETE N° M16F004 

Conseil départemental INTERDICTION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 
SUR LES ROUTES DÉPARTEMENTALES W 229 et 257 

Le Président du Conseil départemental de l'Orne, 
Officier de la Légion d'Honneur 

· VU les lois et règlements en vigueur ayant pour objet la conservation des routes et des chemins, la liberté et la sécurité de la circulation 

routière, 

· VU le Code de la Route, 

· VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles relatifs aux pouvoirs de police, 

· VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes, modifié, 

· VU l'instruction interministérielle modifiée sur la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - Signalisation Temporaire) 

approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, 

· VU l'avis de M. le Commandant de la brigade de gendarmerie de Flers en date du 15 février 2016, 

CONSIDÉRANT que pour assurer la sécurité des usagers et pour permettre le bon déroulement de la course pédestre « Les foulées 

Chanusiennes », il est nécessaire de réglementer la circulation sur les RD 229 et 257. 

-ARRETE-

ARTICLE 1 er - La circulation sera interdite dans le sens inverse de la course, sur la RD 257 du PR 0+475 au PR 1 +225, le 26 mars 

2016 pendant la durée de la course, sur le territoire de la commune de CHANU. 

ARTICLE 2 - Les véhicules déviés emprunteront l'itinéraire suivant: RD 54 et RD 809. 

ARTICLE 3 - La circulation sera réglementée sur les RD 229 et 257 le 26 mars 2016 pendant la durée de la course sur le territoire de 

la commune de CHANU: 

• La vitesse sera limitée à 50 km/h, sur la RD 257 dans le sens de la course entre les PR 0+475 et 1+225, sur la RD 

229 dans le sens FLERS vers CHANU entre les PR 25+710 et 25+810, et sur la RD 229 dans le sens CHANU vers 

FLERS entre les PR 26+ 160 et 26+260. 

• La vitesse sera limitée à 30 Km/h sur la RD 229 dans les 2 sens entre les PR 25+810 et 26+ 160. 

ARTICLE 4 - Le stationnement, l'arrêt et le dépassement seront interdits des deux côtés du circuit emprunté par la course. 

ARTICLE 5 - Les prescriptions des articles l, 2, 3 et 4 seront matérialisées par une signalisation conforme à la réglementation en 

vigueur. La mise en place de cette signalisation sera assurée par les soins et aux frais des organisateurs (Les Foulées Chanusiennes) 
après accord des services du Conseil départemental (agence des infrastructures départementales du Bocage). 

ARTICLE 6 - Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 7 - Le présent arrêté sera publié et affiché aux lieux accoutumés dans la commune de CHANU. Il sera également affiché au 
droit de la manifestation en un lieu accessible en permanence au public. Il pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen - 3 rue Arthur Le Duc, BP 25086, 14005 Caen cedex 4- et ce dans un délai de 2 mois à compter de la date de 
notification ou de publication. 

ARTICLE 8 - M. le Directeur Général des Services du Département de l'Orne 

- M. le Maire de CHANU 

- M. le Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Orne 

- M. le Président des Foulées Chanusiennes (La Blaire 61800 CHANU) 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à ALENCON, le 

LE PlRÉSIQEt-JT DU CONSEIL DÉF?ARTtEMENTAL 
e PreSident du Co sefT aepar emenlar, 

pour le Président du onseil départemental 
et par d légatio~ 

Le Chef e bure~u 

Frédéric 
Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du 
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L'ORNE 
- ARR ETE N° -T-16G016 

Conseil départemental RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 
SUR LA ROUTE DÉPARTEMENTALE W 916 

Le Président du Conseil Départemental de l'Orne, 
Officier de la Légion d'Honneur 

VU les lois et règlements en vigueur ayant pour objet la conservation des routes et des chemins, la liberté et la sécurité de la circulation 

routière, 

VU le Code de la Route, 
VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles relatifs aux pouvoirs de police de la circulation, 

VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes, modifié, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - Signalisation Temporaire) approuvée par 

l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, 

CONSIDÉRANT que pour assurer la sécurité des usagers et pour permettre la réalisation des travaux de maintenance de radar, il est 

nécessaire de réglementer la circulation sur la RD 916. 

-ARRETE-

ARTICLE 1er - La circulation générale sera réglementée sur la RD 916 entre les PR 24+200 et PR 24.800 sur les communes de 

VILLEDIEU-LES-BAILLEUL et BAILLEUL, le 3 mars 2016. En fonction des travaux, elle s'effectuera alternativement par voie 

unique et sera réglée par feux. La vitesse sera limitée à 50 km/h, il sera interdit de dépasser et de stationner dans les deux sens. En 

dehors des périodes d'activité du chantier, la signalisation sera déposée. 

ARTICLE 2 - Les prescriptions de l'article 1 seront matérialisées par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. La 

mise en place de cette signalisation sera assurée par l'entreprise ERS, après accord des services locaux du Conseil départemental 

(agence des infrastructures départementales des pays d'Auge et d'Ouche). 

ARTICLE 3 - Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté sera publié et affiché aux lieux accoutumés dans les communes de VILLEDIEU-LES-BAILLEUL et 

BAILLEUL. Il sera également affiché au droit du chantier en un lieu accessible en permanence au public. Il pourra faire l'objet d'un 

recours contentieux devant le tribunal administratif de Caen - 3 rue Arthur Le Duc, BP 25086, 14005 Caen cedex 4- et ce dans un délai 

de 2 mois à compter de la date de notification ou de publication. 

ARTICLE 5 - M. le Directeur Général des Services du Département de l'Orne, 

- MM. les Maires de VILLEDIEU-LES-BAILLEUL et BAILLEUL, 
- M. le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Orne, 

- M. le directeur de l'entreprise ERS, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à ALENCON, le -, 9 FEV. 2016 
LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Le Présid"llf rl" l''c' '1 l' 

POur le PréS:;d.,:: .;·tJ~."'l~el.;;~;;'):~~;)t~~:~~~~~tal 
el pdr üé.';guUon 

le Chef bureau 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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ARRE TE N°T 16 F 023 -C 

INTERDICTION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 
SUR LA ROUTE DÉPARTEMENTALE N° 43 

Le Président du Conseil Départemental de l'Orne, 
Officier de la Légion d'Honneur 

Le Maire de LANDIGOU, 

VU les lois et règlements en vigueur ayant pour objet la conservation des routes et des chemins, la liberté et la sécurité de la circulation 

routière, 

VU le Code de la Route, 
VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles relatifs aux pouvoirs de police de la circulation, 

VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes, modifié, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - Signalisation Temporaire) approuvée par 

l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, 

VU l'avis de M. le Commandant de la Brigade de gendarmerie de FLERS en date du 18 février 2016, 

CONSIDÉRANT que pour assurer la sécurité des usagers et pour permettre la réalisation des travaux de construction du passage 

inférieur PI 040 et d'un mur de soutènement, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la RD 43. 

-ARRETENT-

ARTICLE 1er - La circulation générale sera interdite sur la RD 43 entre les PR 9+962 et PR 10+625 sur la commune de 
LANDIGOU, du 29 février 2016 au 30 septembre 2016, sauf aux riverains entre les PR 10+260 et PR 10+625 pour lesquels il sera 

interdit de dépasser. 

ARTICLE 2 - Les véhicules déviés emprunteront l'itinéraire suivant: RD 890 - RD 424 dans les deux sens. 

ARTICLE 3 - L'arrêté de circulation limitant le tonnage en agglomération de LANDIGOU sur la RD 890 entre les PR 1+1360 et 
2+235 est temporairement suspendu du 29 février 2016 au 30 septembre 2016. 

ARTICLE 4 - Les prescriptions des articles 1 à 3 seront matérialisées par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. 

La mise en place de la signalisation de position sera assurée par le groupement d'entreprises Eiffage TP Ouest / TP Tinel (113 Bis Rue 

de la Chaussée BP 241- 61105 FLERS CEDEX), après accord des services locaux du Conseil départemental (agence des infrastructures 

départementales du Bocage). La mise en place de la signalisation de direction sera assurée par les services locaux du Conseil 

départemental (agence des infrastructures départementales du Bocage). 

ARTICLE 5 - Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 6 - Le présent arrêté sera publié et affiché aux lieux accoutumés dans la commune de LANDIGOU. Il sera également affiché 

au droit du chantier en un lieu accessible en permanence au public. Il pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen - 3 rue Arthur Le Duc, BP 25086, 14005 Caen cedex 4- et ce dans un délai de 2 mois à compter de la date de 

notification ou de publication. 

ARTICLE 7 - M. le Directeur Général des Services du Département de l'Orne, 

- M. le Maire de LANDIGOU, 
- M. le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Orne, 

- M. le Directeur du Service des Transports du Conseil départemental, 
- MM. les Directeurs des entreprises Eiffage TP Ouest et TP Tinel, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

FaitàALENCON, le 2 3 FEV. 2016 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation 
Le Chef de serv· 

Fait à LANDIGOU, le ~2j 01, !;. CI/fi 

LEMAIRE. 

A~bert CHATELAIS 
MaIre de Landigou 61100 

e doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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L'ORNE 

- ARR ETE N° Tl6F024-

Conseil départemental RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 
SUR LA ROUTE DÉPARTEMENTALE W 826 

Le Président du Conseil Départemental de l'Orne, 
Officier de la Légion d'Honneur 

VU les lois et règlements en vigueur ayant pour objet la conservation des routes et des chemins, la liberté et la sécurité de la circulation 

routière, 

VU le Code de la Route, 

VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles relatifs aux pouvoirs de police de la circulation, 

VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes, modifié, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - Signalisation Temporaire) approuvée par 
l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, 

CONSIDÉRANT que pour assurer la sécurité des usagers et pour permettre la réalisation des travaux de fibre optique, il est nécessaire 

de réglementer la circulation sur la RD 826. 

-ARRETE-

ARTICLE 1 er - La circulation générale sera réglementée sur la RD 826, entre les PR 5+958 et 6+ 100, sur la commune de Saint-Brice

en-Passais, du 26 février 2016 au 29 avril 2016. En fonction des travaux, elle s'effectuera alternativement par voie unique et sera réglée 

par feux. La vitesse sera limitée à 50 kmlh, il sera interdit de dépasser et de stationner dans les deux sens. En dehors, des périodes 
d'activité du chantier, la signalisation sera déposée. 

ARTICLE 2 - Les prescriptions de l'article 1 seront matérialisées par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. La 

mise en place de cette signalisation sera assurée par l'entreprise OT Engineering, TSA 40111, 69949 Lyon, après accord des services 

locaux du Conseil départemental (agence des infrastructures départementales du Bocage). 

ARTICLE 3 - Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté sera publié et affiché aux lieux accoutumés dans la commune de Saint-Brice-en-Passais. Il sera 
également affiché au droit du chantier en un lieu accessible en permanence au public. Il pourra faire l'objet d'un recours contentieux 

devant le tribunal administratif de Caen - 3 rue Arthur Le Duc, BP 25086, 14005 Caen cedex 4- et ce dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de notification ou de publication. 

ARTICLE 5 - M. le Directeur Général des Services du Département de l'Orne, 

- M. le Maire de Saint-Brice-en-Passais, 

- M. le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Orne, 

- M le directeur de l'entreprise OT Engineering 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à ALENCON, le 2 3 FEV. 2015 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Pour le Président du Conseil départemer'''1 

et par délégation 
-~"",-~ - Le Chef de service 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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- ARR ETE N° T16F025-

L'ORNE 
Conseil départemental RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 

SUR LA ROUTE DÉPARTEMENTALE W 24 

Le Président du Conseil Départemental de l'Orne, 
Officier de la Légion d'Honneur 

VU les lois et règlements en vigueur ayant pour objet la conservation des routes et des chemins, la liberté et la sécurité de la circulation 
routière, 
VU le Code de la Route, 
VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles relatifs aux pouvoirs de police de la circulation, 
VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes, modifié, 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - Signalisation Temporaire) approuvée par 
l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, 

CONSIDÉRANT que pour assurer la sécurité des usagers et pour permettre la réalisation des travaux de fibre optique, il est nécessaire 
de réglementer la circulation sur la RD 24. 

-ARRETE-

ARTICLE 1 er - La circulation générale sera réglementée sur la RD 24, entre les PR 3+521 et 5+866, sur les communes de Mantilly et 
Passais, commune déléguée de Passais-Villages, du 29 février 2016 au 2 mai 2016. En fonction des travaux, elle s'effectuera 
alternativement par voie unique et sera réglée par feux. La vitesse sera limitée à 50 km/h, il sera interdit de dépasser et de stationner dans 
les deux sens. En dehors, des périodes d'activité du chantier, la signalisation sera déposée. 

ARTICLE 2 - Les prescriptions de l'article 1 seront matérialisées par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. La 
mise en place de cette signalisation sera assurée par l'entreprise OT Engineering, TSA 40111,69949 Lyon, après accord des services 
locaux du Conseil départemental (agence des infrastructures départementales du Bocage). 

ARTICLE 3 - Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté sera publié et affiché aux lieux accoutumés dans les communes de Mantilly et Passais-Villages. Il sera 
également affiché au droit du chantier en un lieu accessible en permanence au public. Il pourra faire l'objet d'un recours contentieux 
devant le tribunal administratif de Caen - 3 rue Arthur Le Duc, BP 25086, 14005 Caen cedex 4- et ce dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de notitication ou de publication. 

ARTICLE 5 - M. le Directeur Général des Services du Département de l'Orne, 
- MM. les Maires de Mantilly et Passais-Villages, 
- M. le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Orne, 
- M le Directeur de l'entreprise OT Engineering 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à ALENCON, le 2 3 FEV. 2cr1& 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Pour le Président du Conseil départemental 

et par dèlègalion 
. c_~,,~~;;_ Le Chef de sef\lice 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l·Orne 
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L'ORNE 
Conseil départemental 

- ARR ETE N° T16F026-

RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 

SUR LA ROUTE DÉPARTEMENTALE W 55 

Le Président du Conseil Départemental de l'Orne, 
Officier de la Légion d'Honneur 

VU les lois et règlements en vigueur ayant pour objet la conservation des routes et des chemins, la liberté et la sécurité de la circulation 

routière, 

VU le Code de la Route, 

VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles relatifs aux pouvoirs de police de la circulation, 

VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes, modifié, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - Signalisation Temporaire) approuvée par 
l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, 

CONSIDÉRANT que pour assurer la sécurité des usagers et pour permettre la réalisation des travaux de fibre optique, il est nécessaire 
de réglementer la circulation sur la RD 55. 

-ARRETE-

ARTICLE 1er - La circulation générale sera réglementée sur la RD 55, entre les PR 1+113 et 5+847, sur les communes de Passais 

Villages et Saint Fraimbault, du 29 février 2016 au 2 mai 2016. En fonction des travaux, elle s'effectuera alternativement par voie 

unique et sera réglée par feux. La vitesse sera limitée à 50 km/h, il sera interdit de dépasser et de stationner dans les deux sens. En 

dehors, des périodes d'activité du chantier, la circulation sera rétablie. 

ARTICLE 2 - Les prescriptions de l'article 1 seront matérialisées par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. La 

mise en place de cette signalisation sera assurée par l'entreprise OT Engineering, TSA 40111,69949 Lyon, après accord des services 

locaux du Conseil départemental (agence des infrastructures départementales du Bocage). 

ARTICLE 3 - Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté sera publié et affiché aux lieux accoutumés dans les commune de Passais Villages et Saint Fraimbault. Il 
sera également affiché au droit du chantier en un lieu accessible en permanence au public. Il pourra faire l'objet d'un recours 

contentieux devant le tribunal administratif de Caen - 3 rue Arthur Le Duc, BP 25086, 14005 Caen cedex 4- et ce dans un délai de 2 

mois à compter de la date de notification ou de publication. 

ARTICLE 5 - M. le Directeur Général des Services du Département de l'Orne, 
- Mrs les Maires de Passais Villages et Saint Fraimbault, 

- M. le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Orne, 

- M le directeur de l'Entreprise OT Engineering sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté. 

Fait à ALENCON, le 2 3 FEV. 
LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Pour le Président du Conseil département,l/ 

et par délégation 
.~~ 

~"'ç~c Le Chef de service 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de I·Orne 
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L'ORNE 

- ARR ETE N° T16BOlO 

Conseil départemental RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 

SUR LA ROUTE DÉPARTEMENTALE W 203 

- annule et remplace l'arrêté T15B064 du 18/12/2015-

Le Président du Conseil Départemental de l'Orne, 
Officier de la Légion d'Honneur 

VU les lois et règlements en vigueur ayant pour objet la conservation des routes et des chemins, la liberté et la sécurité de la circulation 
routière, 

VU le Code de la Route, 

VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles relatifs aux pouvoirs de police de la circulation, 

VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes, modifié, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - Signalisation Temporaire) approuvée par 

l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, 

CONSIDÉRANT que pour assurer la sécurité des usagers et pour permettre la réalisation des travaux de renouvellement de canalisation 
d'eau potable, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la RD 203. 

-ARRETE-

ARTICLE 1er - La circulation sera interdite sur la RD 203 entre les PR 18+077 et PR 20+490 sur la commune de CONDEAU, du 22 

février 2016 au 15 avril 2016, Sauf aux riverains et aux transports scolaires pour lesquels la vitesse sera limitée à 50 km/h et il sera 

interdit de dépasser et de stationner dans les deux sens. 

ARTICLE 2 - Les véhicules déviés emprunteront l'itinéraire suivant. dans les deux sens: 
- RD 203 - RD Ilet RD 10. 

ARTICLE 3 - Les prescriptions de l'article 1 seront matérialisées par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. La 

mise en place de cette signalisation sera assurée par l'entreprise Travaux Publics Leclech , après accord des services locaux du Conseil 
départemental (agence des infrastructures départementales du Perche). 

ARTICLE 4 - Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 5 - Le présent arrêté sera publié et affiché aux lieux accoutumés dans la commune de CONDEAU. Il sera également affiché 

au droit du chantier en un lieu accessible en permanence au public. Il pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Caen - 3 rue Arthur Le Duc, BP 25086, 14005 Caen cedex 4- et ce dans un délai de 2 mois à compter de la date de 
notification ou de publication. 

ARTICLE 6 - M. le Directeur Général des Services du Département de l'Orne, 
- M. le Maire de CONDEAU, 

- M. le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Orne, 

- M le directeur de l'entreprise Travaux Publics Leclech 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à ALENCON, le 2 3 FEV. 2016 
LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Pour le Président du Conseil c!é,partementéll 
et p::.:r d(;k~;9~::;tiDn 

Le Chef cie service 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l·Orne 
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L'ORNE 

ARR ETE N° T 16 F 012 

Conseil départemental INTERDICTION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 
SUR LA ROUTE DÉPARTEMENTALE W 245 

Le Président du Conseil Départemental de l'Orne, 
Officier de la Légion d'Honneur 

VU les lois et règlements en vigueur ayant pour objet la conservation des routes et des chemins, la liberté et la sécurité de la circulation 
routière, 
VU le Code de la Route, 
VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles relatifs aux pouvoirs de police de la circulation, 
VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes, modifié, 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - Signalisation Temporaire) approuvée par 
l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, 

CONSIDÉRANT que pour assurer la sécurité des usagers et pour permettre la réalisation des travaux d'abattage, il est nécessaire de 
réglementer la circulation sur la RD 245. 

-ARRETE-

-
ARTICLE 1er - La circulation générale sera interdite sur la RD 245 entre les PR 16+900et PR 17+320, sur la commune NEUVY AU 
HOULME, du 8 au 25 mars 2016, sauf aux riverains et aux transports scolaires pour lesquels la vitesse sera limitée à 50 kmlh et il sera 
interdit de dépasser et de stationner dans les deux sens. 

ARTICLE 2 - Les véhicules déviés emprunteront l'itinéraire suivant, dans les deux sens: RD 245 - 129 - 29 - 239 - 781. 

ARTICLE 3 - Les prescriptions des articles 1 et 2 seront matérialisées par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. 
La mise en place de cette signalisation sera assurée par les services locaux du Conseil départemental (agence des infrastructures 
départementales du Bocage centre de PUTANGES LE LAC). 

ARTICLE 4 - Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 5 - Le présent arrêté sera publié et affiché aux lieux accoutumés dans la commune de NEUVY AU HOULME. Il sera 
également affiché au droit du chantier en un lieu accessible en permanence au public. Il pourra faire l'objet d'un recours contentieux 
devant le tribunal administratif de Caen - 3 rue Arthur Le Duc, BP 25086, 14005 Caen cedex 4- et ce dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de notification ou de publication. 

ARTICLE 6 - M. le Directeur Général des Services du Département de l'Orne, 
- Mme le Maire de NEUVY-AU-HOULME, 
- M. le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Orne, 
- M. le Directeur du Service des Transports du Conseil départemental, 
- M. le Directeur de l'entreprise Orn'elagage - ZA Les Coudrettes 364 Rue René Prieur 61100 FLERS 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à ALENCON, le 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Pour 1e Président du Conseil départemenlol 

et par délégation 

Le Chef de service 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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ARR ETE N° M 16 F 008 

L'ORNE 
Conseil départemental INTERDICTION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 

SUR LES ROUTES DÉPARTEMENTALES W 54, 265 et 814 

Le Président du Conseil départemental de l'Orne, 
Officier de la Légion d'Honneur 

· VU les lois et règlements en vigueur ayant pour objet la conservation des routes et des chemins, la liberté et la sécurité de la circulation 

routière, 

· VU le Code de la Route, 
· VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles relatifs aux pouvoirs de police, 

· VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes, modifié, 

· VU l'instruction interministérielle modifiée sur la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - Signalisation Temporaire) 
approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, 

· VU l'avis de M. le Commandant de la brigade de gendarmerie de Flers, en date du 23 février 2016, 

CONSIDÉRANT que pour assurer la sécurité des usagers et pour permettre le bon déroulement de la course cycliste « LA ROUTE 

DE L'OUEST FEMININE », il est nécessaire de réglementer la circulation sur les RD 54, 265 et 814. 

-ARRETE-

ARTICLE 1 er - La circulation sera interdite dans le sens inverse de la course sur les RD 54 du PR 19+962 au PR 21+385, RD 265 du 

PR 5+413 au PR 6+025 et RD 814 du PR 0+991 au PR 2+503, le 17 avril 2016 pendant la durée de la course, sur le territoire de la 

commune de MONTSECRET -CLAIREFOUGERE. 

ARTICLE 2 - Les véhicules déviés emprunteront l'itinéraire dans le sens de la course. 

ARTICLE 3 - Le stationnement et l'arrêt seront interdits des deux côtés du circuit emprunté. 

ARTICLE 4 - Les prescriptions des articles l, 2 et 3 seront matérialisées par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. 

La mise en place de cette signalisation sera assurée par les soins et aux frais des organisateurs (FLERS CYCLISME 61), après accord 

des services du Conseil départemental (agence des infrastructures départementales du Bocage). 

ARTICLE 5 - Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 6 - Le présent arrêté sera publié et affiché aux lieux accoutumés dans la commune de MONTSECRET

CLAIREFOUGERE. Il sera également affiché au droit de la manifestation en un lieu accessible en permanence au public. Il pourra 
faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Caen - 3 rue Arthur Le Duc, BP 25086, 14005 Caen cedex 4- et 

ce dans un délai de 2 mois à compter de la date de notification ou de publication. 

ARTICLE 7 - M. le Directeur Général des Services du Département de l'Orne 

- M. le Maire de MONTSECRET-CLAIREFOUGERE 

- M. le Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Orne 

- M. le Président de Flers cyclisme 61 (5 Lot. Champ de l'Epine - 61100 LA SELLE LA FORGE) 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à ALENCON, le 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

"Pour le f'résldc;Jll du COil::,::':il dôpatenlcnta! 

et par :::it;Dr1 

Le Chef de service ,." 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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ABBETE NO M-l6GOO2-C 

LltOR'NE 
Conseil départemental INTERDICTION TEMPORAIRE DE'LA CIRCULATION 

SUR LES ROUTES DÉPARTEMENTALES N° 278-671-298-828A-870 

Le Pré8ident du CcJnsaII déparbtmental de rome, 
Officier de la LAgIon d'Honneur 

Le Maire d'AUBE 

• VU les lois et rbglcmCD1S en vigueur ayant pour objet la conservation des routes et des chemins. la liberté et la s6curité de la circulation 
routière, 
• VU le Code de ,la Route. 
• VU le Code gén6ral des Collectivités Tenitoriales et notamment ses articles relatifS aux pouvoirs de police. 
• VU l'8I'I'ti in1ennlnistbiel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes, modifié, 
• VU l'instruction interministérielle modifiée sur la signalisation ~ (livre 1 - huitibne partie - Signalisation Temporaire) 
approuvée par 1'8I'I'ti intermin~eI du 6 novembre 1992 modifié, 

CONSIDÉRANT que pour assurer la sécurité des usaps et pour permettre le bon d6roulcmcnt de la course p6dcstre cc les foulées de 
CADICHON », il est nécessaire de r6g1ementer la circulation sur les RD 278-671-298-926A et 670 . 

• ARRETE. 

ARTICLE 1- - Le 09 mil 2016, la circulation sera interdite dans le sens inverse de la course sur les RD 278 du PB 0+000 au PB 
0+745 et du PB 0+745 au PB 1+280, RD 671 du PB 0+470 au PB 0+560 et du PB 0+890 au PB l~, RD 298 du PB 11+035 au 
PB 11+205 et du PB 10+130 au PB 10+290, RD 926A du PB 10+440 au PB 11+135 et RD 670 du PB 0+630 au PB 0+687, sur le 
tenitoire de la commune d'AUBE. 

ARTICLE 2 - Les véhicules déviés emprunteront l'itin6raire dans le sens de la course. 

ARTICLE 3 - Le stationnement et l'arrêt seront interdits des deux côtés du circuit emprunté. 

ARTICLE 4 - Lespreseriptions des articles 1, 2 et 3 seront matérialisées par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. 
La mise en place de cette signalisation sera assurée par les soins et aux ftais des organisateurs (APPAM 61) après accord des services 
du Conseil départemental (agence des inftastruetures départementales des Pays d'Auge et d'Ouche). 

ARnCLE 5 - Toute contravention au présent arrêté sera constatée et pomsuivie, confbrm6ment aux lois ct règlements en vigueur. 

ARnCLE 6 - Le pr6sent arreté sera publié et affic:hé aux lieux accoutumés dans la commune d'AUBE. Il sera également affiché au 
droit de la lJlIIlIifestation en un lieu accessible en permanence au public. Il pourra fàirc l'objet d'un recours contentieux devant le 
tribunal administratif de Caen - 3 rue Arthur Le Duc. BP 25086, 14005 Caen cedex 4- et ce dans un délai de 2 mois à compter de la 
date de notification ou de publication. 

ARTICLE 7 - M. le Directeur G6néral des Services du Département de l'Orne 
- M. le Maire d'AUBE 
- M. le Lieutenant-colonel, COI'IIIII81ldant le Groupement de Ocndarmerie de l'Orne 
- M. le Président de l'Entente Aube-L'Aigle61 Athlétisme - BOUCHER Daniel« La Cl6mendière) - 61270 AUBE 
sont cbargâ, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait A ALENCON, le 2 9 FEV. ZO'i6 Fait A AUBE, Je 26 FEY. 2016 
LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Pour le Président du Com~cil d6partemental 

TOltl C8frl!SjlCllldance liait lire adresd ... manière impersonnetle A MlI1slear le PrfildlIII du Conseil d4partemeal3ldt rOrna 
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L'ORNE 

-ARRETE N°-T-16S016 

RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION Conseil départemental 
SUR LA ROUTE DÉPARTEMENTALE A GRANDE CIRCULATION N° 438 

Le Président du Conseil Départemental de l'Orne, 
Officier de la Légion d'Honneur 

· VU les lois et règlements en vigueur ayant pour objet la conservation des routes et des chemins, la liberté et la sécurité de la circulation 
routière, 

· VU le Code de la Route, 
· VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles relatifs aux pouvoirs de police de la circulation, 

· VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes, modifié, 
· VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - Signalisation Temporaire) approuvée par 
l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, 
· VU l'avis favorable de M. le Directeur Départemental des Territoires, par délégation de Mme le Préfet, en date du 26 février 2016, 

CONSIDÉRANT que pour assurer la sécurité des usagers et pour permettre la réalisation d'une intervention sur la cabine radar, il est 
nécessaire de réglementer la circulation sur la RD 438. 

-ARRETE-

ARTICLE 1er - La circulation générale sera réglementée sur la RD 438 entre les PR 19.400 et PR 19.600, sur les communes de LA 
CHAPELLE-PRES-SEES et SEES, le 4 mars 2016. En fonction des travaux, elle s'effectuera alternativement par voie unique et sera 
réglée manuellement par piquets KI 0, par tronçon de 200 m maximum. La vitesse sera limitée à 50 Km/H, il sera interdit de dépasser et 
de stationner dans les deux sens. En dehors des périodes d'activité du chantier, la signalisation sera déposée. 

ARTICLE 2 - Les prescriptions de l'article 1 seront matérialisées par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. La 
mise en place de cette signalisation sera assurée par l'entreprise ERS après accord des Services locaux du Conseil Départemental 
(Agence des infrastructures départementales de la Plaine d'Argentan et d'Alençon). 

ARTICLE 3 - Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté sera publié et affiché aux lieux accoutumés dans les communes de LA CHAPELLE PRES SEES et 
SEES. Il sera également affiché au droit du chantier en un lieu accessible en permanence au public. Il pourra faire l'objet d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Caen - 3 rue Albert Leduc, BP 25086, 14050 Caen cedex 4 - et ce dans un délai de 2 
mois à compter de la date de notification ou de publication. 

ARTICLE 5 - M. le Directeur Général des Services du Département de l'Orne 
- MM. les Maires de LA CHAPELLE PRES SEES et SEES 
- M. le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Orne 
- M. le Directeur Départemental des Territoires 
- M. le Directeur de l'entreprise ERS - route de la Chenardière -72 560 CHANGE 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à ALENCON, le 2 9 FEV. 2015 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation 
Le Chef de service ,/ 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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L'ORNE 
Conseil départemental 

- ARR ETE N° T16F027 -

RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 
SUR LA ROUTE DÉPARTEMENTALE N° 52 

Le Président du Conseil Départemental de l'Orne, 
Officier de la Légion d'Honneur 

VU les lois et règlements en vigueur ayant pour objet la conservation des routes et des chemins, la liberté et la sécurité de la circulation 
routière, 
VU le Code de la Route, 
VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles relatifs aux pouvoirs de police de la circulation, 
VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes, modifié, 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - Signalisation Temporaire) approuvée par 
l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, 

CONSIDÉRANT que pour assurer la sécurité des usagers et pour permettre la réalisation des travaux de pose de réseaux BTA aériens, 
il est nécessaire de réglementer la circulation sur la RD 52. 

-ARRETE-

ARTICLE 1er - La circulation générale sera réglementée sur la RD 52, entre les PR 4+818 et 5+691, sur la commune de VAL
D'ANDAINE (Beaulandais), du 7 au 18 mars 2016. En fonction des travaux, elle s'effectuera alternativement par voie unique et sera 
réglée par feux. La vitesse sera limitée à 50 kmlh, il sera interdit de dépasser et de stationner dans les deux sens. En dehors, des périodes 
d'activité du chantier, la signalisation sera déposée. 

ARTICLE 2 - Les prescriptions de l'article 1 seront matérialisées par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. La 
mise en place de cette signalisation sera assurée par l'entreprise FTPB Réseaux - ZA la Balorais - BP7 53410 Saint Pierre La Cour, 
après accord des services locaux du Conseil départemental (agence des infrastructures départementales du Bocage centre de Domfront). 

ARTICLE 3 - Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté sera publié et affiché aux lieux accoutumés dans la commune de VAL-D'ANDAINE. Il sera également 
affiché au droit du chantier en un lieu accessible en permanence au public. Il pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le 
tribunal administratif de Caen - 3 rue Arthur Le Duc, BP 25086, 14005 Caen cedex 4- et ce dans un délai de 2 mois à compter de la 
date de notification ou de publication. 

ARTICLE 5 - M. le Directeur Général des Services du Département de l'Orne, 
- M.le Maire de VAL-D'ANDAINE, 
- M. le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Orne, 
- M le directeur de l'Entreprise FTPB, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à ALENCON, le 
2 9 FEV. 2015 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Pour le Président du Conseil départemental 

et par dèlègation 
c"'""' ..... ~_ Le Chef de service 

'.:;jk ... : 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l·Orne 
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L'ORNE 
Conseil départemental 

- ARR ETE N° T16F028-

RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 
SUR LA ROUTE DÉPARTEMENTALE N° 24 

Le Président du Conseil Départemental de l'Orne, 
Officier de la Légion d'Honneur 

VU les lois et règlements en vigueur ayant pour objet la conservation des routes et des chemins, la liberté et la sécurité de la circulation 
routière, 
VU le Code de la Route, 
VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles relatifs aux pouvoirs de police de la circulation, 
VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes, modifié, 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - Signalisation Temporaire) approuvée par 
l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, 

CONSIDÉRANT que pour assurer la sécurité des usagers et pour permettre la réalisation des travaux de pose de réseaux BTA Aériens, 
il est nécessaire de réglementer la circulation sur la RD 24. 

-ARRETE-

ARTICLE 1er - La circulation générale sera réglementée sur la RD 24, entre les PR 28+525 et 29+312, sur la commune de RIVES
D'ANDAINE (Geneslay), du 14 mars 2016 au 15 avril 2016. En fonction des travaux, elle s'effectuera alternativement par voie unique 
et sera réglée par feux. La vitesse sera limitée à 50 km/h, il sera interdit de dépasser et de stationner dans les deux sens. En dehors, des 
périodes d'activité du chantier, la signalisation sera déposée. 

ARTICLE 2 - Les prescriptions de l'article 1 seront matérialisées par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. La 
mise en place de cette signalisation sera assurée par l'entreprise FTPB Réseaux - ZA la Balorais - BP7 - 53410 Saint Pierre La Cour, 
après accord des services locaux du Conseil départemental (agence des infrastructures départementales du Bocage centre de Domfront). 

ARTICLE 3 - Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté sera publié et affiché aux lieux accoutumés dans la commune de RIVES-D'ANDAINE. Il sera 
également affiché au droit du chantier en un lieu accessible en permanence au public. Il pourra faire l'objet d'un recours contentieux 
devant le tribunal administratif de Caen - 3 rue Arthur Le Duc, BP 25086, 14005 Caen cedex 4- et ce dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de notification ou de publication. 

ARTICLE 5 - M. le Directeur Général des Services du Département de l'Orne, 
- M. le Maire de RIVES-D'ANDAINE, 
- M. le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Orne, 
- M le directeur de l'entreprise FTPB, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à ALENCON, le 2 9 FEV. 2015 
LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation 

Le Chef de service 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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L'ORNE 

-A RRE TEN° -T-16GOI8 

RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 
SUR LA ROUTE DÉPARTEMENTALE N° 6 

Conseil départemental 

Le Président du Conseil Départemental de l'Orne, 
Officier de la Légion d'Honneur 

VU les lois et règlements en vigueur ayant pour objet la conservation des routes et des chemins, la liberté et la sécurité de la circulation 

routière, 
VU le Code de la Route, 
VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles relatifs aux pouvoirs de police de la circulation, 
VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes, modifié, 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - Signalisation Temporaire) approuvée par 
l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, 

CONSIDÉRANT que pour assurer la sécurité des usagers et pour permettre la réalisation des travaux d'implantation de supports 
électriques, tranchée et fonçage, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la RD 6 

-ARRETE-

ARTICLE 1er - La circulation générale sera réglementée sur la RD 6 entre les PR 15+150 et PR 15+250 sur la commune de 
MAHERU, du 21 mars au 19 avril 2016. En fonction des travaux, elle s'effectuera alternativement par voie unique et sera réglée par 
feux. La vitesse sera limitée à 50 kmlh, il sera interdit de dépasser et de stationner dans les deux sens. En dehors, des périodes d'activité 
du chantier, la signalisation sera déposée. 

ARTICLE 2 - Les prescriptions de l'article 1 seront matérialisées par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. La 
mise en place de cette signalisation sera assurée par l'entreprise SOGETRA, après accord des services locaux du Conseil départemental 
(agence des infrastructures départementales des pays d'auge et d'ouche). 

ARTICLE 3 - Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté sera publié et affiché aux lieux accoutumés dans la commune de MAHERU. Il sera également affiché 
au droit du chantier en un lieu accessible en permanence au public. Il pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Caen - 3 rue Arthur Le Duc, BP 25086, 14005 Caen cedex 4- et ce dans un délai de 2 mois à compter de la date de 
notification ou de publication. 

ARTICLE 5 - M. le Directeur GénéraI des Services du Département de l'Orne, 
- M. le Maire de MAHERU, 
- M. le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Orne, 
- M le Directeur de l'entreprise SOGETRA, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à ALENCON, le 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par dè!6gation 

Le Chef de service 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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-ARRETE N°-T-16GOI7 

L'ORNE 
Conseil départemental INTERDICTION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 

SUR LA ROUTE DÉPARTEMENTALE N° 664 

Le Président du Conseil Départemental de l'Orne, 
Officier de la Légion d'Honneur 

VU les lois et règlements en vigueur ayant pour objet la conservation des routes et des chemins, la liberté et la sécurité de la circulation 
routière, 
VU le Code de la Route, 
VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles relatifs aux pouvoirs de police de la circulation, 
VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes, modifié, 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - Signalisation Temporaire) approuvée par 
l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, 

CONSIDÉRANT que pour assurer la sécurité des usagers et pour permettre la réalisation de réalisation d'un branchement au tout à 
l'égout, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la RD 664. 

-ARRETE-

ARTICLE 1er - La circulation générale sera interdite sur la RD 664 entre les PR 4+150 et PR 4+280 sur la commune de ST
MARTIN-D'ECUBLEI, du 21 au 25 mars 2016. 

ARTICLE 2 - Les véhicules déviés emprunteront l'itinéraire suivant, dans les deux sens: RD 926 - RD 664 - RD 930. 

ARTICLE 3 - Les prescriptions des articles 1 et 2 seront matérialisées par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. 
La mise en place de cette signalisation sera assurée par l'entreprise LEGUERN Christian, après accord des services locaux du Conseil 
départemental (agence des infrastructures départementales des pays d'auge et d'ouche). 

ARTICLE 4 - Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 5 - Le présent arrêté sera publié et affiché aux lieux accoutumés dans la commune de ST-MARTIN-D'ECUBLEI. Il sera 
également affiché au droit du chantier en un lieu accessible en permanence au public. Il pourra faire l'objet d'un recours contentieux 
devant le tribunal administratif de Caen - 3 rue Arthur Le Duc, BP 25086, 14005 Caen cedex 4- et ce dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de notification ou de publication. 

ARTICLE 6 - M. le Directeur Général des Services du Département de l'Orne, 
- M. le Maire de ST MARTIN D'ECUBLEI, 
- M. le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Orne, 
- M. le Directeur du Service des Transports du Conseil départemental, 
- M. le Directeur de l'entreprise LEGUERN Christian, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à ALENCON, le 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Pour le Président del Con2.ei\ d''::psrtcmcntal 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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L'ORNE 
Conseil départemental 

Le Président du Conseil Départemental de l'Orne, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU le Code de la route, 

ARRETE N° 2016/ 04V 

LIMITANT LA VITESSE SUR LA RD 10 
SUR LA COMMUNE DE DORCEAU 

VU les lois et règlements en vigueur ayant pour objet la conservation des routes et des chemins, la liberté et la 
sécurité de la circulation routière, 

VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967, sur la signalisation des routes et des autoroutes, modifié, 

CONSIDERANT que pour assurer la sécurité des usagers sur la RD 10 à Dorceau, il est nécessaire d'y limiter 
la vitesse, 

-ARRETE-

ARTICLE 1er - La vitesse de tous les véhicules est limitée à 70 km/h sur la RD 10 dans le sens Condé-sur
Huisne vers Dorceau entre les PR 17+388 et le PR 17+625 sur le territoire de la commune de Dorceau. 

ARTICLE 2 - Les prescriptions de l'article 1 seront matérialisées par une signalisation conforme à la 
réglementation en vigueur. La mise en place de cette signalisation sera assurée par l'agence des infrastructures 
départementales du Perche. 

ARTICLE 3 - Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et 
règlements en vigueur. 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs. Il pourra faire l'objet d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Caen - 3 rue Arthur Le Duc, BP 25086, 14005 Caen cedex 4 - et 
ce dans un délai de 2 mois à compter de la date de notification ou de publication. 

ARTICLE 5 - M. le Directeur Général des Services du Département de l'Orne, 
- M. le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Orne, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

ARTICLE 6 - Copie du présent arrêté sera adressée à M. le Maire de CONDEAU. 

Fait à ALENCON, le 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Alarn LAMBER'f 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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ARR ETE N° M-16G003 

L'ORNE 
Conseil départemental INTERDICTION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 

SUR LES ROUTES DÉPARTEMENTALES W 13 et 242 

Le Président du Conseil Général de l'Orne, 
Officier de la Légion d'Honneur 

· VU les lois et règlements en vigueur ayant pour objet la conservation des routes et des chemins, la liberté et la sécurité de la circulation 

routière, 

· VU le Code de la Route, 
· VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles relatifs aux pouvoirs de police, 
· VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes, modifié, 

· VU l'instruction interministérielle modifiée sur la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - Signalisation Temporaire) 

approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, 

· VU l'avis favorable de M le Maire de Trun en date du 02 février 2016, 

CONSIDÉRANT que pour assurer la sécurité des usagers et pour permettre le bon déroulement de la course cycliste dite "Prix de la 

Ville de Trun", il est nécessaire de réglementer la circulation sur les RD 13 et 242. 

-ARRETE-

ARTICLE 1er - La circulation sera interdite dans le sens inverse de la course sur les RD 13 du PR 44+700 au PR 46+600 et RD 242 

du PR 0+570 au PR 3+215 le 10 avril 2016, pendant la durée de la course, sur le territoire des communes de Trun et Neauphe- sur

Dives. 

ARTICLE 2 - Les véhicules déviés emprunteront l'itinéraire dans le sens de la course. 

ARTICLE 3 - Le stationnement et l'arrêt seront interdits des deux côtés du circuit emprunté. 

ARTICLE 4 - Les prescriptions des articles l, 2 et 3 seront matérialisées par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. 

La mise en place de cette signalisation sera assurée par les soins et aux frais des organisateurs (Vélo Sport Trunois), après accord des 

services du Conseil départemental (agence des infrastructures départementales des Pays d'Auge et d'Ouche). 

ARTICLE 5 - Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 6 - Le présent arrêté sera publié et affiché aux lieux accoutumés dans les communes de Trun et Neauphes-sur-Dives. Il sera 

également affiché au droit de la manifestation en un lieu accessible en permanence au public. Il pourra faire l'objet d'un recours 

contentieux devant le tribunal administratif de Caen - 3 rue Arthur Le Duc, BP 25086, 14005 Caen cedex 4- et ce dans un délai de 2 
mois à compter de la date de notification ou de publication. 

ARTICLE 7 - M. le Directeur Général des Services du Département de l'Orne 

- MM. les Maires de Trun et Neauphe-sur-Dives 

- M. le Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Orne 

- M. PIETRALUNGA Pierre - Président du Vélo Sport Trunois - 3 Place Charles de Gaulle - 61160 TRUN 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à ALENCON, le 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Pour le Présiden!: du Conseil départemental 

et par dè\èfJ3tioi'l 

Le Ctlef d· service 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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- ARR ETE N° -T-16GOI8-1 

Conseil départemental RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 
SUR LA ROUTE DÉPARTEMENTALE N° 6 

annule et remplace l'arrêté T-16G018 du 1er mars 2016 

Le Président du Conseil Départemental de l'Orne, 
Officier de la Légion d'Honneur 

VU les lois et règlements en vigueur ayant pour objet la conservation des routes et des chemins, la liberté et la sécurité de la circulation 

routière, 
VU le Code de la Route, 
VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles relatifs aux pouvoirs de police de la circulation, 
VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes, modifié, 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - Signalisation Temporaire) approuvée par 
l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, 

CONSIDÉRANT que pour assurer la sécurité des usagers et pour permettre la réalisation des travaux d'implantation de supports 
électriques, tranchée et fonçage, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la RD 6. 

-ARRETE-

ARTICLE 1er - La circulation générale sera réglementée sur la RD 6 entre les PR 15+150 et PR 16+650 sur la commune de 
MAHERU, du 21 mars au 19 avril 2016. En fonction des travaux, elle s'effectuera alternativement par voie unique et sera réglée par 
feux. La vitesse sera limitée à 50 km/h, il sera interdit de dépasser et de stationner dans les deux sens. En dehors, des périodes d'activité 
du chantier, la signalisation sera déposée. 

ARTICLE 2 - Les prescriptions de l'article 1 seront matérialisées par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. La 
mise en place de cette signalisation sera assurée par l'entreprise SOGETRA, après accord des services locaux du Conseil départemental 
(agence des infrastructures départementales des pays d'auge et d'ouche). 

ARTICLE 3 - Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté sera publié et affiché aux lieux accoutumés dans la commune de MAHERU. Il sera également affiché 
au droit du chantier en un lieu accessible en permanence au public. Il pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Caen - 3 rue Arthur Le Duc, BP 25086, 14005 Caen cedex 4- et ce dans un délai de 2 mois à compter de la date de 
notification ou de publication. 

ARTICLE 5 - M. le Directeur Général des Services du Département de l'Orne, 
- M. le Maire de MAHERU, 
- M. le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Orne, 
- M le Directeur de l'entreprise SOGETRA, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à ALENCON, le - 3 f"ÏARS 2015 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation 

Le Chef de service 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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ARRETE CONJOINT N° 2016/ 02P ~-s---. 

L'ORNE 
PRESCRIVANT L'OBLIGATION D'ARRET POUR LES VEHICULES CIRCULANT 

SUR LA VC 109 A SON INTERSECTION AVEC LA RD 238 

Conseil départemental 

Le Président du Conseil Départemental de l'Orne, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU le Code de la route, 

SUR LA COMMUNE DE SEES 

Le maire de Sées, 

Mairie de SÉES 

22 FEV. 2016 
" 

Courtier arrivé 

VU les lois et règlements en vigueur ayant pour objet la conservation des routes et des chemins, la liberté et la 
sécurité de la circulation routière, 

VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967, sur la signalisation des routes et des autoroutes, modifié, 

CONSIDERANT que pour améliorer les conditions de sécurité à l'intersection visée à l'article 1, il est nécessaire 
de modifier le régime de priorité existant, 

-ARRETE NT-

ARTICLE 1er - Tout véhicule circulant sur la VC 109 devra à l'intersection de cette voie avec la RD 238 
(PR 20+730), marquer Lin temps d'arrêt et céder le passage aux véhicules circulant sur !a RD 238. 

ARTICLE 2 - Les prescriptions de l'article 1 seront matérialisées par l'implantation tant sur la voie frappée par 
l'obligation d'arrêt que sur la voie protégée d'une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. La mise 
en place de cette signalisation sera assurée par l'agence des infrastructures départementales de la plaine 
d'Argentan et d'Alençon. 

ARTICLE 3 - M. le Directeur Général des Services du Département de l'Orne 
M. le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Orne 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à ALENCON, le 07 HARS 2016 Fait à SEES, le 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL LE MAIRE 

Alain LAMBERT 

Le Ma e, 
Jean·Yves HOUSSEMAINE 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 

, 
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ARRivee 

26 FEV. 2016 
ARRETE CONJOINT N° 2016/01 P ~~ 

;~ L'ORNE 
POle attractivité env~§I8WJVANT L'OBLIGATION D'ARRET POUR LES VEHICULES CIRCULANT 

SUR LA VC 103 A SON INTERSECTION AVEC LA RD 738 

Conseil départemental 
SUR LA COMMUNE D'AUNOU-SUR-ORNE 

Le Président du Conseil Départemental de l'Orne, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU le Code de la route, 

Le maire d'Aunou-sur-Orne, 

25FEV. 2016 

VU les lois et règlements en vigueur ayant pour objet la conservation des routes et des chemins, la liberté et la 
sécurité de la circulation routière, 

VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967, sur la signalisation des routes et des autoroutes, modifié, 

CONSIDERANT que pour améliorer les conditions de sécurité à l'intersection visée à l'article 1, il est nécessaire 
de modifier le régime de priorité existant, 

-ARRETENT-

ARTICLE 1er - Tout véhicule circulant sur la VC 103 devra à l'intersection de cette voie avec la RD 738 
(PR 7+095), marquer un temps d'arrêt et céder le passage aux véhicules circulant sur la RD 738 dans le sens 
Aunou-sur-Orne vers Chailloué, ainsi qu'aux véhicules circulant sur la VC 3 dans le sens Saint-Léonard-des
Parcs vers Aunou-sur-Orne. 

ARTICLE 2 - Les prescriptions de l'article 1 seront matérialisées par l'implantation tant sur la voie frappée par 
l'obligation d'arrêt que sur la voie protégée d'une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. La mise 
en place de cette signalisation sera assurée par l'agence des infrastructures départementales de la plaine 
d'Argentan et d'Alençon. 

ARTICLE 3 - M. le Directeur Général des Services du Département de l'Orne 
M. le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Orne 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à ALENCON, le 0 7 MARS 2016 Fait à AUNOU-sur-ORNE, le t 3 . <:J 2... ' 2.-a lb' 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL LE MAIRE 

"-.X=Q ~\ \ ~l . 

Alain LAMBERT 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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ARRETE N° M16F009 

L'ORNE 
Conseil départemental INTERDICTION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 

SUR LES ROUTES DÉPARTEMENTALES N° 223 et 24 

Le Président du Conseil départemental de l'Orne, 
Officier de la Légion d'Honneur 

· VU les lois et règlements en vigueur ayant pour objet la conservation des routes et des chemins, la liberté et la sécurité de la circulation 
routière, 
· VU le Code de la Route, 
· VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles relatifs aux pouvoirs de police, 
· VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes, modifié, 
· VU l'instruction interministérielle modifiée sur la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - Signalisation Temporaire) 
approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, 

CONSIDÉRANT que pour assurer la sécurité des usagers et pour permettre le bon déroulement de la course pédestre « La Varenne », il 
est nécessaire de réglementer la circulation sur les RD 223 et 24. 

-ARRETE-

ARTICLE 1er - La circulation sera interdite dans les deux sens sur les RD 223 du PR 5+710 au PR 5+950 et RD 24 du PR 12+250 au 
PR 12+370, le 02 avril 2016 de 14h30 à 17h00, sur le territoire des communes de Torchamp et Saint Fraimbault. 

ARTICLE 2 - Les véhicules déviés emprunteront l'itinéraire suivant dans les deux sens: RD 262 - RD 21 et RD 24. 

ARTICLE 3 - Le stationnement et l'arrêt seront interdits des deux côtés du circuit emprunté. 

ARTICLE 4 - Les prescriptions des articles 1,2 et 3 seront matérialisées par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. 
La mise en place de cette signalisation sera assurée par les soins et aux frais des organisateurs (Comité des Fêtes de Torchamp) après 
accord des services du Conseil départemental (agence des infrastructures départementales du Bocage - Centre de Domfront). 

ARTICLE 5 - Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 6 - Le présent arrêté sera publié et affiché aux lieux accoutumés dans la commune de Torchamp et Saint-Fraimbault. Il 
sera également affiché au droit de la manifestation en un lieu accessible en permanence au public. Il pourra faire l'objet d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Caen - 3 rue Arthur Le Duc, BP 25086, 14005 Caen cedex 4- et ce dans un délai de 2 
mois à compter de la date de notification ou de publication. 

ARTICLE 7 - M. le Directeur Général des Services du Département de l'Orne 
- MM. les Maires de Torchamp et Saint-Fraimbault 
- M. le Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Orne 
- M. le Président du Comité des Fêtes de Torchamp -le Bourg - 61330 Torchamp 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à ALENCON, le 

Le Président du Conseil Départemental, 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation 

Le Chef de service 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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L'ORNE 

ARRETE N° M16FOlO 

Conseil départemental RESTRICTION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 
SUR LA ROUTE DÉPARTEMENTALE N° 56 

Le Président du Conseil départemental de l'Orne, 
Officier de la Légion d'Honneur 

· VU les lois et règlements en vigueur ayant pour objet la conservation des routes et des chemins, la liberté et la sécurité de la circulation 
routière, 
· VU le Code de la Route, 
· VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles relatifs aux pouvoirs de police, 
· VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes, modifié, 
· VU l'instruction interministérielle modifiée sur la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - Signalisation Temporaire) 
approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, 

CONSIDÉRANT que pour assurer la sécurité des usagers et pour permettre le bon déroulement de l'endurance Moto Tout Terrain, il est 
nécessaire de réglementer le stationnement, l'arrêt et la vitesse sur la RD 56. 

-ARRETE-

ARTICLE 1er - Le stationnement et l'arrêt seront interdits des deux côtés et la vitesse sera limitée à 50KmIH sur la RD 56 du PR 
4+800 au PR 5+740, le dimanche 17 avril 2016 de 8hOO à 20h00, sur le territoire de la commune de Banvou. 

ARTICLE 2 - Les prescriptions de l'article 1 seront matérialisées par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. La 
mise en place de cette signalisation sera assurée par les soins et aux frais des organisateurs (Houlme moto Verte), après accord des 
services du Conseil départemental (agence des infrastructures départementales du Bocage - Centre de Domfront). 

ARTICLE 3 - Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté sera publié et affiché aux lieux accoutumés dans la commune de Banvou. Il sera également affiché au 
droit de la manifestation en un lieu accessible en permanence au public. Il pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Caen - 3 rue Arthur Le Duc, BP 25086, 14005 Caen cedex 4- et ce dans un délai de 2 mois à compter de la date de 
notification ou de publication. 

ARTICLE 5 - M. le Directeur Général des Services du Département de l'Orne 
- M. le Maire de Banvou 
- M. le Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Orne 
- M. le Président Houlme Moto Verte - 15 rue de Varenne - 61450 Le Chatelier 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à ALENCON, le 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation 

Le Cllef de service 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de rOrne 
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L'ORNE 

ARR ETE N° M -16GOOr,. 

Conseil départemental INTERDICTION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 
SUR LES ROUTES DÉPARTEMENTALES N° 50 - 232 - 234 

Le Président du Conseil Départemental de l'Orne, 
Officier de la Légion d'Honneur 

· VU les lois et règlements en vigueur ayant pour objet la conservation des routes et des chemins, la liberté et la sécurité de la circulation 
routière, 
· VU le Code de la Route, 
· VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles relatifs aux pouvoirs de police, 
· VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes, modifié, 
· VU l'instruction interministérielle modifiée sur la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - Signalisation Temporaire) 
approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, 

CONSIDÉRANT que pour assurer la sécurité des usagers et pour permettre le bon déroulement de la cycliste dite 5ème édition 
« Souvenir Guy Jean », il est nécessaire de réglementer la circulation sur les RD 50 - 232 et 234. 

-ARRETE-

ARTICLE 1er - La circulation sera interdite dans le sens inverse de la course sur les RD 50 du PR 13.210 au PR 16.950, RD 232 du 
PR 0.000 au PR 3.136 et RD 234 du PR 3.040 au PR 5.665 le 24 avril 2016, pendant la durée de la course sur le territoire des 
communes du MERLERAULT, LIGNERES, CHAMP-HAUT, LES AUTHIEUX-DU-PUITS et ECHAUFFOUR. 

ARTICLE 2 - Les véhicules déviés emprunteront l'itinéraire dans le sens de la course à l'aide de signaleurs à chaque carrefour. 

ARTICLE 3 - Le stationnement et l'arrêt seront interdits des deux côtés du circuit emprunté. 

ARTICLE 4 - Les prescriptions des articles 1,2 et 3 seront matérialisées par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. 
La mise en place de cette signalisation sera assurée par les soins et aux frais des organisateurs (Vélo Club Nonantais) après accord des 
services du Conseil départemental (agence des infrastructures départementales des pays d'Auge et d'Ouche). 

ARTICLE 5 - Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 6 - Le présent arrêté sera publié et affiché aux lieux accoutumés dans les communes du MERLERAULT, LIGNERES, 
CHAMP-HAUT, LES AUTHIEUX-DU-PUITS et ECHAUFFOUR. Il sera également affiché au droit de la manifestation en un lieu 
accessible en permanence au public. Il pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Caen - 3 rue 
Arthur Le Duc, BP 25086, 14005 Caen cedex 4- et ce dans un délai de 2 mois à compter de la date de notification ou de publication. 

ARTICLE 7 - M. le Directeur Général des Services du Département de l'Orne 
- MM. les Maires du MERLERAULT, LIGNERES, CHAMP-HAUT, LES AUTHIEUX-DU-PUITS et ECHAUFFOUR 
- M. le Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Orne 
- M. le Président du Vélo Club Nonantais - Il rue Hervé d'Estienne d'Orves - Appt 12 - 61000 ALENCON 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à ALENCON, le ";; 7 ~1ARS 2G;: 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

Pour le Président du Conseil départemcnt~1 

ct P,]i dé!c';~J2tiCJn 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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L'ORNE 
Conseil départemental INTERDICTION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 

SUR LES ROUTES DÉPARTEMENTALES W 358-293 

Le Président du Conseil départemental de l'Orne, 
Officier de la Légion d'Honneur 

· VU les lois et règlements en vigueur ayant pour objet la conservation des routes et des chemins, la liberté et la sécurité de la circulation 

routière, 
· VU le Code de la Route, 
· VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles relatifs aux pouvoirs de police, 
· VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes, modifié, 
· VU l'instruction interministérielle modifiée sur la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - Signalisation Temporaire) 
approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, 

CONSIDÉRANT que pour assurer la sécurité des usagers et pour permettre le bon déroulement du DUATHLON, il est nécessaire de 
réglementer la circulation sur les RD 358 et RD 293. 

-ARRETE-

ARTICLE 1er - La circulation sera interdite dans le sens inverse de la course sur les RD 358 du PR 1+170 au PR 5+700, RD 293 du 
PR 5+154 au PR 6+220 le 17 avril 2016, pendant la durée de la course, sur le territoire des communes de L'AIGLE - ST-OUEN
SUR-ITON et ST-MICHEL-THUBEUF. 

ARTICLE 2 - Le stationnement et l'arrêt seront interdits des deux côtés du circuit emprunté. 

ARTICLE 3 - Les prescriptions des articles l, 2 et 3 seront matérialisées par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. 
La mise en place de cette signalisation sera assurée par les soins et aux frais des organisateurs (Vélo Club Aiglon), après accord des 
services du Conseil départemental (agence des infrastructures départementales des pays d'auge et d'ouche). 

ARTICLE 4 - Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 5 - Le présent arrêté sera publié et affiché aux lieux accoutumés dans les communes de L'AIGLE - ST-OUEN-SUR-ITON 
et ST-MICHEL-THUBEUF. Il sera également affiché au droit de la manifestation en un lieu accessible en permanence au public. Il 
pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Caen - 3 rue Arthur Le Duc, BP 25086, 14005 Caen 
cedex 4- et ce dans un délai de 2 mois à compter de la date de notification ou de publication. 

ARTICLE 6 - M. le Directeur Général des Services du Département de l'Orne 
- MM. les Maires de L'AIGLE - ST-OUEN-SUR-ITON et ST-MICHEL-THUBEUF 
- M. le Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Orne 
- M. le Président - 6 rue des Fichets - 61300 SAINT MICHEL THUBEUF 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à ALENCON, le 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

Le Crlef cie éjcrvice 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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-ARRETE N°-T-16GOI9 

L'ORNE 
Conseil départemental RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 

SUR LA ROUTE DÉPARTEMENTALE W 28 

Le Président du Conseil Départemental de l'Orne, 
Officier de la Légion d'Honneur 

VU les lois et règlements en vigueur ayant pour objet la conservation des routes et des chemins, la liberté et la sécurité de la circulation 

routière, 

VU le Code de la Route, 
VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles relatifs aux pouvoirs de police de la circulation, 

VU l'arrêté intenninistériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes, modifié, 

VU l'instruction intenninistérielle sur la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - Signalisation Temporaire) approuvée par 

l'arrêté intenninistériel du 6 novembre 1992 modifié, 

CONSIDÉRANT que pour assurer la sécurité des usagers et pour pennettre la réalisation des travaux de broyage de bois, il est 

nécessaire de réglementer la circulation sur la RD 28 

-ARRETE-

ARTICLE 1er - La circulation générale sera réglementée sur la RD 28 entre les PR 1+700 et PR 2+300 sur la commune de LA 

FERRIERE-AV-DOYEN, du 14 au 18 mars 2016. En fonction des travaux, elle s'effectuera alternativement par voie unique et sera 

réglée par feux. La vitesse sera limitée à 50 km/h, il sera interdit de dépasser et de stationner dans les deux sens. En dehors, des périodes 

d'activité du chantier, la signalisation sera déposée. 

ARTICLE 2 - Les prescriptions de l'article 1 seront matérialisées par une signalisation confonne à la réglementation en vigueur. La 

mise en place de cette signalisation sera assurée par l'entreprise France BOIS ENERGIE, après accord des services locaux du Conseil 

départemental (agence des infrastructures départementales des pays d'auge et d'ouche). 

ARTICLE 3 - Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, confonnément aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté sera publié et affiché aux lieux accoutumés dans la commune de LA FERRIERE-AU-DOYEN. Il sera 

également affiché au droit du chantier en un lieu accessible en permanence au public. Il pourra faire l'objet d'un recours contentieux 

devant le tribunal administratif de Caen - 3 rue Arthur Le Duc, BP 25086, 14005 Caen cedex 4- et ce dans un délai de 2 mois à compter 

de la date de notification ou de publication. 

ARTICLE 5 - M. le Directeur Général des Services du Département de l'Orne, 

- M. le Maire de LA FERRIERE-AU-DOYEN, 

- M. le Colonel, Commandant le Groupement de Gendannerie de l'Orne, 

- M le directeur de l'Entreprise France BOIS ENERGIE - quentin.steÜmâùlrance-pellets.com 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à ALENCON, le 7 MARS 20i5 
LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Pour le Président du Conseil dép3rtementé11 

et par dèlégatlon 

Le Chef de service 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l·Orne 
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L'ORNE 
Conseil départemental 

-ARRETE N°-T-16BOll 

RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 
SUR LA ROUTE DÉPARTEMENTALE N°918 

Le Président du Conseil Départemental de l'Orne, 
Officier de la Légion d'Honneur 

VU les lois et règlements en vigueur ayant pour objet la conservation des routes et des chemins, la liberté et la sécurité de la circulation 
routière, 
VU le Code de la Route, 
VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles relatifs aux pouvoirs de police de la circulation, 
VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes, modifié, 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - Signalisation Temporaire) approuvée par 
l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, 

CONSIDÉRANT que pour assurer la sécurité des usagers et pour permettre la mise en place de fibre optique, il est nécessaire de 
réglementer la circulation sur la RD 918. 

-ARRETE-

ARTICLE 1er - La circulation générale sera réglementée sur la RD 918 entre les PR 28+300 et PR 29+500 sur la commune de 
Longny-Les-Villages, du 14/03/2016 au 01104/2016. En fonction des travaux, elle s'effectuera alternativement par voie unique et sera 
réglée par feux. La vitesse sera limitée à 50 kmlh, il sera interdit de dépasser et de stationner dans les deux sens. 

ARTICLE 2 - Les prescriptions de l'article 1 seront matérialisées par une signalisation conforme à la réglementation en viguèur. La 
mise en place de cette signalisation sera assurée par l'entreprise AXIANS, après accord des services locaux du Conseil départemental 
(agence des infrastructures départementales du Perche). 

ARTICLE 3 - Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté sera publié et affiché aux lieux accoutumés dans la commune de Longny-Les-Villages. Il sera 
également affiché au droit du chantier en un lieu accessible en permanence au public. Il pourra faire l'objet d'un recours contentieux 
devant le tribunal administratif de Caen - 3 rue Arthur Le Duc, BP 25086, 14005 Caen cedex 4- et ce dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de notification ou de publication. 

ARTICLE 5 - M. le Directeur Général des Services du Département de l'Orne, 
- M. le Maire de Longny-Les-Villages 
- M. le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Orne, 
- M le Directeur de l'entreprise AXIANS Fibre Normandie-14 rue des champs de l'abbaye-50 160 TORIGNI SUR VIRE 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à ALENCON, le 7 MARS 201b 
LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Pour le Président du Conseil dépmtement:Jl 

et par délégation 
-0'''''''-''''0 Le Chef de service 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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L'ORNE 

ARRETE N° M16FOll 

Conseil départemental INTERDICTION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 

SUR LES ROUTES DÉPARTEMENTALES N° 21,216, 229,301 et 329 

Le Président du Conseil départemental de l'Orne, 
Officier de la Légion d'Honneur 

· VU les lois et règlements en vigueur ayant pour objet la conservation des routes et des chemins, la liberté et la sécurité de la circulation 

routière, 

· VU le Code de la Route, 

· VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles relatifs aux pouvoirs de police, 

· VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes, modifié, 

· VU l'instruction interministérielle modifiée sur la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - Signalisation Temporaire) 

approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, 

CONSIDÉRANT que pour assurer la sécurité des usagers et pour permettre le bon déroulement de la course pédestre « Les Foulées 

auvraysiennes », il est nécessaire de réglementer la circulation sur les RD 21, 216, 229, 301 et 329. 

-ARRETE-

ARTICLE 1er - La circulation sera interdite dans le sens inverse de la course sur les RD 21 du PR 7+070 au PR 9+431 et du PR 9+866 

au PR 10+423, RD 216 du PR 0+000 au PR 0+450, RD 229 du PR 0+207 au PR 3+ 194, RD 301 du PR 0+000 au PR 3+617 et RD 329 

du PR 0+000 au PR 2+248, le 13 mars 2016, sur le territoire des communes d'ATHIS-VAL-DE-ROUVRE, PUTANGES-LE-LAC 

et SAINT-PHILBERT-SUR-ORNE. 

ARTICLE 2 - Les véhicules déviés emprunteront l'itinéraire dans le sens de la course: RD 229 - RD 329 - RD 301 - RD 21. 

ARTICLE 3 - Les prescriptions des articles 1 et 2 seront matérialisées par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. La 

mise en place de cette signalisation sera assurée par les soins et aux frais des organisateurs (Association Activ'orne), après accord des 

services du Conseil départemental (agence des infrastructures départementales du Bocage). 

ARTICLE 4 - Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 5 - Le présent arrêté sera publié et affiché aux lieux accoutumés dans les communes d' ATHIS-V AL-DE-ROUVRE, 

PUTANGES-LE-LAC et SAINT-PHILBERT-SUR-ORNE. Il sera également affiché au droit de la manifestation en un lieu 

accessible en permanence au public. Il pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Caen - 3 rue 

Arthur Le Duc, BP 25086, 14005 Caen cedex 4- et ce dans un délai de 2 mois à compter de la date de notification ou de publication. 

ARTICLE 6 - M. le Directeur Général des Services du Département de l'Orne 

- MM. les Maires d'ATHIS-VAL DE ROUVRE, PUTANGES-LE-LAC et SAINT- PHILBERT-SUR-ORNE 

- M. le Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Orne 

- M. le Président d'Activ'orne (M. Lecoeur - Les Mineries - 61210 LA FORET AUVRAY). 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à ALENCON, le 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation 
Le Chef de service ./. 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de I"Orne 



84

If) 

~J... 
L'ORNE 

- ARR ETE N° -T16F029 

Conseil départemental INTERDICTION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 
SUR LA ROUTE DÉPARTEMENTALE W 261 

Le Président du Conseil Départemental de l'Orne, 
Officier de la Légion d'Honneur 

VU les lois et règlements en vigueur ayant pour objet la conservation des routes et des chemins, la liberté et la sécurité de la circulation 

routière, 

VU le Code de la Route, 

VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles relatifs aux pouvoirs de police de la circulation, 

VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes, modifié, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - Signalisation Temporaire) approuvée par 

l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, 

CONSIDÉRANT que pour assurer la sécurité des usagers et pour permettre des travaux d'élagage de bois, il est nécessaire de 

réglementer la circulation sur la RD 261. 

-ARRETE-

ARTICLE 1er - La circulation générale sera interdite sur la RD 261 entre les PR 0+300 et 1+450, sur la commune de Saint
Fraimbault, du 10/03/2016 au 11/03/2016 de 8hOO à 18h00, sauf aux transports scolaires. 

ARTICLE 2 - Les véhicules déviés emprunteront l'itinéraire suivant, dans les deux sens: RD 24, RD 21 et RD 55. 

ARTICLE 3 - Les prescriptions des articles 1 et 2 seront matérialisées par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. 
La mise en place de cette signalisation sera assurée par M. CHATEL Michel, après accord des services locaux du Conseil départemental 

(agence des infrastructures départementales du Bocage - centre de Domfront). 

ARTICLE 4 - Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 5 - Le présent arrêté sera publié et affiché aux lieux accoutumés dans la commune de Saint-Fraimbault. Il sera également 

affiché au droit du chantier en un lieu accessible en permanence au public. Il pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le 

tribunal administratif de Caen - 3 rue Arthur Le Duc, BP 25086, 14005 Caen cedex 4- et ce dans un délai de 2 mois à compter de la date 
de notification ou de publication. 

ARTICLE 6 - M. le Directeur Général des Services du Département de l'Orne, 

- M. le Maire de Saint-Fraimbault, 
- M. le Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Orne, 

- M. le Directeur du Service des Transports du Conseil départemental, 

- M. CHATEL Michel- La Haute Baie - 61350 Saint Fraimbault 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à ALENCON, le 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

et par d{:!~jg2tion 

Le Chef de service 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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L'ORNE 
Conseil départemental 

ARR ETE N° T 16 F 014 

RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 
SUR LA ROUTE DÉPARTEMENTALE W 25 

Le Président du Conseil Départemental de l'Orne, 
Officier de la Légion d'Honneur 

VU les lois et règlements en vigueur ayant pour objet la conservation des routes et des chemins, la liberté et la sécurité de la circulation 

routière, 

VU le Code de la Route, 

VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles relatifs aux pouvoirs de police de la circulation, 

VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes, modifié, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - Signalisation Temporaire) approuvée par 

l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, 

CONSIDÉRANT que pour assurer la sécurité des usagers et pour permettre la réalisation des travaux de chargement de bois, il est 
nécessaire de réglementer la circulation sur la RD 25. 

-ARRETE-

ARTICLE 1er - La circulation générale sera réglementée sur la RD 25 entre les PR 28+150 et PR 28+320 sur la commune de 

TINCHEBRA y BOCAGE, du 09 mars 2016 au 11 mars 2016. En fonction des travaux, elle s'effectuera alternativement par voie 

unique et sera réglée par définition d'un sens prioritaire. La vitesse sera limitée à 50 km/h, il sera interdit de dépasser et de stationner 

dans les deux sens. En dehors, des périodes d'activité du chantier, la circulation sera rétablie en double sens. 

ARTICLE 2 - Les prescriptions de l'article 1 seront matérialisées par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. La 

mise en place de cette signalisation sera assurée par l'entreprise Biocombustible (Avenue des Digues - 14123 Fleury-sur-Orne), après 

accord des services locaux du Conseil départemental (agence des infrastructures départementales du Bocage). 

ARTICLE 3 - Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté sera publié et affiché aux lieux accoutumés dans la commune de TINCHEBRAY BOCAGE. Il sera 
également affiché au droit du chantier en un lieu accessible en permanence au public. Il pourra faire l'objet d'un recours contentieux 

devant le tribunal administratif de Caen - 3 rue Arthur Le Duc, BP 25086, 14005 Caen cedex 4- et ce dans un délai de 2 mois à compter 

de la date de notification ou de publication. 

ARTICLE 5 - M. le Directeur Général des Services du Département de l'Orne, 

- M. le Maire de TINCHEBRAY BOCAGE, 

- M. le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Orne, 

- M le directeur de l'Entreprise Biocombustible 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à ALENCON, le 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Pour le Pré:sid8nl: du Conseil dé::partemental 

et pal' délégation 

Le Chef de S81'Jice 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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L'ORNE 

ARR ETE N°- M-16F012 

Conseil départemental INTERDICTION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 

SUR LES ROUTES DÉPARTEMENTALES W 52, 267 et 24 

Le Président du Conseil Départemental de l'Orne, 
Officier de la Légion d'Honneur 

· VU la loi nO 82-213 du 2 Mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des Départements et des Régions, modifiée, 

· VU les lois et règlements en vigueur ayant pour objet la conservation des routes et des chemins, la liberté et la sécurité de la circulation 

routière, 

· VU le Code de la Route, 
· VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles relatifs aux pouvoirs de police, 

· VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes, modifié, 

· VU l'instruction interministérielle modifiée sur la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - Signalisation Temporaire) 

approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, 

CONSIDÉRANT que pour assurer la sécurité des usagers et pour permettre le bon déroulement de la course cycliste de Juvigny-Val

D'Andaine, il est nécessaire de réglementer la circulation sur les RD 52, 267 et 24. 

-ARRETE-

ARTICLE 1 er - La circulation sera interdite dans le sens inverse de la course sur les RD 52, du PR 0.190 au PR 2.136, RD 267 du 

PR 4.110 au PR 5.049 et RD 24 du PR 25.737 au PR 27.356, le 17 avril 2016 de 13h00 à 18h30, sur le territoire de la commune de 

JUVIGNY-V AL-D'ANDAINE (Sept-Forges et St Denis-de-Villenette). 

ARTICLE 2 - Les véhicules déviés emprunteront l'itinéraire dans le sens de la course: RD 22, RD 52, RD 267, VC lOI, RD 24. 

ARTICLE 3 - Le stationnement et l'arrêt seront interdits des deux côtés du circuit emprunté. 

ARTICLE 4 - Les prescriptions des articles 1,2 et 3 seront matérialisées par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. 

La mise en place de cette signalisation sera assurée par les soins et aux frais des organisateurs (Entente Cycliste Fertoise), après accord 

des services du Conseil départemental (agence des infrastructures départementales du Bocage - Centre de Domfront). 

ARTICLE 5 - Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 6 - Le présent arrêté sera publié et affiché aux lieux accoutumés dans la commune de JUVIGNY-V AL-D'ANDAINE. Il 

sera également affiché au droit de la manifestation en un lieu accessible en permanence au public. Il pourra faire l'objet d'un recours 

contentieux devant le tribunal administratif de Caen - 3 rue Arthur Le Duc, BP 25086, 14005 Caen cedex 4- et ce dans un délai de 2 
mois à compter de la date de notification ou de publication. 

ARTICLE 7 - M. le Directeur Général des Services du Département de l'Orne 

- M.le Maire de JUVIGNY-VAL-D'ANDAINE 

- M. le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Orne 

- M. le Président de l'Entente Cycliste Fertoise (M. FRED DI Yves - 12 rue Almire Viel - 61600 La Ferté-Macé) 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à ALENCON, le 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation 

Le Chef de service -

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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· CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE 

~'P -4 MARS 2016 
r,~ 
L'ORNE 
Conseil départemental 

ARRETE CONJOINT N° 2016/ 01T 

LIMITANT LE TONNAGE SUR LES RD 220 ET 252 
SUR LA COMMUNE DE BEAUFAI 

Le Président du Conseil Départemental de l'Orne, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

Le Maire de Beaufai, 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU le Code de la route, 

ARRIVEE 

-4 NARS 2016 

P61e attractlvlt~ environnement 

VU les lois et règlements en vigueur ayant pour objet la conservation des routes et des chemins, la liberté et la 
sécurité de la circulation routière, 

VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967, sur la signalisation des routes et des autoroutes, modifié, 

CONSIDERANT que pour assurer la conservation de la route et la sécurité des usagers sur les RD 220 et 252 à 
Beaufai, il est nécessaire d'y limiter le tonnage, 

-ARRETE-

ARTICLE 1er - La circulation des véhicules de transport de marchandises d'un poids total en charge supérieur 
à 7,5 T est interdite sur les R.D. 220 entre les PR 10+198 et 13+071 et sur la RD 252 entre les PR 9+434 et 
19+900 sur le territoire de la commune de BEAUFAI. 

ARTICLE 2 - L'interdiction prescrite à l'article 1 ne concerne pas les véhicules assurant une desserte, un 
chargement ou une livraison ou ayant leur lieu de garage sur le territoire de la commune de Beaufai. 

ARTICLE 3 - Les prescriptions des articles 1 et 2 seront matérialisées par une signalisation conforme à la 
réglementation en vigueur. La mise en place de cette signalisation sera assurée par l'agence des infrastructures 
départementales des Pays d'Auge et d'Ouche. 

ARTICLE 4 - M. le Directeur Général des Services du Département de l'Orne 
M. le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Orne 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à ALENCON, le 
l" il NARS 2016 

Fait à BEAUFAI, le )~a'1~(Q/(b 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL LE MAIRE 

AJain LAMBERT 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l·Orne 
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L'ORNE 
Conseil départemental 

- ARR ETE N° -T-16GOI9-1 

INTERDICTION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 
SUR LA ROUTE DÉPARTEMENTALE N° 28 

annule et remplace l'arrêté T-16G019 du 7 mars 2016 

Le Président du Conseil Départemental de l'Orne, 
Officier de la Légion d'Honneur 

VU les lois et règlements en vigueur ayant pour objet la conservation des routes et des chemins, la liberté et la sécurité de la circulation 

routière, 
VU le Code de la Route, 
VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles relatifs aux pouvoirs de police de la circulation, 
VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes, modifié, 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - Signalisation Temporaire) approuvée par 

l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, 

CONSIDÉRANT que pour assurer la sécurité des usagers et pour permettre la réalisation des travaux de broyage de bois, il est 

nécessaire de réglementer la circulation sur la 28. 

-ARRETE-

-
ARTICLE 1er - La circulation générale sera interdite sur la RD 28 entre les PR 0+276 et PR 4+433 sur les communes de LA 
FERRIERE-AV-DOYEN, BONSMOVLlNS, BONNEFOI du 14 au 18 mars 2016, sauf aux riverains et aux transports scolaires pour 
lesquels la vitesse sera limitée à 50 km/h et il sera interdit de dépasser et de stationner dans les deux sens. 

ARTICLE 2 - Les véhicules déviés emprunteront l'itinéraire suivant: 
- RD 3 - RD 674 - RD 673 Moulins-la-Marche - Bonnefoi dans les deux sens; 
- RD 674 - RD 3 dans le sens Bonsmoulins - Moulins-la-Marche. 

ARTICLE 3 - Les prescriptions des articles 1 et 2 seront matérialisées par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. 
La mise en place de cette signalisation sera assurée par l'entreprise France BOIS ENERGIE, après accord des services locaux du 
Conseil départemental (agence des infrastructures départementales des pays d'auge et d'ouche). 

ARTICLE 4 - Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 5 - Le présent arrêté sera publié et affiché aux lieux accoutumés dans les communes de LA FERRIERE-AU-DOYEN, 
BONSMOULINS et BONNEFOI. Il sera également affiché au droit du chantier en un lieu accessible en permanence au public. Il pourra 
faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Caen - 3 rue Arthur Le Duc, BP 25086, 14005 Caen cedex 4-
et ce dans un délai de 2 mois à compter de la date de notification ou de publication. 

ARTICLE 6 - M. le Directeur Général des Services du Département de l'Orne, 
- MM. les Maires de LA FERRIERE-AV-DOYEN, BONSMOVLlNS et BONNEFOI, 
- M. le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Orne, 

- M. le Directeur du Service des Transports du Conseil départemental, 
- M. le Directeur de l'Entreprise France BOIS ENERGIE, quentin.stefanil@france-pellets.com 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à ALENCON, le 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Pour le Président du Conseil dt;i\pl::H't~m~fltql 
et par délégation 

Le Chef do sc:;rvice 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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Conseil départemental 

Pôle sanitaire social 
Direction dépendance handicap 

Bureau de la tarification 

13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 

'li' 023381 6290 
~ 023381 6044 
@ pss.ddh.tarif@orne.fr 

Réf. : 16-00781B/FB/EL 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

VU le code de l'action sociale et des familles, 

VU le code général des Collectivités territoriales, 

VU la convention signée entre le Préfet, le Président du Conseil général et le directeur de l'établissement, 

CONSIDERANTIes propositions budgétaires 2016 transmises par l'établissement le 30/10/2015, 

CONSIDERANT le rapport de Madame la Directrice générale adjointe des services du Département, Directrice 
du Pôle sanitaire social, réceptionné le 20/01/2016, 

ARRETE 
Article 1er: Pour l'exercice budgétaire 2016, les dépenses et les recettes de l'EHPAD "Audelin Lejeune" de 
LE SAP sont autorisées comme suit: 

Dépenses afférentes au personnel 406292,60 € 

'Dépenses afférentes à la structure 188988,29 € 

. Produits de la tarification 725788,86 € 

Autres produits relatifs à l'exploitation 10000,00 € 

Produits financiers et produits non encaissables 19804,50 € 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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Dépenses afférentes au personnel 199239,67 € 

Dépenses afférentes à la structure O,OO€ 

Produits de la tarification 237357,77 € 

;Autres produits relatifs à l'exploitation , O,OO€ 

Produits financiers et produits non encaissables 0,00 € 

Article 2 : Les tarifs précisés dans les articles ci-dessous sont calculés en tenant compte d'un résultat 
antérieur de5 934,86 € pour la section hébergement et - 17 401,53 € pour la section dépendance. 

Article 3 : Les prix de journée hébergement applicables à l'EHPAD "Audelin Lejeune" de LE SAP 
sont fixés ainsi qu'il suit à compter du 1er janvier 20 16 : 

• Hébergement temporaire 

• Chambres Bâtiment neuf 

• Chambres Bâtiment ancien 

de 60 ans et plus 

45,11 € 

45,11 € 

42,11 € 

Personnes 

de moins de 60 ans 

59,86€ 

59,86€ 

55,88€ 

Article 4 : Les prix de journée dépendance applicables à l' EHPAD "Audelin Lejeune" de LE SAP sont 
fixés ainsi qu'il suit à compter du 1er janvier 2016 : 

GIR 1 etGIR 2 

GIR 3 et GIR4 

GIR 5 et GIR 6 

17,85€ 

11,33€ 

4,81 € 

Article 5 : Les recours contre le présent arrêté devront parvenir au Greffe du Tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale (Cour administrative d'appel de Nantes - 2 place de l'Edit de Nantes - BP 18529 -
44185 NANTES CEDEX 04) dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes, 

Article 6 : Une copie du présent arrêté sera adressée à l'établissement concerné par leUre recommandée avec 
accusé de réception, 

Article 7 : Le Directeur général des services du Département et le représentant légal de l'établissement 
concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes officiels du Département de l'Orne. 

ALENCON, le '2'9 JAN 20îB 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

Alain LAMBERT 
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Conseil départemental 

Pô te sanitaire social 
Direction dépendance handicap 

Bureau de la tarification 

13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 

'li' 02 33 81 62 90 
~ 023381 6044 
@ pss.ddh.tarif@orne.fr 

Réf. : 16-00801B/FB/EL 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

VU le code de l'action sociale et des familles, 

VU le code général des Collectivités territoriales, 

VU la convention signée entre le Préfet, le Président du Conseil général et le directeur de l'établissement, 

CONSIDERANT !es propositions budgétaires 2016 transmises par l'établissement le 30/10/2015, 

CONSIDERANT le rapport de Madame la Directrice générale adjointe des services du Département, Directrice 
du Pôle sanitaire social, réceptionné le 20/01/2015, 

ARRETE 
Article 1er: Pour l'exercice budgétaire 2016, les dépenses et les recettes de l'EHPAD de GLOS LA FERRIERE 
sont autorisées comme suit: 

Dépenses afférentes au personnel 364720,00 € 

Dépenses afférentes à la structure 303923,00 € 

Produits de la tarification 839443,00 € 

Autres produits relatifs à l'exploitation 5950,00 € 

Produits financiers et produits non encaissables 55000,00 € 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersnnnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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Dépenses afférentes au personnel 199580,00 € 

Dépenses afférentes à la structure 8134,00 € 

Produits de la tarification 238054,00 € 

Autres produits relatifs à l'exploitation 7710,00 € 

Produits financiers et produits non encaissables 0,00 € 

Article 2 : Les prix de journée hébergement applicables à l'EHPAD de GLOS LA FERRIERE sont fixés 
ainsi qu'il suit à compter du 1er janvier 20 16 : 

• Hébergement 

de 60 ans et plus 

48,42€ 

Personnes 

de moins de 60 ans 

62,15€ 

Article 3 : Les prix de journée dépendance applicables à l'EHPAD de GLOS LA FERRIERE sont fixés 
ainsi qu'il suit à compter du 1er janvier 2016 : 

GIR 1 etGIR2 

GIR 3 etGIR4 

GIR 5etGIR 6 

18,74€ 

11,89 € 

5,05€ 

Article 4 : Les recours contre le présent arrêté devront parvenir au Greffe du Tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale (Cour administrative d'appel de Nantes - 2 place de l'Edit de Nantes - BP 18529 -
44185 NANTES CEDEX 04) dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes, 

Article 5 : Une copie du présent arrêté sera adressée à l'établissement concerné par lettre recommandée avec 
accusé de réception, 

Article 6 : Le Directeur général des services du Département et le représentant légal de l'établissement 
concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes officiels du Département de l'Orne. 

ALENCON, le 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

Alain LAM8ERT 
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Conseil départemental 

Pô te sanitaire social 

Direction dépendance handicap 

Bureau de la tarification 

13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 

~ 02 33 81 62 90 
r§J 02 33 81 60 44 
@ pss.ddh.tarif@orne.fr 

Réf. : 16-0082IB/FB/EL 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

VU le code de l'action sociale et des familles, 

VU le code général des Collectivités territoriales, 

VU la convention signée entre le Préfet, le Président du Conseil général et le directeur de l'établissement, 

CONSiDERANT les propositions budgétaires 20î6 transmises par l'établissement le 27/10/2015, 

CONSIDERANT le rapport de Madame la Directrice générale adjointe des services du Département, Directrice 
du Pôle sanitaire social, réceptionné le 11/01/2016, 

CONSIDERANT les observations de l'établissement transmises le 18/01/2016, 

. CONSIDERANT la réponse du Département à la procédure contradictoire réceptionnée le 28/01/2016, 

ARRETE 
Article 1er: Pour l'exercice budgétaire 2016, les dépenses et les recettes de l'EHPAD "St Vincent de Paul" de 
OCCAGNES sont autorisées comme suit: 

Dépenses afférentes au personnel 712979,27 € 

Dépenses afférentes à la structure 521013,OO€ 

Produits de la tarification 1 498847,27 € 

Autres produits relatifs à l'exploitation 10042,00 € 

Produits financiers et produits non encaissables 6671,00 € 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersnnnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 



95

2 

Dépenses afférentes au personnel 363680,12 € 

Dépenses afférentes à la structure 3785,00 € 

Produits de la tarification 394757,27 € 

Autres produits relatifs à l'exploitation 1 132,85 € 

Produits financiers et produits non encaissables 0,00 € 

Article 2 : Les prix de journée hébergement applicables à l'EHPAD "St Vincent de Paul" de 
OCCAGNES sont fixés ainsi qu'il suit à compter du 1er janvier 2016 : 

• Hébergement temporaire 

• Hébergement 

de 60 ans et plus 

62,05€ 

62,05€ 

Personnes 

de moins de 60 ans 

78,39€ 

78,39€ 

Article 3: Les prix de journée dépendance applicables à l'EHPAD "St Vincent de Paul" de 
OCCAGNES sont fixés ainsi qu'il suit à compter du 1er janvier 2016 : 

GIR 1 etGIR 2 

GIR 3etGIR4 

GIR 5 et GIR 6 

20,29€ 

12,88 € 

5,46€ 

Article 4 : Les recours contre le présent arrêté devront parvenir au Greffe du Tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale (Cour administrative d'appel de Nantes - 2 place de l'Edit de Nantes - BP 18529 -
44185 NANTES CEDEX 04) dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes, 

Article 5 : Une copie du présent arrêté sera adressée à l'établissement concerné par lettre recommandée avec 
accusé de réception, 

Article 6 : Le Directeur général des services du Département et le représentant légal de l'établissement 
concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes officiels du Département de l'Orne. 

ALENCON, le i2 91AN 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

Alain LAMBERT 
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Conseil départemental 

Pôte sanitaire social 
Direction dépendance handicap 

Bureau de la tarification 

13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 

tif 02 33 81 62 90 
@ 02 33 81 60 44 
@ pss.ddh.tarif@orne.fr 

Réf. : 16-00841 B/FB/EL 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

VU le code de l'action sociale et des familles, 

VU le code général des Collectivités territoriales, 

VU la convention signée entre le Préfet, le Président du Conseil général et le directeur de l'établissement, 

CONSIDERANT les propositions budgétaires 2016 transmises par l'établissement le 29/10/2015, 

CONSIDERANT le rapport de Madame la Directrice générale adjointe des services du Département, Directrice 
du Pôle sanitaire social, réceptionné le 29/01/2016, 

ARRETE 
Article 1er: Pour l'exercice budgétaire 2016, les dépenses et les recettes de l'EHPAD "Le Sacré Coeur" 
d'ATHIS DE L'ORNE sont autorisées comme suit: 

. Dépenses afférentes au personnel 

Dépenses afférentes à la structure 

Produits de la tarification 

:Autres produits relatifs à l'exploitation 53761,18 € 

: Produits financiers et produits non encaissables 119194,35 € 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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Dépenses afférentes au personnel 506843,34 € 

. Dépenses afférentes à la structure 484,77 € 

Produits de la tarification 543 071,79 € 

:Autres produits relatifs à l'exploitation 0,00 € 

i Produits financiers et produits non encaissables O,OO€ 

Article2 : Les prix de journée hébergement applicables à l'EHPAD "Le Sacré Coeur" d'ATHIS DE 
L'ORNE sont fixés ainsi qu'il suit à compter du 1er janvier 2016 : 

• Hébergement temporaire 

• Accueil de jour 

• Chambres à 1 lit 

• Chambres à 2 lits 

de 60 ans et plus 

58,09€ 

42,39€ 

58,09 € 

52,81 € 

Personnes 

de moins de 60 ans 

75,76€ 

75,76€ 

68,87€ 

Article3 : Les prix de journée dépendance applicables à l'EHPAD "Le Sacré Coeur" d'ATHIS DE 
L'ORNE sont fixés ainsi qu'il suit à compter du 1er janvier 2016 : 

GIR 1 etGIR2 

GIR 3 etGIR4 

GIR5etGIR6 

19,74€ 

12,53€ 

5,32€ 

Article 4 : Les recours contre le présent arrêté devront parvenir au Greffe du Tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale (Cour administrative d'appel de Nantes - 2 place de l'Edit de Nantes - BP 18529 -
44185 NANTES CEDEX 04) dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes, 

Article 5 : Une copie du présent arrêté sera adressée à l'établissement concerné par lettre recommandée avec 
accusé de réception, 

Article 6 : Le Directeur général des services du Département et le représentant légal de l'établissement 
concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes officiels du Département de l'Orne. 

ALENCON, le 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

Alain LAMBERT 
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Pôle sanitaire social 
Direction dépendance handicap 

Sureau de la tarifîcation 

13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 

Ir 023381 6290 
ii 023381 6044 
@ pss.ddh.tarif@orne.fr 

Réf. : 16-00791B/FB/EL 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

VU le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article R314-184 et l'annexe 3-7, 

VU la loi n082-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements 
et des Régions, 

VU la loi n083-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n083-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition de compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et l'Etat, 

VU la délibération de l'Assemblée départementale du 28 septembre 2001, 

VU l'arrêté de tarification du Président du Conseil départemental de l'Orne en date du 29/01/2016 
fixant notamment les tarifs dépendance de l'EHPAD « "Audelin Lejeune" )} de LE SAP, 

CONSIDERANT la validation du GMP 2015 de l'établissement à 719.55 en date du 01/04/2015, 

CONSIDERANT la répartition du nombre de résidants ornais et non ornais dans l'établissement au 
moment de l'établissement du GMP 2015, validée par les services du Département, 

CONSIDERANT les bénéficiaires de la Majoration pour tierce personne (MTP) ou de l'Allocation 
compensatrice pour tierce personne (ACTP), 

SUR PROPOSITION du Directeur général des services du Département de l'Orne, 

ARRETE 

Article 1 L'allocation personnalisée d'autonomie est financée, pour les ressortissants de l'Orne, par 
le Conseil départemental sous la forme d'une dotation globale versée directement à 
l'EHPAD « "Audelin Lejeune" » de LE SAP. 

Article 2 Le montant de cette dotation globale au titre de l'année 2016 est fixé à 88 307,93 €, selon 
les modalités de calcul retracées dans le tableau Ci-après. 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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Cette dotation est égale au montant des charges nettes allouées au budget 2016 
(charges brutes - recettes en atténuation +/- reprise de résultat) déduit de la participation 
des résidents au titre du tarif GIR 5/6, du montant des tarifs opposables aux 
ressortissants des autres départements et des résidants payants au titre de la MTP ou de 
l'ACTP. 
Elle est versée par douzième le 20 de chaque mois, ou si ce jour n'est pas ouvré, le 
dernier jour précédant cette date. 

Total des charges d'exploitation de la 
section tarifaire dépendance = A 

Recettes atténuatives de la section 
tarifaire dépendance = B 

Contribution de l'assurance maladie au 
titre de l'article R 314-188 fixée par 
l'autorité de tarification de l'Etat = C 

Incorporation des résultats des exercices 
antérieurs de la section tarifaire 
dépendance = D 

IVlontant de la participation prévue au 1 de 
l'article L 232.8 du CASF = F 
(participation des résidents) 

Tarifs afférents à la dépendance ou quote
part de la dotation globale afférente à la 
dépendance des résidents bénéficiaires 
de l'APAen établissement des autres 
départements que celui du Président du 
Conseil départemental tarificateur = G 

Dotation budgétaire globale 
afférente à la dépendance E - (F+G) 

PROPOSITION de 
l'établissement 

227704,07 € 

O,OO€ 

RETENU PAR le 
Président du 

Conseil 
dé mental 

219956,24€ 

O,OO€ 

77460,24€ 

71 589,60 € 

88307,93 € 

Article 3 La dotation globale peut être révisée en cours d'année selon les conditions prévues à 
l'article R314-46. 

Article 4 Compte tenu de la réglementation qui prévoit l'obligation aux Départements de fournir à 
la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie, des éléments statistiques relatifs à 
l'APA, l'établissement devra fournir l'état de présence des résidents, selon le modèle 
fourni, pour chaque trimestre civil et suivant l'échéancier ci après: 

1 er trimestre N : 
2ème trimestre N : 
3ème trimestre N : 
4ème trimestre N : 

15 avril N 
15 juillet N 
15 octobre N 
15 janvier N+1 
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Article 5 Dans le cas où la dotation budgétaire globale afférente à la dépendance n'a pas été 
arrêtée avant le 1 er janvier de l'exercice N, et jusqu'à l'intervention de la décision, le 
règlement des acomptes mensuels est égal au douzième de la dotation de l'exercice 
antérieur. Dès la fixation de la dotation budgétaire globale afférente à la dépendance, il 
est procédé à une régularisation des versements lors de l'acompte mensuel du mois 
suivant. 

Article 6 Les recours contre le présent arrêté devront parvenir au Greffe du Tribunal interrégional 
de la tarification sanitaire et sociate (Cour administrative d'appel de Nantes - 2 place de 
l'Edit de Nantes...;.. BP 18529 - 44185 NANTES CEDEX 04) dans le délai franc d'un mois à 
compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa 
publication pour les autres personnes, 

Article 7 Une copie du présent arrêté sera adressée à l'établissement concerné par lettre 
recommandée avec accusé de réception, 

Article 8 Le Directeur général des services du Département et le représentant légal de 
l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes officiels du Département de l'Orne. 

ALENCON, le 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

Alain LAMBERT 
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Conseil départemental 

Pôle sanitaire social 
Direction dépendance handicap 

Bureau de la tarification 

13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 

il 02 33 81 62 90 
i';;;;'i 02 33 81 60 44 
@ pss,ddh,tarif@orne.fr 

Réf. : 16-00931B/FB/EL 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

VU le code de l'action sociale et des familles, 

VU le code général des Collectivités territoriales, 

VU la convention signée entre le Préfet, le Président du Conseil général et le directeur de l'établissement, 

CONSIDERANT les propositions budgétaires 2016 transmises par l'établissement le 28/10/2015, 

CONSIDERANT le rapport de Madame la Directrice générale adjointe des services du Département, directrice 
du Pôle sanitaire social, réceptionné le 02/02/2016, 

ARRETE 
Article 1er: Pour l'exercice budgétaire 2016, les dépenses et les recettes de l'EHPAD Les Laurentides de 
TOUROUVRE sont autorisées comme suit: 

Dépenses afférentes au personnel 

Dépenses afférentes à la structure 

Produits de la tarification 1 108140,99 € 

Autres produits relatifs à l'exploitation 31 785,35 € 

Produits financiers et produits non encaissables 65012,48 € 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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Dépenses afférentes au personnel 269788,00 € 

Dépenses afférentes à la structure 2713,22€ 

Produits de la tarification 308988,33 € 

Autres produits relatifs à l'exploitation 0,00 € 

Produits financiers et produits non encaissables O,OO€ 

Article 2 Compte tenu des articles ci-dessus, les tarifs de référence pour l'année 2016 sont les suivants: 

Hébergement (tarif moyen) : 56,33 € 
Dépendance : 

o GIR 1-2: 19,81 € 
o GIR 3-4 : 12,57 € 
o GIR 5-6 : 5,33 € 

Article 3 : Conformément à l'article R.314-35 du Code de l'action sociale et des familles, les prix de journée 
« hébergement» applicables à l'EHPAD Les Laurentides de TOUROUVRE sont fixés ainsi qu'il suit 
à compter du 1er février 2016 et jusqu'à la fixation de la tarification 2017 : 

• Accueil temporaire 

• Hébergement 

Personnes 

de 60 ans et plus 

56,38€ 

56,38€ 

de moins de 60 ans 

72,13€ 

72,13 € 

Article 4 : Conformément à l'article R.314-35 du Code de l'action sociale et des familles, les prix de journée 
«dépendance» applicables à l'EHPAD Les Laurentides de TOUROUVRE sont fixés ainsi qu'il suit 
à compter du 1er février 2016 et jusqu'à la fixation de la tarification 2017 : 

GIR 1 etGIR 2 

GIR3 etGIR4 

GIR5 etGIR6 

19,86€ 

12,60€ 

5,34€ 

Article 5 : Les recours contre le présent arrêté devront parvenir au Greffe du Tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale (Cour administrative d'appel de Nantes - 2 place de l'Edit de Nantes - BP 18529-
44185 NANTES CEDEX 04) dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes, 

Article 6 : Une copie du présent arrêté sera adressée à l'établissement concerné par lettre recommandée avec 
accusé de réception, 

Article 7 : Le Directeur général des services du Département et le représentant légal de l'établissement 
concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes officiels du Département de ,'Orne. 

ALENCON, le fi ~3 FEV 2016 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

Alain LAMBERT 
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L' R E 
Conseil départemental 

Pôle sanitaire social 
Direction dépendance handicap 

Bureau de la tarification 

13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 

if 02 33 81 62 90 
rid 02 33 81 6044 
@ pss.ddh.tarif@orne.fr 

Réf. : 16-00801B/FB/EL 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

VU le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article R314-184 et l'annexe 3-7, 

VU la loi n082-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements 
et des Régions, 

VU la loi n083-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n083-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition de compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et l'Etat, 

VU la délibération de l'Assemblée départementale du 28 septembre 2001, 

VU l'arrêté de tarification du Président du Conseil départemental de l'Orne en date du 29/01/2016 
fixant notamment les tarifs dépendance de l'EHPAD de GLOS LA FERRIERE, 

CONSIDERANT la validation du GMP 2012 de l'établissement à 716 en date du 12/09/2012, 

CONSIDERANT la répartition du nombre de résidants ornais et non ornais dans l'établissement au 
moment de l'établissement du GMP 2012, validée par les services du Département, 

CONSIDERANT les bénéficiaires de la Majoration pour tierce personne (MTP) ou de l'Allocation 
compensatrice pour tierce personne (ACTP), 

SUR PROPOSITION du Directeur général des services du Département de l'Orne, 

ARRETE 

Article 1 L'allocation personnalisée d'autonomie est financée, pour les ressortissants de l'Orne, par 
le Conseil départemental sous la forme d'une dotation globale versée directement à 
l'EHPAD de GLOS LA FERRIERE. 

Article 2 Le montant de cette dotation globale au titre de l'année 2016 est fixé à 138 619,10 €, 
selon les modalités de calcul retracées dans le tableau ci-après. 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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Cette dotation est égale au montant des charges nettes allouées au budget 2016 
(charges brutes - recettes en atténuation +1- reprise de résultat) déduit de la participation 
des résidents au titre du tarif GIR 5/6, du montant des tarifs opposables aux 
ressortissants des autres départements et des résidants payants au titre de la MTP ou de 
l'ACTP. 
Elle est versée par douzième le 20 de chaque mois, ou si ce jour n'est pas ouvré, le 
dernier jour précédant cette date. 

Total des charges d'exploitation de la 
section tarifaire dépendance = A 

Recettes atténuatives de la section 
tarifaire dépendance = B 

Contribution de l'assurance maladie au 
titre de l'article R 314-188 fixée par 
l'autorité de tarification de l'Etat = C 

Incorporation des résultats des exercices 
antérieurs de la section tarifaire 
dépendance = D 

Montant de la participation prévue au 1 de 
l'article L 232.8 du CASF = F 
(participation des résidents) 

Tarifs afférents à la dépendance ou quote
part de la dotation globale afférente à la 
dépendance des résidents bénéficiaires 
de l'AP A en établissement des autres 
départements que celui du Président du 
Conseil départemental tarificateur = G 

Dotation budgétaire globale 
afférente à la dépendance E - (F+G) 

PROPOSITION de 
l'établissement 

245764,00€ 

7710,00 € 

RETENU PAR te 
Président du 

Conseil 
dé ntal 

245764,00€ 

7710,00 € 

79931,40 € 

19503,50 € 

138619,10 € 

Article 3 La dotation globale peut être révisée en cours d'année selon les conditions prévues à 
l'article R314-46. 

Article 4 Compte tenu de la réglementation qui prévoit l'obligation aux Départements de fournir à 
la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie, des éléments statistiques relatifs à 
l'APA, l'établissement devra fournir l'état de présence des résidents, selon le modèle 
fourni, pour chaque trimestre civil et suivant l'échéancier ci après: 

1 er trimestre N : 
2éme trimestre N : 
3éme trimestre N : 
4éme trimestre N : 

15 avril N 
15 juillet N 
15 octobre N 
15 janvier N+1 
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Article 5 Dans le cas où la dotation budgétaire globale afférente à la dépendance n'a pas été 
arrêtée avant le 1er janvier de l'exercice N, et jusqu'à l'intervention de la décision, le 
règlement des acomptes mensuels est égal au douzième de la dotation de l'exercice 
antérieur. Dès la fixation de la dotation budgétaire globale afférente à la dépendance, il 
est procédé à une régularisation des versements lors de l'acompte mensuel du mois 
suivant. 

Article 6 Les recours contre le présent arrêté devront parvenir au Greffe du Tribunal interrégional 
de la tarification sanitaire et sociale (Cour administrative d'appel de Nantes - 2 place de 
l'Edit de Nantes - BP 18529 - 44185 NANTES CEDEX 04) dans le délai franc d'un mois à 
compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa 
publication pour les autres personnes, 

Article 7 Une copie du présent arrêté sera adressée à l'établissement concerné par lettre 
recommandée avec accusé de réception, 

Article 8 Le Directeur général des services du Département et le représentant légal de 
l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes officiels du Département de l'Orne. 

ALENCON, le 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

Alain LAMBERT 
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Conseil départemental 

Pôle sanitaire social 
Direction dépendance handicap 

Bureau de la tarification 

13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 

il' 023381 6290 
f;;"j 02 33 81 60 44 
@ pss.ddh.tarif@orne.fr 

Réf. : 16-00831 S!F S!EL 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

VU le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article R314-184 et l'annexe 3-7, 

VU la loi n082-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements 
et des Régions, 

VU la loi n083-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n083-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition de compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et l'Etat, 

VU la délibération de l'Assemblée départementale du 28 septembre 2001, 

VU l'arrêté de tarification du Président du Conseil départemental de l'Orne en date du 29/01/2016 
fixant notamment les tarifs dépendance de l'EHPAD « "St Vincent de Paul" » de OCCAGNES, 

CONSIDERANTIa validation du GMP 2014 de l'établissement à 755 en date du 10/09/2014, 

CONSIDERANT la répartition du nombre de résidants ornais et non ornais dans l'établissement au 
moment de l'établissement du GMP 2014, validée par les services du Département, 

CONSIDERANT les bénéficiaires de la Majoration pour tierce personne (MTP) ou de l'Allocation 
compensatrice pour tierce personne (ACTP), 

SUR PROPOSITION du Directeur général des services du Département de l'Orne, 

ARRETE 

Article 1 L'allocation personnalisée d'autonomie est financée, pour les ressortissants de l'Orne, par 
le Conseil départemental sous la forme d'une dotation globale versée directement à 
l'EHPAD «"St Vincent de Paul"» de OCCAGNES. 

Article 2 Le montant de cette dotation globale au titre de l'année 2016 est fixé à 224 612,52 €, 
selon les modalités de calcul retracées dans le tableau ci-après. 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnel.le à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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Cette dotation est égale au montant des charges nettes allouées au budget 2016 
(charges brutes - recettes en atténuation +/- reprise de résultat) déduit de la participation 
des résidents au titre du tarif GIR 5/6, du montant des tarifs opposables aux 
ressortissants des autres départements et des résidants payants au titre de la MTP ou de 
l'ACTP. 
Elle est versée par douzième le 20 de chaque mois, ou si ce jour n'est pas ouvré, le 
dernier jour précédant cette date. 

Total des charges d'exploitation de la 
section tarifaire dépendance = A 

Recettes atténuatives de la section 
. dépendance = B 

Contribution de l'assurance maladie au 
titre de l'article R 314-188 fixée par 
l'autorité de tarification de l'Etat = C 

Incorporation des résultats des exercices 
antérieurs de la section tarifaire 
dépendance = D 

IVIontant de la participation prévue au 1 de 
l'article L 232.8 du CASF = F 
(participation des résidents) 

Tarifs afférents à la dépendance ou quote
part de la dotation globale afférente à la 
dépendance des résidents bénéficiaires 
de l'AP A en établissement des autres 
départements que celui du Président du 
Conseil départemental tarificateur = G 

Dotation budgétaire globale 
afférente à la dépendance E - (F+G) 

PROPOSITION de 
l'établissement 

439387,OO€ 

6740,OO€ 

RETENU PAR le 
Président du 

Conseil 
dé rtemental 

395890,12€ 

1132,85€ 

129538,50 € 

40606,25€ 

224612,52 € 

Article 3 La dotation globale peut être révisée en cours d'année selon les conditions prévues à 
l'article R314-46. 

Article 4 Compte tenu de la réglementation qui prévoit l'obligation aux Départements de fournir à 
la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie, des éléments statistiques relatifs à 
l'APA, l'établissement devra fournir l'état de présence des résidents, selon le modèle 
fourni, pour chaque trimestre civil et suivant l'échéancier ci après: 

1 er trimestre N : 
2ème trimestre N : 
3ème trimestre N : 
4ème trimestre N : 

15 avril N 
15 juillet N 
15 octobre N 
î 5 janvier N+1 
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Article 5 Dans le cas où la dotation budgétaire globale afférente à la dépendance n'a pas été 
arrêtée avant le 1 er janvier de l'exercice N, et jusqu'à l'intervention de la décision, le 
réglement des acomptes mensuels est égal au douzième de la dotation de l'exercice 
antérieur. Dès la fixation de la dotation budgétaire globale afférente à la dépendance, il 
est procédé à une régularisation des versements lors de l'acompte mensuel du mois 
suivant. 

Article 6 Les recours contre le présent arrêté devront parvenir au Greffe du Tribunal interrégional 
de la tarification sanitaire et sociale (Cour administrative d'appel de Nantes - 2 place de 
l'Edit de Nantes - BP 18529 - 44185 NANTES CEDEX 04) dans le délai franc d'un mois à 
compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa 
publication pour les autres personnes, 

Article 7 Une copie du présent arrêté sera adressée à l'établissement concerné par lettre 
recommandée avec accusé de réception, 

Article 8 Le Directeur général des services du Département et le représentant légal de 
l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes officiels du Département de l'Orne. 

ALENCON, le 
FEV 2016 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

Alain LAM8ERT 
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Conseil départemental 

Pôle sanitaire social 
Direction dépendance handicap 

Bureau de la tarification 

13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 

'li' 02 33 81 62 90 
i'i;;l 02 3381 6044 
@ pss.ddh.tarif@orne.fr 

Réf. : 16-00851B/FB/EL 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

VU le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article R314-184 et l'annexe 3-7, 

VU la loi n082-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements 
et des Régions, 

VU la loi n083-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n083-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition de compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et l'Etat, 

VU la délibération de l'Assemblée départementale du 28 septembre 2001, 

VU l'arrêté de tarification du Président du Conseil départemental de l'Orne en date du 29/01/2016 
fixant notamment les tarifs dépendance de l'EHPAD « "Le Sacré Coeur"» de ATHIS DE 
L'ORNE, 

CONSIDERANT la validation du GMP 2013 de l'établissement à 760 en date du 29/11/2013, 

CONSIDERANT la répartition du nombre de résidants ornais et non ornais dans l'établissement au 
moment de l'établissement du GMP 2013, validée par les services du Département, 

CONSIDERANT les bénéficiaires de la Majoration pour tierce personne (MTP) ou de l'Allocation 
compensatrice pour tierce personne (ACTP), 

SUR PROPOSITION du Directeur général des services du Département de l'Orne, 

ARRETE 

Article 1 L'allocation personnalisée d'autonomie est financée, pour les ressortissants de l'Orne, par 
le Conseil départemental sous la forme d'une dotation globale versée directement à 
l'EHPAD<< "Le Sacré Coeur" »d'ATHIS DE L'ORNE. 

Article 2 Le montant de cette dotation globale au titre de l'année 2016 est fixé à 308 202,33 €, 
selon les modalités de calcul retracées dans le tableau ci-après. 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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Cette dotation est égale au montant des charges nettes allouées au budget 2016 
(charges brutes - recettes en atténuation +/- reprise de résultat) déduit de la participation 
des résidents au titre du tarif GIR 5/6, du montant des tarifs opposables aux 
ressortissants des autres départements et des résidants payants au titre de la MTP ou de 
l'ACTP. 
Elle est versée par douzième le 20 de chaque mois, ou si ce jour n'est pas ouvré, le 
dernier jour précédant cette date. 

Total des charges d'exploitation de la 
section tarifaire dépendance = A 

Recettes atténuatives de la section 
tarifaire dépendance = B 

Contribution de l'assurance maladie au 
titre de l'article R 314-188 fixée par 
l'autorité de tarification de l'Etat = C 

fv10ntant de la participation prévue au 1 de 
l'article L 232.8 du CASF = F 
(participation des résidents) 

Tarifs afférents à la dépendance ou quote
part de la dotation globale afférente à la 
dépendance des résidents bénéficiaires 
de l'APA en établissement des autres 
départements que celui du Président du 
Conseil départemental tarificateur = G 

Dotation budgétaire globale 
afférente à la dépendance E - (F+G) 

PROPOSITION de 
l'établissement 

584135,56€ 

O,OO€ 

RETENU PAR le 
Président du 

Conseil 
dé ntal 

543 071,79€ 

O,OO€ 

170 628,36€ 

64241,10 € 

308202,33€ 

Article 3 La dotation globale peut être révisée en cours d'année selon les conditions prévues à 
l'article R314-46. 

Article 4 Compte tenu de la réglementation qui prévoit l'obligation aux Départements de fournir à 
la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie, des éléments statistiques relatifs à 
l'APA, l'établissement devra fournir l'état de présence des résidents, selon le modèle 
fourni, pour chaque trimestre civil et suivant l'échéancier ci après: 

1 er trimestre N : 
2ème trimestre N : 
3ème trimestre N : 
4ème trimestre N : 

15 avril N 
15 juillet N 
15 octobre N 
15 janvier N+1 
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Article 5 Dans le cas où la dotation budgétaire globale afférente à la dépendance n'a pas été 
arrêtée avant le 1 er janvier de l'exercice N, et jusqu'à l'intervention de la décision, le 
règlement des acomptes mensuels est égal au douzième de la dotation de l'exercice 
antérieur. Dès la fixation de la dotation budgétaire globale afférente à la dépendance, il 
est procédé à une régularisation des versements lors de l'acompte mensuel du mois 
suivant. 

Article 6 Les recours contre le présent arrêté devront parvenir au Greffe du Tribunal interrégional 
de la tarification sanitaire et sociale (Cour administrative d'appel de Nantes - 2 place de 
l'Edit de Nantes - BP 18529 - 44185 NANTES CEDEX 04) dans le délai franc d'un mois à 
compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa 
publication pour les autres personnes, 

Article 7 Une copie du présent arrêté sera adressée à l'établissement concerné par lettre 
recommandée avec accusé de réception, 

Article 8 Le Directeur général des services du Département et le représentant légal de 
l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes officiels du Département de l'Orne. 

ALENCON, le 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

Alain LAMBERT 



112

1(1: 
~ 

RNE 
Conseil départemental 

Pôle sanitaire social 
Direction dépendance handicap 

Bureau de la tarification 

13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 

W 02 33 81 62 90 
~ 02 33 81 60 44 
@ pss.ddh.tarif@orne.fr 

Réf. : 16-01031R/FB/ED 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

VU le code de l'action sociale et des familles, 

VU le code général des Collectivités territoriales, 

VU la convention signée entre le Préfet, le Président du Conseil général et le directeur de l'établissement, 

CONSIDERANT les propositions budgétaires 2016 transmises par l'établissement le 27/10/2015, 

CONSIDERANT le rapport de Madame la Directrice générale adjointe des services du Département, directrice 
du Pôle sanitaire social, réceptionné le 05/02/2016, 

ARRETE 
Article 1er: Pour l'exercice budgétaire 2016, les dépenses et les recettes de l'EH PAO "Sainte Anne" de LA 
FERRIERE AUX ETANGS sont autorisées comme suit: 

Dépenses afférentes au personnel 1 532800,10 € 

Dépenses afférentes à la structure 826 342,00 € 

Produits de la tarification 2659696,16 € 

l Autres produits relatifs à l'exploitation 52 025,00 € 

Produits financiers et produits non encaissables 130420,94 € 

Toute corresoondaoce doit être adressée de manière impersonnelle à Moosieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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Dépenses afférentes au personnel 744560,43 € 

Dépenses afférentes à la structure O,OO€ 

Produits de la tarification 806743,33 E 

Autres produits relatifs à l'exploitation O,OOE 

Produits financiers et produits non encaissables O,OO€ 

Article 2 : Compte tenu des articles ci-dessus, les tarifs de référence pour l'année 2016 sont les suivants: 

Hébergement (tarif moyen) : 66,39 € 
Dépendance: 

o GIR 1-2: 24,24 € 
o GIR 3-4: 15,39 € 
o GIR 5-6 : 6,53 € 

Article 3 : Conformément à l'article R.314-35 du Code de l'action sociale et des familles, les prix de journée 
«hébergement)) applicables à l'EHPAD "Sainte Anne" de LA FERRIERE AUX ETANGS sont fixés 
ainsi qu'il suit à compter du 1er février 2016 et jusqu'à la fixation de la tarification 2017 : 

Personnes 

de moins de 60 ans 

• Hébergement temporaire 

de 60 ans et plus 

66,88€ 

66,88€ 

87,11 € 

87,11 € • Hébergement 

Article 4 : Conformément à l'article R.314-35 du Code de l'action sociale et des familles, les prix de journée 
«dépendance)) applicables à l'EHPAD "Sainte Anne" de LA FERRIERE AUX ETANGS sont fixés 
ainsi qu'il suit à compter du 1er février 2016 et jusqu'à la fixation de la tarification 2017 : 

GIR 1 etGIR2 

GIR 3 etGIR4 

GIR 5etGIR 6 

24,25€ 

15,40€ 

6,53€ 

Article 5 : Les recours contre le présent arrêté devront parvenir au Greffe du Tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale (Cour administrative d'appel de Nantes - 2 place de l'Edit de Nantes - BP 18529-
44185 NANTES CEDEX 04) dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes, 

Article 6 : Une copie du présent arrêté sera adressée à l'établissement concerné par lettre recommandée avec 
accusé de réception, 

Article 7 : Le Directeur général des services du Département et le représentant légal de l'établissement 
concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes officiels du Département de l'Orne. 

ALENCON, le - B fEV 2016 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

~~. 
Alain LAMBERT 
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L'ORNE 
Conseil départemental 

Pôle sanitaire social 
Direction dépendance handicap 

Bureau de la tarification 

13. rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 

'il' 0233 81 62 90 
t;i1 023381 6044 
@ pss.ddh.tarif@orne.fr 

Réf. ~ 16-0115/IB/FB/EL 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

VU le code de l'action sociale et des familles, 

VU le code général des Collectivités territoriales, 

VU la convention signée entre le Préfet, le Président du Conseil général et le directeur de l'établissement, 

CONSIDERANT les propositions budgétaires 2016 transmises par l'établissement le 28/10/2015, 

CONSIDERANT le rapport de Madame la Directrice générale adjointe des services du Département, directrice 
du Pôle sanitaire social, réceptionné le 03/02/2016, 

ARRETE 
Article 1er: Pour l'exercice budgétaire 2016, les dépenses et les recettes de l'EHPAD Les Epicéas de 
TINCHEBRAY sont autorisées comme suit: 

Dépenses afférentes au personnel 740030,32 € 

Dépenses afférentes à la structure 601 106,42 € 

1 369 355,28 € 

produits relatifs à l'exploitation 209328,86 € 

Produits financiers et produits non encaissables 38752,60 € 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de rOrne 
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Dépenses afférentes au personnel 382577,81 € 

Dépenses afférentes à la structure 8700,00 € 

Produits de la tarification 406849,21 € 

• Autres produits relatifs à l'exploitation 15728,60 € 

Produits financiers et produits non encaissables O,OO€ 

Article 2 : Compte tenu des articles ci-dessus, les tarifs de référence pour l'année 2016 sont les suivants: 

Hébergement (tarif moyen) : 53,60 € 
Dépendance : 

o GIR 1-2: 19,93 € 
o GIR 3-4: 12,64 € 
o GIR 5-6 : 5,36 € 

Article 3 : Conformément à l'article R.314-35 du Code de l'action sociale et des familles, les prix de journée 
«hébergement» applicables à l'EHPAD Les Epicéas de TINCHEBRAY sont fixés ainsi qu'il suit 
à compter du 1er février 2016 et jusqu'à la fixation de la tarification 2017 : 

• Hébergement 

Personnes 

de 60 ans et plus 

53,67€ 

de moins de 60 ans 

69,64€ 

Article 4 : Conformément à l'article R.314-35 du Code de l'action sociale et des familles, les prix de journée 
«dépendance» applicables à l'EHPAD Les Epicéas de TINCHEBRAY sont fixés ainsi qu'il suit 
à compter du 1er février 2016 et jusqu'à la fixation de la tarification 2017 : 

GIR 1 etGIR2 

GIR3etGIR4 

GIR 5 etGIR 6 

19,96€ 

12,66€ 

5,37€ 

Article 5 : Les recours contre le présent arrêté devront parvenir au Greffe du Tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale (Cour administrative d'appel de Nantes - 2 place de l'Edit de Nantes - BP 18529-
44185 NANTES CEDEX 04) dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes, 

Article 6 : Une copie du présent arrêté sera adressée à l'établissement concerné par lettre recommandée avec 
accusé de réception, 

Article 7 : Le Directeur général des services du Département et le représentant légal de l'établissement 
concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes officiels du Département de l'Orne. 

ALENCON, le f'1 0 fEV 2016 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

Alain LAMBERT 
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Conseil départemental 

Pôle sanitaire social 
Direction dépenda nce handicap 

Bureau de la tarification 

13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 

tir 02 33 81 62 90 
iiiil 02 33 81 60 44 
@ pss.ddh.tarif@orne.fr 

Réf.: 16-01171B/FB/EL 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

VU le code de l'action sociale et des familles, 

VU le code général des Collectivités territoriales, 

VU la convention signée entre le Préfet, le Président du Conseil général et le directeur de l'établissement, 

CONSIDERANT les propositions budgétaires 2016 transmises par l'établissement le 23/10/2015, 

CONSIDERANT le rapport de Madame la Directrice générale adjointe des services du Département, directrice 
du Pôle sanitaire social, réceptionné le 08/02/2016, 

ARRETE 
Article 1er: Pour l'exercice budgétaire 2016, les dépenses et les recettes de l'EHPAD "Sainte Marie" de 
GACE sont autorisées comme suit: 

Dépenses afférentes au personnel 970353,02 € 

Dépenses afférentes à la structure 369327,47 € 

Produits de la tarification 1 580854,65 € 

.Autres produits relatifs à l'exploitation 7343,01 € 

Produits financiers et produits non encaissables 53430,64 € 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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Dépenses afférentes au personnel 387600,49 € 

Dépenses afférentes à la structure 257,76 € 

Produits de la tarification 410279,70 € 

Autres produits relatifs à l'exploitation 10246,48 € 

Produits financiers et produits non encaissables 0,00 € 

Article 2 : Les tarifs precises dans les articles ci-dessous sont calculés en tenant compte d'un résultat 
antérieur de -15 917,76 € pour la section hébergement et 3 500,00 € pour la section dépendance. 

Article 3 : Compte tenu des articles ci-dessus, les tarifs de référence pour l'année 2016 sont les suivants: 

Hébergement (tarif moyen) : 53,90 € 
Dépendance: 

o GIR 1-2 : 17,83 € 
o GIR 3-4: 11,32 € 
o GIR 5-6 : 4,80 € 

Article 4 : Conformément à l'article R.314-35 du Code de l'action sociale et des familles, les prix de journée 
«hébergement» applicables à l'EHPAD "Sainte Marie" de GACE sont fixés ainsi qu'il suit à compter du 
1er février 2016 et jusqu'à la fixation de la tarification 2017 : 

Personnes 

de moins de 60 ans 

• Hébergement temporaire 

de 60 ans et pius 

53,92 € 

53,92 € 

69,21 € 

69,21 € • Hébergement 

Article 5 : Conformément à l'article R.314-35 du Code de l'action sociale et des familles, les prix de journée 
« dépendance» applicables à l'EHPAD "Sainte Marie" de GACE sont fixés ainsi qu'il suit à compter du 
1er février 2016 et jusqu'à la fixation de la tarification 2017 : 

GIR 1 etGIR2 

GIR 3etGIR4 

GIR5etGIR6 

17,84€ 

11,33 € 

4,80€ 

Article 6 : Les recours contre le présent arrêté devront parvenir au Greffe du Tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale (Cour administrative d'appel de Nantes - 2 place de l'Edit de Nantes - BP 18529 -
44185 NANTES CEDEX 04) dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes, 

Article 7 : Une copie du présent arrêté sera adressée à l'établissement concerné par lettre recommandée avec 
accusé de réception, 

Article 8 : Le Directeur général des services du Département et le représentant légal de l'établissement 
concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes officiels du Département de l'Orne. 

ALENCON, le 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

~~~. 
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Conseil départemental 

Pôle sanitaire social 
Direction dépendance handicap 

Bureau de la tarification 

13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 

1i' 02 33 81 62 90 
i'iii 02 33 81 60 44 
@ pss.ddh.tarif@orne.fr 

Réf. : 16-01241B/FB/EL 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

VU le code de l'action sociale et des familles, 

VU le code général des Collectivités territoriales, 

VU la convention signée entre le Préfet, le Président du Conseil général et le directeur de l'établissement, 

CONSIDERANT les propositions budgétaires 2016 transmises par l'établissement le 30/10/2015, 

CONSIDERANT le rapport de Madame la Directrice générale adjointe des services du Département, directrice 
du Pôle sanitaire social, réceptionné le 04/02/2016, 

ARRETE 
Article 1er: Pour l'exercice budgétaire 2016, les dépenses et les recettes de l'EHPAD Hôpital Local de 
BELLEME sont autorisées comme suit: 

Dépenses afférentes au personnel 1 125466,00 € 

Dépenses afférentes à la structure 1 509076,85 € 

Produits de la tarification 4081 272,00 € 

Autres produits relatifs à l'exploitation 5 420,00 € 

Produits financiers et produits non encaissables 174606,85 € 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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• Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

. Dépenses afférentes au personnel 

Dépenses afférentes à la structure 

Produits de la tarification 

!Autres produits re~atifs à l'exploitation O,OO€ 

Produits financiers et produits non encaissables O,OO€ 

Article 2 : Compte tenu des articles ci-dessus, les tarifs de référence pour l'année 2016 sont les suivants: 

Hébergement (tarif moyen) : 53,56 € 
Dépendance : 

o GIR 1-2: 21,36 € 
o GIR 3-4 : 13,55 € 
o GIR 5-6: 5,74 € 

Article 3 : Conformément à l'article R.314-35 du Code de l'action sociale et des familles, les prix de journée 
« hébergement» applicables à l' EHPAD Hôpital Local de BELLEME sont fixés ainsi qu'il suit à compter 
du 1er février 2016 et jusqu'à la fixation de la tarification 2017 : 

• Hébergement temporaire 

• Hébergement 

• Chambre Alzheimer 

Personnes 

de 60 ans et plus 

53,46€ 

53,46€ 

54,79€ 

de moins de 60 ans 

70,06€ 

70,06€ 

71,81 € 

Article 4 : Conformément à l'article R.314-35 du Code de l'action sociale et des familles, les prix de journée 
{( dépendance» applicables à l' EHPAD Hôpital Local de BELLEME sont fixés ainsi qu'il suit à compter 
du 1er février 2016 et jusqu'à la fixation de la tarification 2017 : 

GIR 1 etGIR2 

GIR3 etGIR4 

GIR5etGIR6 

21,36€ 

13,55€ 

5,74€ 

Article 5 : Les recours contre le présent arrêté devront parvenir au Greffe du Tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale (Cour administrative d'appel de Nantes - 2 place de l'Edit de Nantes - BP 18529 -
44185 NANTES CEDEX 04) dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes, 

Article 6 : Une copie du présent arrêté sera adressée à l'établissement concerné par lettre recommandée avec 
accusé de réception, 

Article 7 : Le Directeur général des services du Département et le représentant légal de l'établissement 
concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes officiels du Département de l'Orne. 

ALENCON, le l1 ,1 FEV 20îfi 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

AJafn LAMBERT 
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L'ORNE 
Conseil départemental 

Pôle sanitaire social 
Direction dépendance handicap 

Bureau de la tarification 

13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 

il 023381 6290 
@J 02 33 81 60 44 
@ pss.ddh.tarif@orne.fr 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

VU le code de l'action sociale et des familles, 

VU le code général des Collectivités territoriales, 

VU la demande de l'association « les Bruyères» de sortie partielle de la tarification administrée pour l'EHPAD 
de CONDE SUR SARTHE, qui reste habilité à l'aide sociale sur la totalité de sa capacité, 

CONSIDERANT la convention d'habilitation à l'aide sociale signée entre le Président du Conseil départemental 
et le directeur de l'établissement le 25 février 2015, 

CONSIDERANT le prix de journée « hébergement» 2015, 

CONSIDERANT le taux directeur départemental d'évolution de + 0,5 % pour 2016 

ARRETE 

Article 1er: Pour l'exercice budgétaire 2016, le prix de journée « hébergement» de l'EHPAD "Résidence 
Arpège" de CONDE SUR SARTHE applicable aux résidents bénéficiaires de l'aide sociale départementale est 
fixé à 57,24 € à compter du 1er février et jusqu'à la fixation du prix de journée 2017. 

Article 2 : Les recours contre le présent arrêté devront parvenir au Greffe du Tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale (Cour administrative d'appel de Nantes - 2 place de l'Edit de Nantes - BP 18529 -
44185 NANTES CEDEX 04) dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes, 

Article 3 : Une copie du présent arrêté sera adressée à l'établissement concerné par lettre recommandée avec 
accusé de réception, 

Article 4 : Le Directeur général des services du Département et le représentant légal de l'établissement 
concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes officiels du Département de l'Orne. 

ALENCON, le "fT FEV 2016 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

AJam LAMBERT 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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L'ORNE 
Conseil départemental 

Pôle sanitaire social 
Direction dépendance handicap 

Bureau de la tarification 

13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 

'if 023381 6290 
~ 02 33 81 60 44 
@ pss.ddh.tarif@orne.fr 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

VU le code de l'action sociale et des familles, 

VU le code général des Collectivités territoriales, 

VU la demande de l'association « le Refuge des cheminots» de sortie partielle de la tarification administrée 
pour l'EHPAD de Bagnoles-de-l'Orne, qui reste habilité à l'aide sociale sur la totalité de sa capacité, 

CONSIDERANT la convention d'habilitation à l'aide sociale signée entre le Président du Conseil départemental 
et le directeur de l'établissement le 19 février 2015, 

CONSIDERANT le prix de journée « hébergement» 2015, 

CONSIDERANT le taux directeur départemental d'évolution de + 0,5 % pour 2016 

ARRETE 

Article 1er: Pour l'exercice budgétaire 2016, le prix de journée « hébergement» de l'EHPAD "Résidence La 
Forêt" de BAGNOLES DE L'ORNE applicable aux résidents bénéficiaires de l'aide sociale départementale est 
fixé à 55,67 € à compter du 1er février et jusqu'à la fixation du prix de journée 2017. 

Article 2 : Les recours contre le présent arrêté devront parvenir au Greffe du Tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale (Cour administrative d'appel de Nantes - 2 place de l'Edit de Nantes - BP 18529-
44185 NANTES CEDEX 04) dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes, 

Article 3 : Une copie du présent arrêté sera adressée à l'établissement concerné par lettre recommandée avec 
accusé de réception, 

Article 4 : Le Directeur général des services du Département et le représentant légal de l'établissement 
concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes officiels du Département de l'Orne. 

ALENCON, le 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

Toute correspondance doit être adressée de manière imperso~n~lle.à M~nsle~r.t~~~ du Conseil départemental de l'Orne 
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Pôle sanitaire social 
Direction dépendance handicap 

Bureau de la tarification 

13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 

'il 023381 6290 
~ 023381 6044 
@ pss.ddh.tarif@orne.fr 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

VU le code de l'action sociale et des familles, 

VU le code général des Collectivités territoriales, 

VU la demande de l'association « les Bruyères» de sortie partielle de la tarification administrée pour l'EHPAD 
de TINCHEBRAY, qui reste habilité à l'aide sociale sur la totalité de sa capacité, 

CONSIDERANT la convention d'habilitation à l'aide sociale signée entre le Président du Conseil départemental 
et le directeur de l'établissement le 25 février 2015, 

CONSIDERANT le prix de journée « hébergement» 2015, 

CONSIDERANT le taux directeur départemental d'évolution de + 0,5 % pour 2016 

ARRETE 

Article 1er: Pour l'exercice budgétaire 2016, le prix de journée « hébergement» de l'EHPAD "Esprit de 
famille" de TINCHEBRAY applicable aux résidents bénéficiaires de l'aide sociale départementale est fixé à 
53,40 € à compter du 1 er février et jusqu'à la fixation du prix de journée 2017. 

Article 2 : Les recours contre le présent arrêté devront parvenir au Greffe du Tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale (Cour administrative d'appel de Nantes - 2 place de l'Edit de Nantes - BP 18529-
44185 NANTES CEDEX 04) dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes, 

Article 3 : Une copie du présent arrêté sera adressée à l'établissement concerné par lettre recommandée avec 
accusé de réception, 

Article 4 : Le Directeur général des services du Département et le représentant légal de l'établissement 
concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes officiels du Département de l'Orne. 

ALENCON, le ~t1 FEV 2016 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

Ajain LAMBERT 
Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l·Orne 
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[{ E, 
Conseil départemental 

Pôle sanitaire social 
Direction enfance famille 
Service de la protection 
maternelle et infantile 
13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 

11 02 33 81 60 00 
§ 02 33 81 64 24 
@ pss.pmi@orne.fr 

AUTORISATION DE FONCTIONNEMENT 
STRUCTURE MUL TI-ACCUEIL 

AU JARDIN DE COLAS 
61120 VIMOUTIERS 

VU le décret 2010-613 du 7 juin 2010 modifiant le décret 2007-230 du 20 février 2007 relatif 
aux établissements et services d'accueil de moins de 6 ans, 

Suite à la demande de l'Association Familles Rurales de VIMOUTIERS, 

VU l'avis favorable du Médecin départemental de PMI 

Article 1 -

Article 2-

Article 3 -

L'Association Familles Rurales de VIMOUTIERS est autorisée à gérer une 
stfueture multi-aeeueil «Au Jaf€lin de Celas}) située 27 Rue du GénéFal 
Giraud 61120 VIMOUTIERS à partir du 1er janvier 2016, en vue de l'accueil 
de 25 enfants de 0 à 4 ans, selon le planning suivant: 

• 7h30 - 9h 12 enfants 
• 9h - 17h 25 enfants 
• 17h - 18h30 12 enfants 

la direction de la structure est assurée par Mme Valérie LEVILLAIN, éducatrice 
de jeunes enfants. 

le contrôle de la structure est assuré par le Dr Laurence GESLAIN, Médecin 
de PMI de la circonscription d'ARGENTAN, par délégation du Médecin 
départemental de PMI. 

ALENCON, le 16 février 2016 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 
Pour LE PRESIDENT du CONSEIL DEPARTEMENTAL 

et par AMPLIATION 
LE MEDECIN DEPARTEMENTAL 

du Service de Protection Maternelle et Infantile 

Dr A.A./J.G./N' 
Poste 1620 

Docteur Armelle ADAM 

Multl~accueillAu Jardin de Colas 
VIMOUTIERS 

Alain LAMBERT 
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~~ 
L'ORNE 
Conseil départemental 

Pôle sanitaire social 
Direction dépendance handicap 

Bureau de la tarification 

13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 

'il' 023381 6290 
t;;J 023381 6044 
@ pss.ddh.tarif@orne.fr 

Réf. : 16-01041R/FB/ED 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

VU le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article R314-184 et l'annexe 3-7, 

VU la loi n082-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements 
et des Régions, 

VU la loi n083-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n083-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition de compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et l'Etat, 

VU la délibération de l'Assemblée départementale du 28 septembre 2001, 

VU l'arrêté de tarification du Président du Conseil départemental de l'Orne en date du 
8 Février 2016 fixant notamment les tarifs dépendance de l'EHPAD "Sainte Anne" de LA 
FERRIERE AUX ETANGS, 

CONSIDERANT la validation du GMP 2013 de l'établissement à 752 en date du 07/08/2013, 

CONSIDERANT la répartition du nombre de résidants ornais et non ornais dans l'établissement au 
moment de l'établissement du GMP 2013, validée par les services du Département, 

CONSIDERANT les bénéficiaires de la Majoration pour tierce personne (MTP) ou de l'Allocation 
compensatrice pour tierce personne (ACTP), 

SUR PROPOSITION du Directeur général des services du Département de l'Orne, 

ARRETE 

Article 1 L'allocation personnalisée d'autonomie est financée, pour les ressortissants de l'Orne, par 
le Conseil départemental sous la forme d'une dotation globale versée directement à 
l'EHPAD<< "Sainte Anne"» de LA FERRIERE AUX ETANGS. 

Article 2 Le montant de cette dotation globale au titre de l'année 2016 est fixé à 490 305,17 €, 
selon les modalités de calcul retracées dans le tableau ci-après. 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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Cette dotation est égale au montant des charges nettes allouées au budget 2016 
(charges brutes - recettes en atténuation +/- reprise de résultat) déduit de la participation 
des résidents au titre du tarif GIR 5/6, du montant des tarifs opposables aux 
ressortissants des autres départements et des résidants payants au titre de la MTP ou de 
l'ACTP. 
Elle est versée par douzième le 20 de chaque mois, ou si ce jour n'est pas ouvré, le 
dernier jour précédant cette date. 

Total des charges d'exploitation de la 
section tarifaire dépendance = A 

Recettes atténuatives de la section 
tarifaire dépendance = B 

Contribution de l'assurance maladie au 
titre de l'article R 314-188 fixée par 
l'autorité de tarification de l'Etat = C 

Incorporation des résultats des exercices 
antérieurs de la section tarifaire 
dépendance = D 

Montant de la participation prévue au 1 de 
l'article L 232.8 du CASF = F 
(participation des résidents) 

Tarifs afférents à la dépendance ou quote
part de la dotation globale afférente à la 
dépendance des résidents bénéficiaires 
de l'APA en établissement des autres 
départements que celui du Président du 
Conseil départemental tarificateur = G 

Dotation budgétaire globale 
afférente à la dépendance E - (F+G) 

PROPOSITION de 
l'établissement 

863897,30€ 

O,OO€ 

RETENU PAR le 
Président du 

Conseil 
dé mental 

806743,33 € 

O,OO€ 

261 611,39 € 

54826,77€ 

490305,17 € 

Article 3 La dotation globale peut être révisée en cours d'année selon les conditions prévues à 
l'article R314-46. 

Article 4 Compte tenu de la réglementation qui prévoit l'obligation aux Départements de fournir à 
la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie, des éléments statistiques relatifs à 
l'APA, l'établissement devra fournir l'état de présence des résidents, selon le modèle 
fourni, pour chaque trimestre civil et suivant l'échéancier ci après: 

1 er trimestre N : 
2ème trimestre N : 
3ème trimestre N : 
4ème trimestre N : 

15 avril N 
15 juillet N 
15 octobre N 
15 janvier N+1 
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Article 5 Dans le cas où la dotation budgétaire globale afférente à la dépendance n'a pas été 
arrêtée avant le 1er janvier de l'exercice N, et jusqu'à l'intervention de la décision, le 
règlement des acomptes mensuels est égal au douzième de la dotation de l'exercice 
antérieur. Dès la fixation de la dotation budgétaire globale afférente à la dépendance, il 
est procédé à une régularisation des versements lors de l'acompte mensuel du mois 
suivant. 

Article 6 Les recours contre le présent arrêté devront parvenir au Greffe du Tribunal interrégional 
de la tarification sanitaire et sociale (Cour administrative d'appel de Nantes - 2 place de 
l'Edit de Nantes - BP 18529 - 44185 NANTES CEDEX 04) dans le délai franc d'un mois à 
compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa 
publication pour les autres personnes, 

Article 7 Une copie du présent arrêté sera adressée à l'établissement concerné par lettre 
recommandée avec accusé de réception, 

Article 8 Le Directeur général des services du Département et le représentant légal de 
l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes officiels du Département de l'Orne. 

ALENCON, le h 7 FEV 2016 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

Alain LAMBERT 
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Conseil départemental 

Pôle sanitaire social 
Direction dépendance handicap 

Bureau de la tarification 

13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 

~ 02 33 81 62 90 
§ 02 33 81 60 44 
@ pss.ddh.tarif@orne.fr 

Réf. : 16-0094IB/FB/EL 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

VU le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article R314-184 et l'annexe 3-7, 

VU la loi n082-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements 
et des Régions, 

VU la loi n083-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n083-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition de compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et l'Etat, 

VU la délibération de l'Assemblée départementale du 28 septembre 2001, 

VU l'arrêté de tarification du Président du Conseil départemental de l'Orne en date du 03/02/2016 
fixant notamment les tarifs dépendance de l'EHPAD « Les Laurentides}) de TOUROUVRE, 

CONSIDERANT la validation du GMP 2013 de l'établissement à 736.54 en date du 28/11/2013, 

CONSIDERANT la répartition du nombre de résidants ornais et non ornais dans l'établissement au 
moment de l'établissement du GMP 2013, validée par les services du Département, 

CONSIDERANT les bénéficiaires de la Majoration pour tierce personne (MTP) ou de l'Allocation 
compensatrice pour tierce personne (ACTP), 

SUR PROPOSITION du Directeur général des services du Département de l'Orne, 

ARRETE 

Article 1 L'allocation personnalisée d'autonomie est financée, pour les ressortissants de l'Orne, par 
le Conseil départemental sous la forme d'une dotation globale versée directement à 
l'EHPAD « Les Laurentides» de TOUROUVRE. 

Article 2 Le montant de cette dotation globale au titre de l'année 2016 est fixé à 171 002,40 €, 
selon les modalités de calcul retracées dans le tableau ci-après. 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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Cette dotation est égale au montant des charges nettes allouées au budget 2016 
(charges brutes - recettes en atténuation +/- reprise de résultat) déduit de la participation 
des résidents au titre du tarif GIR 5/6, du montant des tarifs opposables aux 
ressortissants des autres départements et des résidants payants au titre de la MTP ou de 
l'ACTP. 
Elle est versée par douzième le 20 de chaque mois, ou si ce jour n'est pas ouvré, le 
dernier jour précédant cette date. 

Total des charges d'exploitation de la 
section tarifaire dépendance = A 

Recettes atténuatives de la section 
tarifaire dépendance = 8 

Contribution de l'assurance maladie au 
titre de l'article R 314-188 fixée par 
l'autorité de tarification de l'Etat = C 

Incorporation des résultats des exercices 
antérieurs de la section tarifaire 
dépendance = D 

Montant de la participation prévue au 1 de 
l'article L 232.8 du CASF = F 
(participation des résidents) 

Tarifs afférents à la dépendance ou quote
part de la dotation globale afférente à la 
dépendance des résidents bénéficiaires 
de l'APA en établissement des autres 
départements que celui du Président du 
Conseil départemental tarificateur = G 

Dotation budgétaire globale 
afférente à la dépendance E - (F+G) 

PROPOSITION de 
l'établissement 

308988,33€ 

O,OO€ 

RETENU PAR le 

Président du 

Conseil 

dé mental 

308988,33€ 

O,OO€ 

99143,33 € 

38842,60€ 

171002,40€ 

Article 3 La dotation globale peut être révisée en cours d'année selon les conditions prévues à 
l'article R314-46. 

Article 4 Compte tenu de la réglementation qui prévoit l'obligation aux Départements de fournir à 
la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie, des éléments statistiques relatifs à 
l'APA, l'établissement devra fournir l'état de présence des résidents, selon le modèle 
fourni, pour chaque trimestre civil et suivant l'échéancier ci après: 

1 er trimestre N : 
2ème trimestre N : 
3ème trimestre N : 
4ème trimestre N : 

15 avril N 
15 juillet N 
15 octobre N 
15 janvier N+1 
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Article 5 Dans le cas où la dotation budgétaire globale afférente à la dépendance n'a pas été 
arrêtée avant le 1 er janvier de l'exercice N, et jusqu'à l'intervention de la décision, le 
règlement des acomptes mensuels est égal au douzième de la dotation de l'exercice 
antérieur. Dès la fixation de la dotation budgétaire globale afférente à la dépendance, il 
est procédé à une régularisation des versements lors de l'acompte mensuel du mois 
suivant. 

Article 6 Les recours contre le présent arrêté devront parvenir au Greffe du Tribunal interrégional 
de la tarification sanitaire et sociale (Cour administrative d'appel de Nantes - 2 place de 
l'Edit de Nantes - BP 18529 - 44185 NANTES CEDEX 04) dans le délai franc d'un mois à 
compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa 
publication pour les autres personnes, 

Article 7 Une copie du présent arrêté sera adressée à l'établissement concerné par lettre 
recommandée avec accusé de réception, 

Article 8 Le Directeur général des services du Département et le représentant légal de 
l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes officiels du Département de l'Orne. 

ALENCON, le ~-
1 7 FfV ?ms 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

Alain LAMBERT 
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L'ORNE 
Conseil départemental 

Pôle sanitaire social 
Direction dépendance handicap 

Bureau de la tarification 

13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 

'Ii' 023381 6290 
~ 023381 6044 
@ pss.ddh.tarif@orne.fr 

Réf. : 16-01181B/FB/EL 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

VU le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article R314-184 et l'annexe 3-7, 

VU la loi n082-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements 
et des Régions, 

VU la loi n083-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n083-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition de compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et l'Etat, 

VU la délibération de l'Assemblée départementale du 28 septembre 2001, 

VU l'arrêté de tarification du Président du Conseil départemental de l'Orne en date du 10/02/2016 
fixant notamment les tarifs dépendance de l'EHPAD « "Sainte Marie" » de GACE, 

CONSI'DERANTla validation du GMP 2012 de l'établissement à 707.0 en date du 20/07/2012, 

CONSIDERANT la répartition du nombre de résidants ornais et non ornais dans l'établissement au 
moment de l'établissement du GMP 2012, validée par les services du Département, 

CONSIDERANT les bénéficiaires de la Majoration pour tierce personne (MTP) ou de l'Allocation 
compensatrice pour tierce personne (ACTP), 

SUR PROPOSITION du Directeur général des services du Département de l'Orne, 

ARRETE 

Article 1 L'allocation personnalisée d'autonomie est financée, pour les ressortissants de l'Orne, par 
le Conseil départemental sous la forme d'une dotation globale versée directement à 
l'EHPAD « "Sainte Marie" » de GACE. 

Article 2 Le montant de cette dotation globale au titre de l'année 2016 est fixé à 245 804,05 €, 
selon les modalités de calcul retracées dans le tableau ci-après. 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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Cette dotation est égale au montant des charges nettes allouées au budget 2016 
(charges brutes - recettes en atténuation +/- reprise de résultat) déduit de la participation 
des résidents au titre du tarif GIR 5/6, du montant des tarifs opposables aux 
ressortissants des autres départements et des résidants payants au titre de la MTP ou de 
l'ACTP. 
Elle est versée par douzième le 20 de chaque mois, ou si ce jour n'est pas ouvré, le 
dernier jour précédant cette date. 

Total des charges d'exploitation de la 
section tarifaire dépendance = A 

Recettes atténuatives de la section 
dépendance = B 

Contribution de l'assurance maladie au 
titre de l'article R 314-188 fixée par 
l'autorité de tarification de l'Etat = C 

Incorporation des résultats des exercices 
antérieurs de la section tarifaire 
dépendance = D 

Montant de la participation prévue au 1 de 
l'article L 232.8 du CASF = F 
(participation des résidents) 

Tarifs afférents à la dépendance ou quote
part de la dotation globale afférente à la 
dépendance des résidents bénéficiaires 
de l'APA en établissement des autres 
départements que celui du Président du 
Conseil départemental tarificateur = G 

Dotation budgétaire globale 
afférente à la dépendance E - (F+G) 

PROPOSITION de 
l'établissement 

428605,55€ 

10 246,48 € 

RETENU PAR le 
Président du 

Conseil 
dé mental 

424026,18€ 

10246,48€ 

136656,00€ 

27819,65€ 

245804,05€ 

Article 3 La dotation globale peut être révisée en cours d'année selon les conditions prévues à 
l'article R314-46. 

Article 4 Compte tenu de la réglementation qui prévoit l'obligation aux Départements de fournir à 
la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie, des éléments statistiques relatifs à 
l'APA, l'établissement devra fournir l'état de présence des résidents, selon le modèle 
fourni, pour chaque trimestre civil et suivant l'échéancier ci après: 

1 er trimestre N : 
2ème trimestre N : 
3ème trimestre N : 
4ème trimestre N : 

15 avril N 
15 juillet N 
15 octobre N 
15 janvier N+1 
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Article 5 Dans le cas où la dotation budgétaire globale afférente à la dépendance n'a pas été 
arrêtée avant le 1er janvier de l'exercice N, et jusqu'à l'intervention de la décision, le 
règlement des acomptes mensuels est égal au douzième de la dotation de l'exercice 
antérieur. Dès la fixation de la dotation budgétaire globale afférente à la dépendance, il 
est procédé à une régularisation des versements lors de l'acompte mensuel du mois 
suivant. 

Article 6 Les recours contre le présent arrêté devront parvenir au Greffe du Tribunal interrégional 
de la tarification sanitaire et sociale (Cour administrative d'appel de Nantes - 2 place de 
l'Edit de Nantes - BP 18529 - 44185 NANTES CEDEX 04) dans le délai franc d'un mois à 
compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa 
publication pour les autres personnes, 

Article 7 Une copie du présent arrêté sera adressée à l'établissement concerné par lettre 
recommandée avec accusé de réception, 

Article 8 Le Directeur général des services du Département et le représentant légal de 
l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes officiels du Département de l'Orne. 

ALENCON, le 'f 9 rFV 1016 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

Alain LAMBERT 

"~'\ 
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Pôle sanitaire social 
Direction dépendance handicap 

Bureau de la tarification 

13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 

'liit 023381 6290 
tiiiJ 023381 6044 
@ pss.ddh.tarif@orne.fr 

Réf. : 16-01161B/FB/EL 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

VU le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article R314-184 et l'annexe 3-7, 

VU la loi n082-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements 
et des Régions, 

VU la loi n083-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n083-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition de compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et l'Etat, 

VU la délibération de l'Assemblée départementale du 28 septembre 2001, 

VU l'arrêté de tarification du Président du Conseil départemental de l'Orne en date du 10/02/2016 
fixant notamment les tarifs dépendance de l'EHPAD « Les Epicéas » de TINCHEBRAY, 

CONSIDERANT la validation du GMP 2014 de l'établissement à 737.35 en date du 18/11/2014, 

CONSIDERANT la répartition du nombre de résidants ornais et non ornais dans l'établissement au 
moment de l'établissement du GMP 2014, validée par les services du Département, 

CONSIDERANT les bénéficiaires de la Majoration pour tierce personne (MTP) ou de l'Allocation 
compensatrice pour tierce personne (ACTP), 

SUR PROPOSITION du Directeur général des services du Département de l'Orne, 

ARRETE 

Article 1 L'allocation personnalisée d'autonomie est financée, pour les ressortissants de l'Orne, par 
le Conseil départemental sous la forme d'une dotation globale versée directement à 
l'EHPAD<< Les Epicéas» de TINCHEBRAY. 

Article 2 Le montant de cette dotation globale au titre de l'année 2016 est fixé à 231 280,56 €, 
selon les modalités de calcul retracées dans le tableau ci-après. 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de rOrne 
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Cette dotation est égale au montant des charges nettes allouées au budget 2016 
(charges brutes - recettes en atténuation +/- reprise de résultat) déduit de la participation 
des résidents au titre du tarif GIR 5/6, du montant des tarifs opposables aux 
ressortissants des autres départements et des résidants payants au titre de la MTP ou de 
l'ACTP. 
Elle est versée par douzième le 20 de chaque mois, ou si ce jour n'est pas ouvré, le 
dernier jour précédant cette date. 

Total des charges d'exploitation de la 
section tarifaire dépendance = A 

Recettes atténuatives de la section 
tarifaire dépendance = B 

Contribution de l'assurance maladie au 
titre de l'article R 314-188 fixée par 
l'autorité de tarification de l'Etat = C 

Incorporation des résultats des exercices 
antérieurs de la section tarifaire 
dépendance = D 

Montant de la participation prévue au 1 de 
l'article L 232.8 du CASF = F 
(participation des résidents) 

Tarifs afférents à la dépendance ou quote
part de ladotation globale afférente à la 
dépendance des résidents bénéficiaires 
de l'AP A en établissement des autres 
départements que celui du Président du 
Conseil départemental tarificateur = G 

Dotation budgétaire globale 
afférente à la dépendance E - (F+G) 

PROPOSITION de 
l'établissement 

436809,53€ 

15728,60 € 

RETENU PAR le 
Président du 

Conseil 
dé mental 

422577,81 € 

15728,60 € 

133035,20€ 

42533,45€ 

231 280,56 € 

Article 3 La dotation globale peut être révisée en cours d'année selon les conditions prévues à 
l'article R314-46. 

Article 4 Compte tenu de la réglementation qui prévoit l'obligation aux Départements de fournir à 
la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie, des éléments statistiques relatifs à 
l'APA, l'établissement devra fournir l'état de présence des résidents, selon le modèle 
fourni, pour chaque trimestre civil et suivant l'échéancier ci après: 

1 er trimestre N : 
2ème trimestre N : 
3ème trimestre N : 
4ème trimestre N : 

15 avril N 
15 juillet N 
15 octobre N 
15 janvier N+1 
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Article 5 Dans le cas où la dotation budgétaire globale afférente à la dépendance n'a pas été 
arrêtée avant le 1 er janvier de l'exercice N, et jusqu'à l'intervention de la décision, le 
règlement des acomptes mensuels est égal au douzième de la dotation de l'exercice 
antérieur. Dès la fixation de la dotation budgétaire globale afférente à la dépendance, il 
est procédé à une régularisation des versements lors de l'acompte mensuel du mois 
suivant. 

Article 6 Les recours contre le présent arrêté devront parvenir au Greffe du Tribunal interrégional 
de la tarification sanitaire et sociale (Cour administrative d'appel de Nantes - 2 place de 
l'Edit de Nantes - BP 18529 - 44185 NANTES CEDEX 04) dans le délai franc d'un mois à 
compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa 
publication pour les autres personnes, 

Article 7 Une copie du présent arrêté sera adressée à l'établissement concerné par lettre 
recommandée avec accusé de réception, 

Article 8 Le Directeur général des services du Département et le représentant légal de 
l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes officiels du Département de l'Orne. 

ALENCON, le 
.. , 9 FEV 2016 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

Ajain LAMBERT 
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Conseil départemental 

Pôle sanitaire social 
Direction dépendance handicap 

Bureau de la tarification 

13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 

'lit 02 33 81 62 90 
r,id 02 33 81 60 44 
@ pss.ddh.tarif@orne.fr 

Réf. : 16-01251B/FB/EL 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

VU le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article R314-184 et l'annexe 3-7, 

VU la loi n082-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements 
et des Régions, 

VU la loi n083-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n083-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition de compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et l'Etat, 

VU la délibération de l'Assemblée départementale du 28 septembre 2001, 

VU l'arrêté de tarification du Président du Conseil départemental de l'Orne en date du 11/02/2016 
fixant notamment les tarifs dépendance de l'EHPAD « Hôpital Local}) de BELLEME, 

CONSIDERANTIa validation du GMP 2015 de l'établissement à 799 en date du 18/05/2015, 

CONSIDERANT la répartition du nombre de résidants ornais et non ornais dans l'établissement au 
moment de l'établissement du GMP 2015, validée par les services du Département, 

CONSIDERANT les bénéficiaires de la Majoration pour tierce personne (MTP) ou de l'Allocation 
compensatrice pour tierce personne (ACTP), 

SUR PROPOSITION du Directeur général des services du Département de l'Orne, 

ARRETE 

Article 1 L'allocation personnalisée d'autonomie est financée, pour les ressortissants de l'Orne, par 
le Conseil départemental sous la forme d'une dotation globale versée directement à 
l'EHPAD « Hôpital Local» de BELLEME. 

Article 2 Le montant de cette dotation globale au titre de l'année 2016 est fixé à 587 838,63 €, 
selon les modalités de calcul retracées dans le tableau ci-après. 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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Cette dotation est égale au montant des charges nettes allouées au budget 2016 
(charges brutes - recettes en atténuation +/- reprise de résultat) déduit de la participation 
des résidents au titre du tarif GIR 5/6, du montant des tarifs opposables aux 
ressortissants des autres départements et des résidants payants au titre de la MTP ou de 
l'ACTP. 
Elle est versée par douzième le 20 de chaque mois, ou si ce jour n'est pas ouvré, le 
dernier jour précédant cette date. 

Total des charges d'exploitation de la 
section tarifaire dépendance = A 

Recettes atténuatives de la section 
tarifaire dépendance = B 

Contribution de l'assurance maladie au 
titre de l'article R 314-188 fixée par 
l'autorité de tarification de l'Etat = C 

Incorporation des résultats des exercices 
antérieurs de la section tarifaire 
dépendance = D 

Montant de la participation prévue au 1 de 
l'article L 232.8 du CASF = F 
(participation des résidents) 

Tarifs afférents à la dépendance ou quote
part de la dotation globale afférente à la 
dépendance des résidents bénéficiaires 
de l'APA en établissement des autres 
départements que celui du Président du 
Conseil départemental tarificateur = G 

Dotation budgétaire globale 
afférente à la dépendance E - (F+G) 

PROPOSITION de 
l'établissement 

1 267 634,25 € 

D,DD€ 

RETENU PAR le 
Président du 

Conseil 
dé ntal 

1 264134,17 € 

O,OO€ 

379890,42€ 

296405,12 € 

587838,63 € 

Article 3 La dotation globale peut être révisée en cours d'année selon les conditions prévues à 
l'article R314-46. 

Article 4 Compte tenu de la réglementation qui prévoit l'obligation aux Départements de fournir à 
la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie, des éléments statistiques relatifs à 
l'APA, l'établissement devra fournir l'état de présence des résidents, selon le modèle 
fourni, pour chaque trimestre civil et suivant l'échéancier ci après: 

1 er trimestre N : 
2ème trimestre N : 
3ème trimestre N : 
4ème trimestre N : 

15 avril N 
15 juillet N 
15 octobre N 
15 janvier N+1 
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Article 5 Dans le cas où la dotation budgétaire globale afférente à la dépendance n'a pas été 
arrêtée avant le 1 er janvier de l'exercice N, et jusqu'à l'intervention de la décision, le 
règlement des acomptes mensuels est égal au douzième de la dotation de l'exercice 
antérieur. Dès la fixation de la dotation budgétaire globale afférente à la dépendance, il 
est procédé à une régularisation des versements lors de l'acompte mensuel du mois 
suivant. 

Article 6 Les recours contre le présent arrêté devront parvenir au Greffe du Tribunal interrégional 
de la tarification sanitaire et sociale (Cour administrative d'appel de Nantes - 2 place de 
l'Edit de Nantes - BP 18529 - 44185 NANTES CEDEX 04) dans le délai franc d'un mois à 
compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa 
publication pour les autres personnes, 

Article 7 Une copie du présent arrêté sera adressée à l'établissement concerné par lettre 
recommandée avec accusé de réception, 

Article 8 Le Directeur général des services du Département et le représentant légal de 
l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes officiels du Département de l'Orne. 

ALENCON, le 1; 9 ftV 201ô 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

Ajain LAMBERT 
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Conseil départemental 

Pôle sanitaire social 

Direction dépendance handicap 

Burea u de la ta rification 

13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 

1Il 023381 6290 
@ 023381 6044 
@ pss.ddh.tarif@orne.fr 

Réf. : 16-01481B/FB/ED 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

VU le code de l'action sociale et des familles, 

VU le code général des Collectivités territoriales, 

VU la convention signée entre le Préfet, le Président du Conseil général et le directeur de l'établissement, 

CONSIDERANT les propositions budgétaires 2016 transmises par l'établissement le 22/10/2015, 

CONSIDERANT le rapport de Madame la Directrice générale adjointe des services du Département, directrice 
du Pôle sanitaire social, réceptionné le 09/02/2016, 

ARRETE 
Article 1er: Pour l'exercice budgétaire 2016, les dépenses et les recettes de l'EHPAD "La Pellonnière" de LE 
PIN LA GARENNE sont autorisées comme suit: 

Dépenses afférentes au personnel 719515,65 € 

Dépenses afférentes à la structure 341 147,25 € 

Produits de la tarification 

,Autres produits relatifs à l'exploitation 27500,00 € 

Produits financiers et produits non encaissables 54845,00 € 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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Dépenses afférentes au personnel 320657,20 € 

Dépenses afférentes à la structure 0,00 € 

Produits de la tarification 341831,40€ 

iAutres produits relatifs à l'exploitation 9785,00 € 

Produits financiers et produits non encaissables 0,00 € 

Article 2 : Les tarifs précisés dans les articles ci-dessous sont calculés en tenant compte d'un résultat 
antérieur de 33 560! 0 0 € pour la section hébergement et 14 41 8! 0 0 € pour la section dépendance. 

Article 3 : Compte tenu des articles ci-dessus, les tarifs de référence pour l'année 2016 sont les suivants: 

Hébergement (tarif moyen) : 54,41 € 
Dépendance : 

o GIR 1-2: 16,14 € 
o GIR 3-4: 10,25 € 
o GIR 5-6 : 4,35 € 

Article 4 : Conformément à l'article R.314-35 du Code de l'action sociale et des familles, les prix de journée 
({ hébergement» applicables à l'EHPAD "La Pellonnière" de LE PIN LA GARENNE sont fixés ainsi 
qu'il suit à compter du 1er février 2016 et jusqu'à la fixation de la tarification 2017 : 

Personnes 

de moins de 60 ans 

• Hébergement temporaire 

de 60 ans et plus 

54,45€ 

54,45€ 

68,54€ 

68,54€ • Hébergement 

Article 5 : Conformément à l'article R.314-35 du Code de l'action sociale et des familles, les prix de journée 
«dépendance» applicables à l'EHPAD "La Pellonnière" de LE PIN LA GARENNE sont fixés ainsi 
qu'il suit à compter du 1er février 2016 et jusqu'à la fixation de la tarification 2017 : 

GIR 1 etGIR2 

GIR3etGIR4 

GIR5etGIR6 

16,18€ 

10,28€ 

4,36€ 

Article 6 : Les recours contre le présent arrêté devront parvenir au Greffe du Tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale (Cour administrative d'appel de Nantes - 2 place de l'Edit de Nantes - BP 18529 -
44185 NANTES CEDEX 04) dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes, 

Article 7 : Une copie du présent arrêté sera adressée à l'établissement concerné par lettre recommandée avec 
accusé de réception, 

Article 8 : Le Directeur général des services du Département et le représentant légal de l'établissement 
concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes officiels du Département de l'Orne. 

ALENCON, le 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

~~. 

Alatn LAMBERT 
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Conseil départemental 

Pôle sanitaire social 

Direction dépendance handicap 

Bureau de la tarification 

13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 

S' 02 33 81 62 90 
bl 02 33 81 60 44 
@ pss.ddh.tarif@orne.fr 

Réf. : 16-00871B/FB/EL 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

VU le code de l'action sociale et des familles, 

VU le code général des Collectivités territoriales, 

VU la convention signée entre le Préfet, le Président du Conseil général et le directeur de l'établissement, 

CONSIDERANT les propositions budgétaires 2016 transmises par l'établissement le 29/10/2015, 

CONSIDERANT le rapport de Madame la Directrice générale adjointe des services du Département, directrice 
du Pôle sanitaire social, réceptionné le 21/01/2016, 

CONSIDERANT les observations de l'établissement transmises le 29/01/2016, 

CONSIDERANT la réponse du Département à la procédure contradictoire réceptionnée le 12/02/2016, 

ARRETE 
Article 1er: Pour l'exercice budgétaire 2016, les dépenses et les recettes de l'EHPAD "Le Houlme" de 
BRIOUZE sont autorisées comme suit: 

Dépenses afférentes au personnel 381 558,46 € 

Dépenses afférentes à la structure 185367,14 € 

Produits de la tarification 803748,38 € 

Autres produits relatifs à l'exploitation 397,21 € 

Produits financiers et produits non encaissables 10366,53 € 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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Dépenses afférentes au personnel 222090,14 € 

Dépenses afférentes à la structure 996,75 € 

Produits de la tarification 241 812,44 € 

Autres produits relatifs à l'exploitation 13402,77 € 

Produits financiers et produits non encaissables 0,00 € 

Article 2 : Les tarifs precises dans les articles ci-dessous sont calculés en tenant compte d'un résultat 
antérieur de - 4 000,00 € pour la section hébergement et - 6 400,00 € pour la section dépendance. 

Article 3 : Compte tenu des articles ci-dessus, les tarifs de référence pour l'année 2016 sont les suivants: 

Hébergement (tarif moyen) : 55,49 € 
Dépendance: 

o GIR 1-2 : 21,57 € 
o GIR 3-4: 13,69 € 
o GIR 5-6 : 5,80 € 

Article 4 : Conformément à l'article R.314-35 du Code de l'action sociale et des familles, les prix de journée 
« hébergement» applicables à l'EHPAD "Le Houlme" de BRIOUZE sont fixés ainsi qu'il suit à compter 
du 1er février 2016 et jusqu'à la fixation de la tarification 2017 : 

• Hébergement 

Personnes 

de 60 ans et plus 

55,47€ 

de moins de 60 ans 

72,22€ 

Article 5 : Conformément à l'article R.314-35 du Code de l'action sociale et des familles, les prix de journée 
«dépendance» applicables à l'EHPAD "Le Houlme" de BRIOUZE sont fixés ainsi qu'il suit à compter 
du 1er février 2016 et jusqu'à la fixation de la tarification 2017 : 

GIR 1 etGIR 2 

GIR 3 etGIR4 

GIR 5etGIR6 

21,78€ 

13,82€ 

5,85€ 

Article 6 : Les recours contre le présent arrêté devront parvenir au Greffe du Tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale (Cour administrative d'appel de Nantes - 2 place de l'Edit de Nantes - BP 18529 -
44185 NANTES CEDEX 04) dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes, 

Article 7 : Une copie du présent arrêté sera adressée à l'établissement concerné par lettre recommandée avec 
accusé de réception, 

Article 8 : Le Directeur général des services du Département et le représentant légal de l'établissement 
concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes officiels du Département de ,'Orne. 

ALENCON, le f2"2 FEV 2016 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

~~, 

AJatn LAMBERT 
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L'ORNE 
Conseil départemental 

Pôle sanitaire social 
Direction enfance famille 
Service de la protection 
maternelle et infantile 

13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 
~ 0233 81 6000 
@ 023381 6424 
@ pss.pmi@orne.fr 

ARRETE 
DE 

FONCTIONNEMENT PROVISOIRE 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE 
Officier de la Légion d'Honneur, 

VU la loi du 18 décembre 1989 relative à la protection et à la promotion de la santé de la famille et de 
l'enfance et adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de compétences en matière d'aide 
sociale et de santé, 

VU l'article L 180 du titre 1 er du livre Il du Code de la santé publique concernant les établissements et 
services concourant à l'accueil des enfants de moins de 6 ans, 

VU le décret n° 2000.762 du 1 er août 2000 relatif aux établissements et services d'accueil des enfants 
de moins de 6 ans et modifiant le code de la santé publique, 

VU l'arrêté du 26 décembre 2000 relatif aux personnels des établissements et services d'accueil des 
enfants de moins de 6 ans, 

VU le décret 2010-613 du 7 juin 2010 modifiant le décret 2007-230 du 20 février 2007 relatif aux 
établissements et services d'accueil de moins de 6 ans, 

VU la demande formulée par la Maison Familiale Rurale Services, 

VU l'avis favorable délivré par le Médecin départemental de PMI, 

Sur la proposition de M. le Directeur général des services du Département, 

ARRETE: 

Article 1: Un service de garderie est autorisé à fonctionner le dimanche 20 mars 2016 dans les 
locaux du Carré du Perche, de 10 h 00 à19 h 00, en vue de l'accueil d'enfants de 3 à 6 ans. 

Article 2: L'encadrement des 3 à 6 ans sera assuré par 6 assistants maternels. 

Article 3: M. le Directeur général des services du Département de l'Orne et Mme la Directrice de la 
MFR sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié dans 
le recueil officiel des actes administratifs du département de l'ORNE. 

Pour LE PRESIDENT du CONSEIL DEPARTEMENTAL 
et par AMPLIATION 

LE MEDECIN DEPARTEMENTAL 
du Service de Protection Maternelle et Infantile 

Dr AA/J.GJN" 
Poste 1620 

DOC~ 

Halte-garderie provisoirel MORTAGNE 2016 

ALENCON, le 25 FEVRIER 2016 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

Alain LAMBERT 
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Conseil départemental 

Pôle sanitaire social 
Direction dépendance handicap 

Bureau de la tarification 

13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 

~ 023381 6290 
@j 023381 6044 
@ pss.ddh.tarif@orne.fr 

Réf. : 16-0149IB/FB/EL 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

VU le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article R314-184 et l'annexe 3-7, 

VU la loi n082-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements 
et des Régions, 

VU la loi n083-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n083-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition de compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et l'Etat, 

VU la délibération de l'Assemblée départementale du 28 septembre 2001, 

VU l'arrêté de tarification du Président du Conseil départemental de "Orne en date du 22/02/2016 
fixant notamment les tarifs dépendance de l'EHPAD « "La Pellonnière"» de LE PIN LA 
GARENNE, 

CONSIDERANT la validation du GMP 2012 de l'établissement à 817 en date du 03/07/2012, 

CONSIDERANT la répartition du nombre de résidants ornais et non ornais dans l'établissement au 
moment de l'établissement du GMP 2012, validée par les services du Département, 

CONSIDERANT les bénéficiaires de la Majoration pour tierce personne (MTP) ou de l'Allocation 
compensatrice pour tierce personne (ACTP), 

SUR PROPOSITION du Directeur général des services du Département de l'Orne, 

ARRETE 

Article 1 L'allocation personnalisée d'autonomie est financée, pour les ressortissants de l'Orne, par 
le Conseil départemental sous la forme d'une dotation globale versée directement à 
l'EHPAD « "La Pellonnière" » de LE PIN LA GARENNE. 

Article 2 Le montant de cette dotation globale au titre de l'année 2016 est fixé à 186 743,93 €, 
selon les modalités de calcul retracées dans le tableau ci-après. 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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Cette dotation est égale au montant des charges nettes allouées au budget 2016 
(charges brutes - recettes en atténuation +/- reprise de résultat) déduit de la participation 
des résidents au titre du tarif GIR 5/6, du montant des tarifs opposables aux 
ressortissants des autres départements et des résidants payants au titre de la MTP ou de 
l'ACTP. 
Elle est versée par douzième le 20 de chaque mois, ou si ce jour n'est pas ouvré, le 
dernier jour précédant cette date. 

Total des charges d'exploitation de la 
section tarifaire dépendance = A 

Recettes atténuatives de la section 
tarifaire dépendance = B 

Contribution de l'assurance maladie au 
titre de l'article R 314-188 fixée par 
l'autorité de tarification de l'Etat = C 

Incorporation des résultats des exercices 
antérieurs de la section tarifaire 
dépendance = D 

Montant de la participation prévue au 1 de 
l'article L 232.8 du CASF = F 
(participation des résidents) 

Tarifs afférents à la dépendance ou quote
part de la dotation globale afférente à la 
dépendance des résidents bénéficiaires 
de l'APA en établissement des autres 
départements que celui du Président du 
Conseil départemental tarificateur = G 

Dotation budgétaire globale 
afférente à la dépendance E - (F+G) 

PROPOSITION de 
l'établissement 

369334,OB€ 

BOOO,OO€ 

RETENU PAR le 
Président du 

Conseil 
dé ntal 

366034,40€ 

9785,00€ 

101398,50€ 

53688,97€ 

186743,93 € 

Article 3 La dotation globale peut être révisée en cours d'année selon les conditions prévues à 
l'article R314-46. 

Article 4 Compte tenu de la réglementation qui prévoit l'obligation aux Départements de fournir à 
la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie, des éléments statistiques relatifs à 
l'APA, l'établissement devra fournir l'état de présence des résidents, selon le modèle 
fourni, pour chaque trimestre civil et suivant l'échéancier ci après: 

1 er trimestre N : 
2ème trimestre N : 
3ème trimestre N : 
4ème trimestre N : 

15 avril N 
15 juillet N 
15 octobre N 
15 janvier N+1 
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Article 5 Dans le cas où la dotation budgétaire globale afférente à la dépendance n'a pas été 
arrêtée avant le 1 er janvier de l'exercice N, et jusqu'à l'intervention de la décision, le 
règlement des acomptes mensuels est égal au douzième de la dotation de l'exercice 
antérieur. Dès la fixation de la dotation budgétaire globale afférente à la dépendance, il 
est procédé à une régularisation des versements lors de l'acompte mensuel du mois 
suivant. 

Article 6 Les recours contre le présent arrêté devront parvenir au Greffe du Tribunal interrégional 
de la tarification sanitaire et sociale (Cour administrative d'appel de Nantes - 2 place de 
l'Edit de Nantes - BP 18529 - 44185 NANTES CEDEX 04) dans le délai franc d'un mois à 
compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa 
publication pour les autres personnes, 

Article 7 Une copie du présent arrêté sera adressée à l'établissement concerné par lettre 
recommandée avec accusé de réception, 

Article 8 Le Directeur général des services du Département et le représentant légal de 
l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes officiels du Département de l'Orne. 

ALENCON, le 2 7 FEV 2016 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

Ajain LAMBERT 
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1# R E 
Conseil départemental 

Pôle sanitaire social 
Direction dépendance handicap 

Bureau de la tarification 

13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 - 61017 ALENÇON Cedex 

'li' 02 33 81 62 90 
ê 02 33 81 60 44 
@ pss.ddh.tarif@orne.fr 

Réf. : 16-0088IB/FB/EL 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

VU le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article R314-184 et l'annexe 3-7, 

VU la loi n082-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements 
et des Régions, 

VU la loi n083-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n083-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition de compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et l'Etat, 

VU la délibération de l'Assemblée départementale du 28 septembre 2001, 

VU l'arrêté de tarification du Président du Conseil départemental de l'Orne en date du 22/02/2016 
fixant notamment les tarifs dépendance de l'EHPAD « "Le Houlme" }) de BRIOUZE, 

CONSIDERANT la validation du GMP 2013 de l'établissement à 746 en juillet 2013, 

CONSIDERANT la répartition du nombre de résidants ornais et non ornais dans l'établissement au 
moment de l'établissement du GMP 2013, validée par les services du Département, 

CONSIDERANT les bénéficiaires de la Majoration pour tierce personne (MTP) ou de l'Allocation 
compensatrice pour tierce personne (ACTP), 

SUR PROPOSITION du Directeur général des services du Département de l'Orne, 

ARRETE 

Article 1 L'allocation personnalisée d'autonomie est financée, pour les ressortissants de l'Orne, par 
le Conseil départemental sous la forme d'une dotation globale versée directement à 
l'EHPAD "Le Houlme" de BRIOUZE. 

Article 2 Le montant de cette dotation globale au titre de l'année 2016 est fixé à 148 667,98 €, 
selon les modalités de calcul retracées dans le tableau ci-après. 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l·orne 
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Cette dotation est égale au montant des charges nettes allouées au budget 2016 
(charges brutes - recettes en atténuation +/- reprise de résultat) déduit de la participation 
des résidents au titre du tarif GIR 5/6, du montant des tarifs opposables aux 
ressortissants des autres départements et des résidants payants au titre de la MTP ou de 
l'ACTP. 
Elle est versée par douzième le 20 de chaque mois, ou si ce jour n'est pas ouvré, le 
dernier jour précédant cette date. 

Total des charges d'exploitation de la 
section tarifaire dépendance = A 

Recettes atténuatives de la section 
tarifaire dépendance = B 

Contribution de l'assurance maladie au 
titre de l'article R 314-188 fixée par 
l'autorité de tarification de l'Etat = C 

Incorporation des résultats des exercices 
antérieurs de la section tarifaire 
dépendance = D 

Montant de la participation prévue au 1 de 
l'article L 232.8 du CASF = F 
(participation des résidents) 

Tarifs afférents à la dépendance ou quote
part de la dotation globale afférente à la 
dépendance des résidents bénéficiaires 
de l'APA en établissement des autres 
départements que celui du Président du 
Conseil départemental tarificateur = G 

Dotation budgétaire globale 
afférente à la dépendance E - (F+G) 

PROPOSITION de 
l'établissement 

259821,62 € 

13402,77€ 

RETENU PAR le 
Président du 

Conseil 
départemental 

248815,21 € 

13402,77 € 

76322,20€ 

16822,26€ 

148667,98 € 

Article 3 La dotation globale peut être révisée en cours d'année selon les conditions prévues à 
l'article R314-46. 

Article 4 Compte tenu de la réglementation qui prévoit l'obligation aux Départements de fournir à 
la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie, des éléments statistiques relatifs à 
l'APA, l'établissement devra fournir l'état de présence des résidents, selon le modèle 
fourni, pour chaque trimestre civil et suivant l'échéancier ci après: 

1 er trimestre N : 
2ème trimestre N : 
3ème trimestre N : 
4ème trimestre N : 

15 avril N 
15 juillet N 
15 octobre N 
15 janvier N+1 
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Article 5 Dans le cas où la dotation budgétaire globale afférente à la dépendance n'a pas été 
arrêtée avant le 1 er janvier de l'exercice N, et jusqu'à l'intervention de la décision, le 
règlement des acomptes mensuels est égal au douzième de la dotation de l'exercice 
antérieur. Dès la fixation de la dotation budgétaire globale afférente à la dépendance, il 
est procédé à une régularisation des versements lors de l'acompte mensuel du mois 
suivant. 

Article 6 Les recours contre le présent arrêté devront parvenir au Greffe du Tribunal interrégional 
de la tarification sanitaire et sociale (Cour administrative d'appel de Nantes - 2 place de 
l'Edit de Nantes - BP 18529 - 44185 NANTES CEDEX 04) dans le délai franc d'un mois à 
compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa 
publication pour les autres personnes,· 

Article 7 Une copie du présent arrêté sera adressée à l'établissement concerné par lettre 
recommandée avec accusé de réception, 

Article 8 Le Directeur général des services du Département et le représentant légal de 
l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes officiels du Département de l'Orne. 

ALENCON, le 2 7 FEV 2016 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

AJatn LAMBERt' 
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L'ORNE 
Conseil départemental 

DECISION 
DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

PAR DELEGATION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Guide du Petit naturaliste sur la Roche d'Oêtre : diffusion de ,'édition 2004 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L3211-
2 et L3221-10-1, 

Vu la délibération du Conseil départemental du 2 avril 2015 relative à l'élection 
de M. Alain LAMBERT à la présidence du Conseil départemental de l'Orne, 

Vu la délibération du 2 avril 2015 par laquelle le Conseil départemental a donné 
délégation au Président du Conseil départemental pour fixer les prix de vente des 
publications écUtées par le Conseil départemental 

Considérant le reliquat important d'exemplaires du Guide du Petit naturaliste sur 
la Roche d'Oêtre édité en 2004 et sa ligne graphique un peu vieillissante 

Considérant l'intérêt que revêt cependant la publication pour les publics cibles 

DECIDE: 

Article 1 : de diffuser le Guide du Petit naturaliste sur la Roche d'Oêtre (édition 
de 2004) au tarif préférentiel de 0,50 €. 

Article 2 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations de la 
collectivité et fera l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs. 

ALENÇON, le fi 2 MARS 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

,. 

N9tM~ 
Alain LAMBERT 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès des services du Conseil 
départemental ou d'un recours contentieux devant le Tribunal Administralif de caen dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication. 

:lÇU en PréfectLlN le; 0 2 MARS 2016 
. 'lé le: 0 2 MARS 2016 

.,xécutoKe 
:1 résident et paf délégab 



152

~rr. 
r~~ 
L'ORNE 
Conseil départemental 

Pôle finances culture 

Service des affaires juridiques 
et des assemblées 

DECISION 
DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

PAR DELEGATION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL Hôtel du Département 
27, boulevard de Strasbourg 
CS 30528 - 61017 ALENÇON Cedex 

if 023381 6000 
6:i 023381 6074 
@ pfc.affjuri@orne.fr 

AGRESSION D'UN TRAVAILLEUR SOCIAL
DEPOT DE PLAINTE DU DEPARTEMENT 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.3221-10-1 qui 
dispose que «Le Président du Conseil départemental peut, par délégation du Conseil 
départemental, être chargé pour la durée de son mandat d'intenter au nom du 
Département les actions en justice ou de défendre le Département dans les actions 
intentées contre lui, dans les cas définis par le Conseil départemental », 

VU la délibération du Conseil départemental du 2 avril 2015, relative à l'élection de 
M. Alain LAMBERT à la présidence du Conseil départemental de l'Orne, 

VU la délibération du 2 avril 2015, par laquelle le Conseil départemental a donné 
délégation au Président du Conseil départemental pour « intenter au nom du Département 
les actions en justice ou défendre le Département dans les actions intentées contre lui », 

CONSIDERANT que Mme FRAGNAUD, assistante sociale du Département, affectée à la 
circonscription d'action sociale de Mortagne-au-Perche a été victime de violences, 
menaces de mort et séquestration par Mme Ayse BICKI, le mercredi 9 mars 2016, à 
l'occasion d'une permanence dans les locaux des services de la PMI, sur la Commune de 
Randonnai, 

DECIDE: 

ARTICLE 1 : de défendre les intérêts du Département et de porter plainte en son nom au 
titre des infractions commises par Mme Ayse BICKI. 

ARTICLE 2: La présente décision sera inscrite au registre des délibérations de la 
collectivité et fera l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs. 

ALENÇON, le 1 0 MARS 2016 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

~~ 
AJain LAMBERt' 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès des services du Conseil départemental ou 
d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de 
sa publication" 

. ,,:;çu en PréfectUre le : 1 0 MARS 2016 
Atfiché te: 1 0 MARS 2tM& 
Publié le: 
Certifié exécutoire 
Pour le Président et par délégation 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne ~ 
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